
INTERSECTION FC-XXX

Rue A

R
ue

 B

BOUCLE DE DÉTECTION

BOÎTE DE TIRAGE

COFFRET DE DISTRIBUTION
COFFRET DE BRANCHEMENT

MASSIF DE FONDATION

TÊTE DE FEUX DE CIRCULATION

TÊTE DE FEUX DE CIRCULATION

BOUTON PIÉTON AVEC

a

c

d
e

DESCRIPTION

LÉGENDE
EXISTANT

PLAQUE SIGNALÉTIQUE

PRÉFABRIQUÉE NO 3
SUR L'APPROCHE B1

ET DE CONTRÔLE

VERTICALE

HORIZONTALE

GAINE (TYPE) : mmø 

LAMPADAIRE SIMPLE

POUR ÉCLAIRAGE

CONDUIT SOUTERRAIN 
ES

COFFRET D'ALIMENTATION ET
DE DISTRIBUTION

POTEAU - UTILITÉ PUBLIQUE

CONDUIT SOUTERRAIN FS

UNITÉS OPTIQUES
ROUGE
VERT
JAUNE
FLÈCHE VERTE DE VIRAGE

CÂBLE ÉLECTRIQUE AÉRIEN

3(B1)

TÊTE DE FEUX NO 3

UNITÉ DE FEUX DE
CIRCULATION NO 2

BORDURE

TROTTOIR

PAVAGE

TÊTE DE FEUX POUR PIÉTONS

ANTENNE YAGI

EMPRISE

POUR FEUX DE CIRCULATION

UA

V2PD

b

POINT DE RACCORDEMENT

POTEAU ET PANNEAU DE
PETITE SIGNALISATION

3(B1)

À ENLEVER
OU À MODIFIER

PUIT D'ACCÈS

CONDUIT SOUTERRAIN F0
POUR FIBRE OPTIQUE

F0

ES

FS

ъ

CÂBLES ET CONDUCTEURS

1 CONDUCTEUR NO 8 TWH (VERT) 

1 CÂBLE - 23 CONDUCTEURS
NO 14 AWG +1 NO 10 AWG

1 CÂBLE - 2 CONDUCTEURS NO 14 AWG
DE TYPE "BELDEN" NO 8720  POUR
BOUCLE DE DÉTECTION
1 CÂBLE - 4 CONDUCTEURS NO 18 AWG
DE TYPE "BELDEN" NO 9418 POUR
BOUTON PIÉTON
3 CONDUCTEURS NO 6 RWU 90-40
(BLANC, NOIR, ROUGE)

1 CÂBLE, 6 PAIRES No 22 AWG
 DE TYPE "BELDEN" NO 8778 POUR
TÉLÉMÉTRIE

1 CÂBLE - 15 CONDUCTEURS
NO 14 AWG m

2 CÂBLES MONO-CONDUCTEUR
(1 CÂBLE ALLER-RETOUR)
RWU-90-X-LINK 14 AWG POUR
BOUCLE DE DÉTECTION

1 CÂBLE - 7 CONDUCTEURS
NO 14 AWG n

t

1 CÂBLE - 5 PAIRES NO 20 AWG + 1
NO 22 AWG DE TYPE "OPTICOM"
MODÈLE 1070 GPS POUR
DÉTECTEUR DE PRIORITÉ

g

CÂBLE POUR SYSTÈME DE
DÉTECTION NON INTRUSIF z

6fCÂBLE MONOMODE DE FIBRE
OPTIQUE (24f = 24 fibres)

FEU PRIORITAIRE BUS

COFFRET DE RELÈVE

1 CÂBLE CPV/CPV 2#14 SOLIDE
POUR SYNCHRONISATION

h

CAMÉRA DE DÉTECTION

DÉTECTEUR MICRO-ONDES
DÉTECTEUR RADAR

SIGNAUX SONORES

DÉTECTEUR DE PRIORITÉ
ANTENNES POUR

NOTES :

NOTE 1 : 
NOTE 2 :
NOTE 3 :
NOTE 4 :
NOTE 5 :

CODIFICATION
PRC : POTENCE À RAYON POUR FEUX DE 

CIRCULATION

PRE : POTENCE À RAYON POUR ÉCLAIRAGE

PDC : POTENCE DROITE POUR FEUX DE
CIRCULATION

V2PD : TÊTE DE FEUX VERTICALE POUR
PIÉTONS AVEC DÉCOMPTE
NUMÉRIQUE

D1 : SUPPORT ARCHITECTURAL POUR TÊTE DE
FEUX VERTICALE (MONTAGE D1)

D2 : SUPPORT ARCHITECTURAL POUR TÊTE DE
FEUX VERTICALE (MONTAGE D2)

BP (I-395-X) : BOUTON PIÉTON AVEC PLAQUE
SIGNALÉTIQUE DE LA SÉRIE I-395

CODIFICATION DES FÛTS

ANNÉE DE FABRICATION

NOM DU FABRICANT

HAUTEUR DE PORTE (mm)
MATÉRIAU

ZONE

TYPE DE MONTAGE

Ø RACCORD D'ALIMENTATION  (mm)

ÉPAISSEUR DE LA PAROI (mm)

HAUTEUR DE FÛT (m)

USAGE

· AC : ACIER
· AL : ALUMINIUM

· Z1 : ZONE CLIMATIQUE LAVAL

· CM2 : TYPE DE MONTAGE (2 PRC 4,0m
INSTALLÉES À 180° AVEC CHACUNE UNE
TÊTE DE FEUX HORIZONTALE À 5
SECTIONS) SELON LES NORMES DU MTQ

· CM1(VDL) : TYPE DE MONTAGE CM1
RENFORCIE SELON LES EXIGEANCES DU
DEVIS POUR LES USAGES À LA VILLE DE
LAVAL

· CM2/EM2(VDL) : TYPE DE MONTAGE CM2,
COMBINÉ AVEC ÉCLAIRAGE EM2 (2 PRE
4,0m INSTALLÉES À 180° AVEC CHACUNE
UN LUMINAIRE)

· FA : FÛT D'ALIMENTATION
· FC : FÛT DE FEUX DE CIRCULATION
· FE : FÛT D'ÉCLAIRAGE
· FCE : FÛT COMBINÉ DE FEUX DE
              CIRCULATION ET D'ÉCLAIRAGE

· 305
· 368

MANCHON DE RENFORT (mm)
(ÉPAISSEUR X HAUTEUR)

Ø CERCLE DE BOULONNAGE
DU MASSIF (mm)

· 203
· 254

Ø À LA BASE DU FÛT (mm)

NOTES GÉNÉRALES :
-- TOUTES LES COTES SONT EN MÈTRES À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE

PRÉCAUTIONS PRÉLIMINAIRES :
-- LES SERVICES SOUTERRAINS EXISTANTS LORSQU'INDIQUÉS AUX PLANS SONT À TITRE

INFORMATIF SEULEMENT. L'ENTREPRENEUR NE DOIT PRENDRE AUCUNE MESURE SUR LES PLANS
POUR LA LOCALISATION EXACTE DES SERVICES EXISTANTS.

-- AVANT D'EXÉCUTER TOUS LES TRAVAUX D'EXCAVATION, L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE
TOUTES LES PRÉCAUTIONS NÉCESSAIRES AFIN DE NE PAS ENDOMMAGER LES CONDUITS ET LES
CÂBLES D'ÉLECTRICITÉ, DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, DE CÂBLODISTRIBUTION, LES CÂBLES DE
FIBRES OPTIQUES AINSI QUE LES CANALISATIONS EXISTANTES (AQUEDUC, ÉGOUT, GAZ).

-- L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE UNE DEMANDE DE REPÉRAGE OFFICIELLE À INFO-EXCAVATION
POUR LES SERVICES SOUTERRAINS EXISTANTS GÉRÉS PAR CETTE DERNIÈRE POUR LES
CONDUITES SOUTERRAINES LUI APPARTENANT.

À MODIFIER                   (NOTE x)1

À ENLEVER1

À CONSERVER1

LÉGENDE DES ÉQUIPEMENTS

APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
ÉTAT DES LIEUX ET DÉMOLITION
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No projet ville

No réf. firme

FC-FCXXXX-202X-001-001 ---- 1 22
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SAINT-FRANÇOIS - 1

* * * PLAN TYPE ED * * *

* * * v01r00.03 * * *
* * * JUIN 2025 * * *

TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
ÉTAT DES LIEUX ET DÉMOLITION

* * * NOTES AU DESSINATEUR * * *

Titre du projet : Propriétés du jeu de feuilles / Contrôle du projet / Nom du projet
Série de plans : Propriétés du jeu de feuilles / Jeu de feuilles / Description (Écrire dans le format suivant : FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe)
Titre du feuillet : Propriétés de la feuille / Feuille / Description
Numéro du projet/dossier (Ville) : Propriétés du jeu de feuilles / Propriétés personnalisées du jeu de feuilles / 4_N° DU PROJET
Référence (firme) : Propriétés du jeu de feuilles / Contrôle du projet / Numéro du projet
Phase du projet et Jalon du projet : pour usage par le concepteur (non utilisé pour l'impression)
Numéro du plan : Propriétés de la feuille / Feuille / Titre de la feuille (via "Renommer et renuméroter" avec nom du fichier lié au titre de la feuille)
Révision : Propriétés de la feuille / Feuille / Numéro de révision de la feuille
Date : Propriétés du jeu de feuilles / Propriétés personnalisées du jeu de feuilles / 7_DATE
Nombre total de feuilles: Propriétés du jeu de feuilles / Propriétés personnalisées du jeu de feuilles / 8_NOMBRE FEUILLET TOTAL

Inscrire %% dans la propriété du jeu de feuilles ou de la feuille si la propriété n'est pas utilisée.



BOUCLE DE DÉTECTION

BOÎTE DE TIRAGE

COFFRET DE DISTRIBUTION

COFFRET DE BRANCHEMENT

DESCRIPTION

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT

PRÉFABRIQUÉE NO 3
SUR L'APPROCHE B1

ET DE CONTRÔLE

GAINE (TYPE) : 200mmØ 

LAMPADAIRE SIMPLE

CONDUIT SOUTERRAIN POUR
ÉCLAIRAGE

ES ES

COFFRET D'ALIMENTATION ET
DE DISTRIBUTION

POTEAU - UTILITÉ PUBLIQUE

CONDUIT SOUTERRAIN POUR FS FS

CÂBLE ÉLECTRIQUE AÉRIEN

3(B1) 3(B1)

UNITÉ DE FEUX DE
CIRCULATION NO 2

UA UA

BORDURE

TROTTOIR

PAVAGE

POINT DE RACCORDEMENT

SAUF INDICATION CONTRAIRE

EMPRISE

FEUX DE CIRCULATION

POTEAU ET PANNEAU DE
PETITE SIGNALISATION

MASSIF DE FONDATION

PUITS D'ACCÈS

CONDUIT SOUTERRAIN POUR
FIBRE OPTIQUE

F0 F0

INTERSECTION FC-XXX

NOTES :

NOTE 1 : AVANT LA RÉCEPTION DES TRAVAUX, LES COORDONNÉES X, Y ET Z DU
CENTRE DES MASSIFS DE FONDATION, DES PUITS D'ACCÈS ET DES
BOÎTES DE TIRAGE (EXISTANTS ET PROPOSÉS) DOIVENT ÊTRE MESUREÉS
À L'AIDE D'UNE STATION TOTALE ET IDENTIFIÉES AUX PLANS PAR
L'ENTREPRENEUR

NOTE 2 :
NOTE 3 :
NOTE 4 :
NOTE 5 :

COORDONNÉES DU CENTRE DES
MASSIFS (NOTE 1)

UNITÉ X (m) Y (m) Z (m)

1
2
3
4
5
6
7
8

COORDONNÉES DU CENTRE DES
PUITS D'ACCÈS (NOTE 1)

UNITÉ X (m) Y (m) Z (m)

PA1
PA2
PA3
PA4
PA5
PA6

NOTES GÉNÉRALES :
-- TOUTES LES COTES SONT EN MÈTRES À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE
-- UNE CORDE DE TIRAGE DOIT ÊTRE INSÉRÉE DANS TOUS LES CONDUITS VIDES ET UN CORDON

PLAT POUR LES CONDUITS FUTURS DE FIBRE OPTIQUE
-- LES BOUTS MORTS DE CONDUIT, INCLUANT LES SORTIES DE CONDUITS SUPPLÉMENTAIRES

DOIVENT ÊTRE BOUCHONNÉES
-- AUCUNE ÉPISSURE N'EST PERMISE DANS LES BOÎTES DE TIRAGE ET LES PUITS D'ACCÈS
-- LES NOUVELLES BOÎTES DE TIRAGE DOIVENT ÊTRE INSTALLÉES À 10mm SOUS LA SURFACE DU SOL

FINI ADJACENTE ET LE COUVERCLE DOIT AVOIR LE LOGO "LAVAL - ÉLECTRIQUE" (VOIR DÉTAIL)
-- PRÉALABLEMENT À LA RÉALISATION DES TRAVAUX, FOURNIR ET FAIRE APPROUVER PAR LA VILLE

DES DESSINS D'ATELIER POUR LES BOUCLES DE DÉTECTION ET BOÎTES DE TIRAGE

PRÉCAUTIONS PRÉLIMINAIRES :
-- LES SERVICES SOUTERRAINS EXISTANTS LORSQU'INDIQUÉS AUX PLANS SONT À TITRE INFORMATIF

SEULEMENT. L'ENTREPRENEUR NE DOIT PRENDRE AUCUNE MESURE SUR LES PLANS POUR LA
LOCALISATION EXACTE DES SERVICES EXISTANTS.

-- AVANT D'EXÉCUTER TOUS LES TRAVAUX D'EXCAVATION, L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE
TOUTES LES PRÉCAUTIONS NÉCESSAIRES AFIN DE NE PAS ENDOMMAGER LES CONDUITS ET LES
CÂBLES D'ÉLECTRICITÉ, DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, DE CÂBLODISTRIBUTION, LES CÂBLES DE
FIBRES OPTIQUES AINSI QUE LES CANALISATIONS EXISTANTES (AQUEDUC, ÉGOUT, GAZ).

-- L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE UNE DEMANDE DE REPÉRAGE OFFICIELLE À INFO-EXCAVATION
POUR LES SERVICES SOUTERRAINS EXISTANTS GÉRÉS PAR CETTE DERNIÈRE POUR LES
CONDUITES SOUTERRAINES LUI APPARTENANT.

PROPOSÉ1

À ENLEVER1

À CONSERVER1

LÉGENDE DES ÉQUIPEMENTS

MODIFIÉ                         (NOTE x)1

COORDONNÉES DU CENTRE
DES BOÎTES DE TIRAGE (NOTE 1)

DIMENSIONS (mm)

UNITÉ X (m) Y (m) Z (m) LONGUEUR LARGEUR HAUTEUR

BT1
BT2
BT3
BT4
BT5
BT6

R
ue

 B

APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

SAINT-FRANÇOIS - 1

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS
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* * * PLAN TYPE BC * * *

* * * v01r00.03 * * *
* * * JUIN 2025 * * *

TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS



CODIFICATION
PRC : POTENCE À RAYON POUR FEUX DE 

CIRCULATION

PRE : POTENCE À RAYON POUR ÉCLAIRAGE

PDC : POTENCE DROITE POUR FEUX DE
CIRCULATION

V2PD : TÊTE DE FEUX VERTICALE POUR
PIÉTONS AVEC DÉCOMPTE
NUMÉRIQUE

D1 : SUPPORT ARCHITECTURAL POUR TÊTE DE
FEUX VERTICALE (MONTAGE D1)

D2 : SUPPORT ARCHITECTURAL POUR TÊTE DE
FEUX VERTICALE (MONTAGE D2)

BP (I-395-X) : BOUTON PIÉTON AVEC PLAQUE
SIGNALÉTIQUE DE LA SÉRIE I-395

BT1

ZONE DE DÉTECTION

BOÎTE DE TIRAGE

COFFRET DE DISTRIBUTION

COFFRET DE BRANCHEMENT

TÊTE DE FEUX DE CIRCULATION

TÊTE DE FEUX DE CIRCULATION

BOUTON PIÉTON AVEC

a

c

d

e

A

C

D

E

DESCRIPTION

LÉGENDE
PROPOSÉEXISTANT

PLAQUE SIGNALÉTIQUE

NO 3 SUR L'APPROCHE B1

ET DE CONTRÔLE

VERTICALE

HORIZONTALE

GAINE 200mmø PVC DR-35

LAMPADAIRE SIMPLE

POUR ÉCLAIRAGE
CONDUIT SOUTERRAIN 

ES ES

COFFRET D'ALIMENTATION ET
DE DISTRIBUTION

POTEAU - UTILITÉ PUBLIQUE

CONDUIT SOUTERRAIN FS FS

UNITÉS OPTIQUES
ROUGE
VERT
JAUNE
FLÈCHE VERTE DE VIRAGE

CÂBLES ET CONDUCTEURS

1 CONDUCTEUR NO 8 TWH (VERT) 

1 CÂBLE - 23 CONDUCTEURS
NO 14 +1 NO 10

1 CÂBLE - 2 CONDUCTEURS NO 14
DE TYPE "BELDEN" NO 8720  POUR
BOUCLE DE DÉTECTION
1 CÂBLE - 4 CONDUCTEURS NO 18
DE TYPE "BELDEN" NO 9418 POUR
BOUTON PIÉTON
3 CONDUCTEURS NO 6 RWU 90-40
(BLANC, NOIR, ROUGE)

CÂBLE ÉLECTRIQUE AÉRIEN

3(B1) 3(B1)

TÊTE DE FEUX NO 3 POUR 

UNITÉ DE FEUX DE
CIRCULATION NO 2

1 CÂBLE, 6 PAIRES No 22 AWG
 DE TYPE "BELDEN" NO 8778 POUR
TÉLÉMÉTRIE

BORDURE

TROTTOIR

PAVAGE

SAUF INDICATION CONTRAIRE

TÊTE DE FEUX POUR PIÉTONS

CAMÉRA DE DÉTECTION

ANTENNE YAGI

DÉTECTEUR MICRO-ONDES
DÉTECTEUR RADAR

EMPRISE

POUR FEUX DE CIRCULATION

UA UA

1 CÂBLE - 15 CONDUCTEURS
NO 14 AWG m M

V2PD

2 CÂBLES MONO-CONDUCTEUR
(1 CÂBLE ALLER-RETOUR)
RWU-90-X-LINK 14 AWG POUR
BOUCLE DE DÉTECTION

b B

MASSIF DE FONDATION

1 CÂBLE - 7 CONDUCTEURS
NO 14 AWG n N

PUITS D'ACCÈS

SIGNAUX SONORES

CÂBLES D'ÉCLAIRAGE 2 #6 (2 # 6)

t T

ъ β

1 CÂBLE - 5 PAIRES NO 20 AWG + 1
NO 22 AWG DE TYPE "OPTICOM"
MODÈLE 1070 GPS POUR
DÉTECTEUR DE PRIORITÉ

g G

PA1

CONDUIT SOUTERRAIN POUR
FIBRE OPTIQUE

F0 F0

CÂBLE POUR SYSTÈME DE
DÉTECTION NON INTRUSIF

z Z

6f 6FCÂBLE MONOMODE DE FIBRE
OPTIQUE (24f = 24 fibres)

FEU PRIORITAIRE BUS

L'APPROCHE A1

FLÈCHE DROITE

DÉTECTEUR DE PRIORITÉ
ANTENNES POUR

CODIFICATION DES FÛTS

ANNÉE DE FABRICATION

NOM DU FABRICANT

HAUTEUR DE PORTE (mm)
MATÉRIAU

ZONE

TYPE DE MONTAGE

Ø RACCORD D'ALIMENTATION  (mm)

ÉPAISSEUR DE LA PAROI (mm)

HAUTEUR DE FÛT (m)

USAGE

· AC : ACIER
· AL : ALUMINIUM

· Z1 : ZONE CLIMATIQUE LAVAL

· CM2 : TYPE DE MONTAGE (2 PRC 4,0m
INSTALLÉES À 180° AVEC CHACUNE UNE
TÊTE DE FEUX HORIZONTALE À 5
SECTIONS) SELON LES NORMES DU MTQ

· CM1(VDL) : TYPE DE MONTAGE CM1
RENFORCIE SELON LES EXIGEANCES DU
DEVIS POUR LES USAGES À LA VILLE DE
LAVAL

· CM2/EM2(VDL) : TYPE DE MONTAGE CM2,
COMBINÉ AVEC ÉCLAIRAGE EM2 (2 PRE
4,0m INSTALLÉES À 180° AVEC CHACUNE
UN LUMINAIRE)

· FA : FÛT D'ALIMENTATION
· FC : FÛT DE FEUX DE CIRCULATION
· FE : FÛT D'ÉCLAIRAGE
· FCE : FÛT COMBINÉ DE FEUX DE
              CIRCULATION ET D'ÉCLAIRAGE

· 305
· 368

MANCHON DE RENFORT (mm)
(ÉPAISSEUR X HAUTEUR)

Ø CERCLE DE BOULONNAGE
DU MASSIF (mm)

· 203
· 254

Ø À LA BASE DU FÛT (mm)

SÉQUENCE DES PHASES EXISTANTE

1 2 3 4 

5 6 7 8 

SÉQUENCE DES PHASES PROPOSÉE

1 2 3 4 

5 6 7 8 

LÉGENDE DE PHASAGE
FEU VERT

FLÈCHE DE DIRECTION

FEU CLIGNOTANT

PIÉTON PROTÉGÉ

PIÉTON NON-PROTÉGÉ

SIGNAUX SONORES

FEU PRIORITAIRE BUS

RELAIS DE CHARGE

CHEVAUCHEMENT  A

RÉSISTANCE

EXISTANT À CONSERVER

PROPOSÉ

EXISTANT RELOCALISÉ

DESCRIPTION SYMBOLE

EXISTANT À ENLEVER

PANNEAU EXISTANT SUR

LÉGENDE PETITE SIGNALISATION

POTEAU EXISTANT

PANNEAU PROPOSÉ SUR
POTEAU PROPOSÉ

NOUVEAU PANNEAU SUR
POTEAU EXISTANT

DÉLINÉATEUR

CLOCHE EN BÉTON

CONDUCTEURS LIBRES :

INTERSECTION FC-XXX

Rue A

APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

RACCORDEMENTS DES TÊTES DE FEUX
BORNIER

(RC) PHASE CÂBLE
CODE DE
COULEUR APPROCHE TÊTES UNITÉS

OPTIQUES

1G
1Y
1R
2G
2Y
2R
3G
3Y
3R
4G
4Y
4R
5G
5Y
5R
6G
6Y
6R
7G
7Y
7R
8G
8Y
8R
9G
9Y
9R

10G
10Y
10R
11G
11Y
11R
12G
12Y
12R
13G
13Y
13R
14G
14Y
14R
15G
15Y
15R
16G
16Y
16R

CHARGE MAXIMUM D'OPÉRATION

QTÉ CHARGE
UNITAIRE ÉQUIPEMENT TOTAL

1 10W UNITÉ OPTIQUE : MODULE DEL ROUGE 10W
1 9W UNITÉ OPTIQUE : MODULE MAIN/MARCHEUR 9W
1 9W UNITÉ OPTIQUE : MODULE DÉCOMPTE 9W
1 150W UNITÉ DE CHAUFFAGE 150W
1 100W CONTRÔLEUR 100W

TOTAL 278W

COFFRET DE DISTRIBUTION ET DE CONTRÔLE
DESCRIPTION QTÉ TYPE

TYPE DE BOÎTIER (MATÉRIAU;NORME NEMA 250;DIMENSIONS;FINI) (AL; 3R; TYPE 5; GRIS)

MONTAGE DU COFFRET (NORME NEMA); NOMBRE DE POSITIONS NEMA TS ?; ?

RELAIS DE CHARGE #
RELAIS DE TRANSFERT #
CONTRÔLEUR (MARQUE; MODÈLE; NORME NEMA) (?; ?; ?)

OPTIONS DU CONTRÔLEUR ?
MONITEUR DE CONFLITS AVEC DÉTECTION CLIGNOTEMENT
RAPIDE (NORME NEMA; NOMBRE DE CANAUX)

(?; ?)

INTERFACE POUR BOUTONS PIÉTONS (MARQUE; MODÈLE) # ?
DÉTECTEURS (TYPE; NOMBRE DE CANAUX) # (?; ?)

MODULE DE TÉLÉMÉTRIE # ?
DÉTECTEUR DE PRIORITÉ TSP (TYPE) # ?
COMMUTATEUR ETHERNET # ?

RACCORD D'ALIMENTATION
POURCENTAGE DE REMPLISSAGE DE CONDUIT #%

CÂBLES : DIAMÈTRE  (mm) #

DÉTECTION

BO
R

N
IE

R

D
ÉT

EC
TE

U
R

C
AN

AL ZONE DE
DÉTECTION

PH
AS

E(
S)

DIMENSIONS
(m)

N
O

M
BR

E 
D

E
TO

U
R

S

REMARQUES

1
1

3
2 4
3

2
1

4 2
5

3
7

6 8
7

4
5

8 6
9

5
11

10 12
11

6
9

12 10
13

7
15

14 16
15

8
13

16 14

NOTES GÉNÉRALES :
-- TOUTES LES COTES SONT EN MÈTRES À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE
-- UNE CORDE DE TIRAGE DOIT ÊTRE INSÉRÉE DANS TOUS LES CONDUITS VIDES ET UN CORDON PLAT POUR LES

CONDUITS POUR LA FUTURE FIBRE OPTIQUE
-- LES BOUTS MORTS DE CONDUIT, INCLUANT LES SORTIES DE CONDUITS SUPPLÉMENTAIRES DOIVENT ÊTRE

BOUCHONNÉES
-- AUCUNE ÉPISSURE N'EST PERMISE DANS LES BOÎTES DE TIRAGE ET LES PUITS D'ACCÈS
-- LES NOUVELLES BOÎTES DE TIRAGE DOIVENT ÊTRE INSTALLÉES À 10mm SOUS LA SURFACE DU SOL FINI

ADJACENTE ET LE COUVERCLE DOIT AVOIR LE LOGO "LAVAL - ÉLECTRIQUE" (VOIR DÉTAIL)
--  LES SEULS PERCEMENTS AUTORISÉS SUR LES STRUCTURES DE FEUX DE CIRCULATION SONT CEUX SPÉCIFIÉS

NOTES GÉNÉRALES :
-- AVANT LA RÉCEPTION DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT METTRE À JOUR TOUS LES TABLEAUX AUX PLANS
-- LES ZONES DE DÉTECTION DOIVENT ÊTRE CENTRÉES PAR VOIE DE CIRCULATION, SAUF INDICATION CONTRAIRE
-- LES BOUCLES DE DÉTECTION DOIVENT ÊTRE INSTALLÉES AU CENTRE DES VOIES DE CIRCULATION, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
-- LES BOUCLES DE DÉTECTION DOIVENT ÊTRE RACCORDÉES EN SÉRIE PAR VOIE DANS LE PREMIER FÛT

RENCONTRÉ
-- AVANT L'ACCEPTATION DES TRAVAUX, DES VÉRIFICATIONS ÉLECTRIQUES DOIVENT CONFIRMER LE BON

FONCTIONNEMENT DES BOUCLES DE DÉTECTION.

PRÉCAUTIONS PRÉLIMINAIRES :
-- LES SERVICES SOUTERRAINS EXISTANTS LORSQU'INDIQUÉS AUX PLANS SONT À TITRE INFORMATIF

SEULEMENT. L'ENTREPRENEUR NE DOIT PRENDRE AUCUNE MESURE SUR LES PLANS POUR LA
LOCALISATION EXACTE DES SERVICES EXISTANTS.

-- AVANT D'EXÉCUTER TOUS LES TRAVAUX D'EXCAVATION, L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE
TOUTES LES PRÉCAUTIONS NÉCESSAIRES AFIN DE NE PAS ENDOMMAGER LES CONDUITS ET LES
CÂBLES D'ÉLECTRICITÉ, DE TÉLÉCOMMUNICATIONS, DE CÂBLODISTRIBUTION, LES CÂBLES DE
FIBRES OPTIQUES AINSI QUE LES CANALISATIONS EXISTANTES (AQUEDUC, ÉGOUT, GAZ).

-- L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE UNE DEMANDE DE REPÉRAGE OFFICIELLE À INFO-EXCAVATION
POUR LES SERVICES SOUTERRAINS EXISTANTS GÉRÉS PAR CETTE DERNIÈRE POUR LES
CONDUITES SOUTERRAINES LUI APPARTENANT.

NOTES :

NOTE 1 : 
NOTE 2 :
NOTE 3 :
NOTE 4 :
NOTE 5 :

MONITEUR DE CONFLIT
CARTE DE PROGRAMMATION

CÂBLE DE REMONTÉE À
7 CONDUCTEURS NO 14 AWG

COULEUR
ISOLANT-BANDE LENTILLE TYPIQUE

noir → VERTE
blanc NEUTRE
rouge ROUGE ET MAIN
vert VERTE ET MARCHEUR

orange JAUNE
bleu ↑ VERTE

blanc-noir ← VERTE ET              

PROPOSÉ1

À ENLEVER1

À CONSERVER1

LÉGENDE DES ÉQUIPEMENTS

MODIFIÉ                         (NOTE x)1

R
ue

 B

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
SIGNALISATION LUMINEUSE
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* * * PLAN TYPE SL * * *

* * * v01r00.03 * * *
* * * JUIN 2025 * * *

TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
SIGNALISATION LUMINEUSE



1655

COUPE A-A

4-A1

VUE EN PROFIL

* * * NOTES AU CONCEPTEUR * * *

LES BARRES D'ARMATURE VERTICALES DOIVENT ÊTRE
PARALLÈLES AUX SURFACES DE BÉTON. ELLES NE DOIVENT
PAS ÊTRE PLACÉES PARFAITEMENT À LA VERTICALE AU
MILIEU DU MASSIF DE FONDATION.

LORS DE LA RÉVISION DES DESSINS D'ATELIER, PRENDRE
NOTE QUE LES MAINS DE LEVAGE NE DOIVENT PAS ÊTRE À
MOINS DE 700 mm DU SOMMET DU MASSIF DE FONDATION.

* * * NOTES AU CONCEPTEUR * * *

MAXIMUM 4 CONDUITS DE 53 OU 78 mm DIA (SANS COMPTER
LES CONDUITS DE 41 mm DIA)

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR EXPLICITEMENT DES
SORTIES SUPPLÉMENTAIRES PARTOUT OÙ CELA EST
POSSIBLE. PAR EXEMPLE, POUR CHAQUE MASSIF DE
FONDATION QUI UTILISE MOINS DE 3 CONDUITS DE 78 mm
DIA, LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR 3 CONDUITS DE 78 mm.

* * * NOTES AU SURVEILLANT * * *

LE MASSIF DE FONDATION NE DOIT JAMAIS ÊTRE
LEVÉ À PARTIR DES TIGES D'ANCRAGE.
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R
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0

COUDE Ø78 mm À LONG RAYON (R24 po)
(NOMBRE, DIAMÈTRE ET ORIENTATION

SELON LE FEUILLET "BASES ET CONDUITS",
COUPER LES CONDUITS À 150 mm DE LA FIN

DU RAYON DE COURBURE)

CONDUIT EN POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm

CHANFREIN 10 x 10 SUR POURTOUR

75
 L

IB
R

E

75 LIBRE

TIGE D'ANCRAGE, VOIR DÉTAIL (TYP.)

900

C.B. Ø368

REGROUPER LES CONDUITS AU CENTRE DU MASSIF DE
FONDATION À L'INTÉRIEUR D'UN CERCLE DE Ø230 mm

550

530

TIGE D'ANCRAGE, VOIR DÉTAIL (TYP.)

A4
 &

 A
5

25
0 

c/
c

BÉTON 35 MPa
· COULÉ EN PLACE : TYPE V
· PRÉFABRIQUÉ : TYPE V-P, V-S, XIV-C OU XVII-P

550

VUE EN PLAN

A6
 @

 A
8

25
0 

c/
c

A
- -

MAIN DE LEVAGE GALVANISÉE (2)

70
0

COUDE Ø41 mm
(NOMBRE ET ORIENTATION SELON LE

FEUILLET "BASES ET CONDUITS")

150

COUPER LES CONDUITS À 50 mm AU-DESSUS
DU MASSIF ET MEULER LES BORDS

31
0

* * * NOTES AU SURVEILLANT * * *

LES TIGES D'ANCRAGE DOIVENT ÊTRE MAINTENUES
EN PLACE DURANT LA COULÉE DU BÉTON À L'AIDE
D'UN GABARIT.

TYPE

A3

A9

A8

A4

A2

A1

IDENT.

BORDEREAU D'ARMATURE MP-2
LONGUEUR

ARMATURE SANS PROTECTION, TOTAL  =
ARMATURE GALVANISÉE, TOTAL  =

T1

T1

T1

T1

B

T1

1

A C

32060 1

3200

3080

2180

0 kg
58 kg

NOMBRE

4

11940

1655

15M

25M

(mm)
NO

3

26

(kg)
MASSE

TYPES D'ARMATURE
T11

15M

15M

15M

15M

FINI

G

G

31

51

51

ACIER D'ARMATURE NUANCE 400W (NORME CAN/CSA-G30.18)
G = ACIER D'ARMATURE GALVANISÉ
VOLUME DE BÉTON : 0,97 m.cu.

B

B

C

A5 T1 12380 15M 4G

A6 T1 12680 15M 4G

A7 T1 12880 15M 5G

415 415

445 445

475 475

525 525

600 600

650 650

700 700

730 730

G

G

G

G

PROJECTION DES ANCRAGES

90 mm

110 mm

150 mm

P

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUE (ALUMINIUM)

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUE (ACIER)

ÉCROUS DE NIVELLEMENT

90 mmCALES OU RONDELLES DE NIVELLEMENT

APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

FILETS 7 N.C. - 2A

20
0

ZO
N

E 
FI

LE
TÉ

E

32

6 
@

 2
0

SA
N

S 
FI

LE
TS

32

DÉTAIL - FILETS ROULÉS
ÉCHELLE : 1 : 5

30° MAX

TIGE D'ANCRAGE
ENTIÈREMENT GALVANISÉE

CAN/CSA-G40.21, NUANCE 350W

20
0

14
00

32

152

R127

FILETS ROULÉS (VOIR DÉTAIL)

TIGE D'ANCRAGE POUR MASSIF DE FONDATION MP-2 ET MF-2
ÉCHELLE : 1 : 10

MASSIF DE FONDATION PYRAMIDAL (MP-2)
ÉCHELLE: 1 : 20

CADRE EN FONTE

TÊTE

DALLE

BASE

PLANCHER

COUVERCLE EN FONTE AVEC INSCRIPTION "LAVAL - ÉLECTRIQUE"

TROU Ø19 mm POUR TIGE DE M.A.L.T.

DRAIN GALVANISÉ FILETÉ Ø50 mm NPT

ÉTRIER GALVANISÉ (VOIR DÉTAIL)

GARNITURE DE BUTYL (VOIR DÉTAIL)

BOUT EN CLOCHE (VOIR DÉTAIL)

PUISARD

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

COUPE A-A

COUPE B-B

15
0

60
0

15
0

30
0

20
3

30
0

18
5

16
5 

c/
c 

(T
YP

.)760 DIA

20350

125

BÉTON 35 MPa

15
0

15
0

11
15

BÉTON 35 MPa
CHANFREIN 50mm

100

10
0

1115

150 150

30
0

300

12

1

2

3

5

8

76

9

10

9

11

165 c/c (TYP.)

4

7

25

50

3

19

50

TROU POUR BOULON
D'ANCRAGE

RETRAIT POUR
SUPPORTER LE MASSIF

FACE EXTÉRIEURE

BARRE-CRÉNELÉE
15M x 1200 (filetée 75 mm)
POUR ANCRER AU MASSIF DE CONDUITS
ENROBÉS DE BÉTON, LE CAS ÉCHÉANT
(Typique aux 4 coins du retrait)

GARNITURE D'ANCRAGE

MEMBRANE ORIGINALE DU BOUT EN
CLOCHE EN PVC À ENLEVER LORSQU'UN

CONDUIT EST RACCORDÉ

BOUT EN CLOCHE POUR
RECEVOIR DES CONDUITS EN
PVC DE Ø75 mm OU Ø100 mm

ANCRAGE
Ø6 mm

GARNITURE DE BUTYL
Ø19 mm

DÉTAIL - BOUT EN CLOCHE
ÉCHELLE : 1 : 10

DÉTAIL - JOINT TORIQUE
ÉCHELLE : 1 : 10

DÉTAIL - ÉTRIER
ÉCHELLE : 1 : 10

NOTE :

· BÉTON 50 MPa ET ACIER D'ARMATURE
RENCONTRENT ET/OU EXCÈDENT LES NORMES
NQ 2622-420, ASTM C478, C857 ET C890

A
- -

B
- -

* * * NOTES AU CONCEPTEUR * * *

LES PUITS D'ACCÈS DOIVENT ÊTRE SITUÉS DANS UN
TROTTOIR (AVEC SURLARGEUR AU BESOIN) OU DANS UNE
SURFACE GAZONNÉE. LES PUITS D'ACCÈS NE DOIVENT
JAMAIS ÊTRE EN TOUT OU EN PARTIE DANS UNE CHAUSSÉE
CARROSSABLE.

TYPE

S1

S4

S3

S2

M2

M1

IDENT.

BORDEREAU D'ARMATURE MF-2
LONGUEUR

ARMATURE SANS PROTECTION, TOTAL  =
ARMATURE GALVANISÉE, TOTAL  =

1

1

1

1

B

1700400

530T1

2

A

530

C

211650 8

1650

1650

1650

84 kg
125 kg

NOMBRE

12

72400

2100

15M

25M

(mm)
NO

26

99

(kg)
MASSE

1

900 900

1800

90
0

90
0

18
00

325 325

32
5

32
5

TIGE
D'ANCRAGE

A
- -

VUE EN PLAN

VUE EN PROFIL COUPE A-A

COUPE B-B

M2 (7)

M1 (12)

60 LIBRE (TYP.)

B
- -

1800

75
 L

IB
R

E
75

 L
IB

R
E S1

S3

S2

M
2 

@
 3

00
 c

/c
M

2 
@

 1
50

 c
/c

10
0

75
 L

IB
R

E

60 LIBRE (TYPE)

TIGE D'ANCRAGE (4)

TYPES D'ARMATURE
T121

15M

15M

15M

15M

FINI

G

G

218

218

218

12
0

M2 (TYP.)

12 - M1

S4

21
0 

M
IN

210 MIN

S1
 E

T 
S4

 @
 2

35
 c

/c

MAIN DE LEVAGE GALVANISÉE (4)

NOTES GÉNÉRALES :

· ACIER D'ARMATURE : NORME CSA G30.18
· BÉTON COULÉ EN PLACE : TYPE V, (35 MPa)
· VOLUME DU BÉTON : 1,91 m.cu.
· BÉTON PRÉFABRIQUÉ : TYPE V-P, V-S, XIV-C OU XVII-P (35 MPa)
· TIGE D'ANCRAGE : NORME CSA G40.20/G40.21, NUANCE 350W

OU NORME ASTM A572 GRADE 50 (345 MPa) MINIMUM
· ÉCROU : NORME ASTM A563 GRADE DH, GALV.
· IL EST INTERDIT DE LEVER LES MASSIFS DE FONDATION AU

MOYEN DES TIGES D'ANCRAGE
· LES MAINS DE LEVAGE DOIVENT ÊTRE CONÇUES PAR

L'ENTREPRENEUR (ING.) POUR UN BÉTON ATTEIGNANT LA
RÉSISTANCE EN COMPRESSION REQUISE POUR LA
MANUTENTION EN USINE; CES ANCRAGES DOIVENT ÊTRE
PLACÉS  DANS LA COLONNE ET/OU DANS LA SEMELLE

ACIER D'ARMATURE NUANCE 400W (NORME CAN/CSA-G30.18)
G = ACIER D'ARMATURE GALVANISÉ
VOLUME DE BÉTON : 1,91 m.cu.

26
0

260

C.B.

REGROUPER LES CONDUITS
AU CENTRE DU MASSIF DE
FONDATION À L'INTÉRIEUR
D'UN CERCLE DE Ø230 mm 85

170

S2 ET S3 @ 235 c/c

C.B. Ø368 mm

TIGE D'ANCRAGE (TYP.)

P

A

40
0

14
50

18
50

1800

650

CHANFREIN 10 x10 SUR POURTOUR

COLONNE

SEMELLE

MAIN DE LEVAGE GALVANISÉE (2)

325

235 (TYP.)

55
0

90
0

COUDE Ø53 mm ou Ø78 mm À
LONG RAYON (R = 24 po)
(NOMBRE, DIAMÈTRE ET

ORIENTATION SELON LE FEUILLET
"BASES ET CONDUITS", COUPER
LE CONDUIT À 150 mm DE LA FIN

DU RAYON DE COURBURE)

COUDE Ø41 mm
(NOMBRE ET ORIENTATION

SELON LE FEUILLET
"BASES ET CONDUITS")

31
0

COUPER LES CONDUITS À 50 mm
AU-DESSUS DU MASSIF CONDUIT EN POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm

150

* * * NOTES AU CONCEPTEUR * * *

MAXIMUM 4 CONDUITS DE 53 mm DIA OU 78 mm DIA
MAXIMUM 1 CONDUIT 78 mm DIA PAR FACE OU
MAXIMUM 2 CONDUITS 53 mm DIA PAR FACE

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR EXPLICITEMENT DES
SORTIES SUPPLÉMENTAIRES PARTOUT OÙ CELA EST
POSSIBLE.

B

A B

B

C

1650

1650

1650

1650

PROJECTION DES ANCRAGES

90 mm

110 mm

150 mm

P

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUE (ALUMINIUM)

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUE (ACIER)

ÉCROUS DE NIVELLEMENT

90 mmCALES OU RONDELLES DE NIVELLEMENT

70
0

30
0

35
0

10
00

4 OUVERTURES DÉFONÇABLES
EN "U" (À 90° c/c)R

20
0

BÉTON 50 MPa ARMÉ CONFORMÉMENT AUX
NORMES DE CONSTRUCTION DU RÉSEAU
SOUSTERRAIN (B.41.21) D'HYDRO-QUÉBEC

Ø760

Ø915

COUPE A-A

COUPE B-B

120

C.B. Ø912 mm

1155

VOIR DÉTAIL ANCRAGE POUR CADRE

75

50

H
R

ANCRAGE DE TYPE  "WEJ-IT"
Ø12.7 mm GALVANISÉ

DÉTAIL - ANCRAGE, CADRE ET REHAUSSE
ÉCHELLE : 1 : 10

RONDELLES D'AJUSTEMENT
(SELON LA PENTE)

MORTIER À PRISE RAPIDE
MODIFIÉ AU POLYMÈRE

75

REHAUSSE Ø762 mm EN
FONTE GRISE (VOIR TABLEAU)

57

ANCRAGE Ø12.7
(4 REQUIS AUX 90°)

OUVERTURE DÉFONÇABLE
EN "U" (TYP.)

REHAUSSE EN FONTE
GRISE Ø762 mm

CADRE LÉGER EN
FONTE GRISE POUR
TROTTOIR Ø762 mm

COUVERCLE EN FONTE GRISE Ø804 mm
AVEC L'INSCRIPTION "LAVAL ÉLECTRIQUE"

A
- -

B
- -

REHAUSSES
HR

AUCUNE* 0
1 x 90 mm (CHOIX PAR DÉFAUT)
2 x 90 mm
1 x 60 mm
2 x 60 mm
1 x 60 mm + 1 x 90 mm

90
180
60
120
150

* INSTALLATION DANS SURFACE GAZONNÉE

* * * NOTE AU CONCEPTEUR *  * *

PUITS DE RACCORDEMENT TEL QUE:
- LÉCUYER #PSR-081217
- BOISCLAIR & FILS #BR-915
- OU ÉQUIVALENT

PUITS DE RACCORDEMENT PRÉFABRIQUÉ
ÉCHELLE : 1 : 20

PUITS D'ACCÈS PRÉFABRIQUÉ
ÉCHELLE : 1 : 20

MASSIF DE FONDATION AVEC SEMELLE (MF-2)
ÉCHELLE : 1 : 20

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *

LES BOÎTES DES DESSINS DE DÉTAIL
DOIVENT ÊTRE ALIGNÉES ENTRE
ELLES. L'ESPACEMENT ENTRE LES
BOÎTES DOIT ÊTRE DE 10 mm
(MESURÉ PAR RAPPORT AU MILIEU
DE LA LIGNE ÉPAISSE DU CADRE DU
DESSIN DE DÉTAIL). L'ESPACEMENT
AVEC LE CADRE DU CARTOUCHE EST
AUSSI DE 10 mm EN HAUT, EN BAS ET
À GAUCHE DES DESSINS DE DÉTAIL
(L'ESPACEMENT DU CÔTÉ DROIT EST
D'ENVIRON 11,1924 mm.)

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

* * * PLAN TYPE A1 * * *

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : CONSTRUCTION DES OUVRAGES SOUTERRAINS (1 DE 2)
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TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : CONSTRUCTION DES OUVRAGES SOUTERRAINS (1 DE 2)



VUE EN PLAN

COUPE A-A

COUPE B-B VUE EN PROFIL

50
 L

IB
R

E

50 LIBRE

3-
A2 @ 25
0

7510
0 50

3-
A2 @ 15
0

25
0

15
0 75

37
5

914

864

48
3

43
3

TIGE D'ANCRAGE, VOIR DÉTAIL (TYP.)

REGROUPER LES CONDUITS AU CENTRE DU MASSIF À
L'INTÉRIEUR D'UN RECTANGLE DE 457mm X 203mm

BÉTON DE CIMENT 35 MPa
· COULÉ EN PLACE : TYPE V
· PRÉFABRIQUÉ : TYPE V-P, V-S, XIV-C OU XVII-P

4-A1

31
8

31
1

1650

TYPE

A2

A1

IDENT.

BORDEREAU D'ARMATURE MS-1
LONGUEUR

ARMATURE SANS PROTECTION, TOTAL  =
ARMATURE GALVANISÉE, TOTAL  =

B

T2

1

A C

0 kg
43 kg

NOMBRE

4

82620

1650

15M

15M

(mm)
NO

33

10

(kg)
MASSE

TYPES D'ARMATURE
T21

FINI

G

G

ACIER D'ARMATURE NUANCE 400W (NORME CAN/CSA-G30.18)
G = ACIER D'ARMATURE GALVANISÉ
VOLUME DE BÉTON : 0,80 m.cu.

B

B

C

370 800

10
0

A
- -

B
- -

95
0

18
00

65 62

COUPER LES CONDUITS À 150 mm
DE LA FIN DU RAYON DE COURBURE

COUDE À LONG RAYON (R610 mm)
NOMBRE, DIAMÈTRE ET ORIENTATION SELON

LE FEUILLET "MASSIFS ET CONDUITS"
(MINIMUM 6 CONDUITS)

CHANFREIN 25 X 25 SUR POURTOUR

TIGE D'ANCRAGE, VOIR DÉTAIL (TYP.)

CONDUIT EN POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm

CONDUIT EN POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm

COUPER LES CONDUITS À 150 mm
DE LA FIN DU RAYON DE COURBURE

1650

TYPE

A2

A1

IDENT.

BORDEREAU D'ARMATURE MS-2
LONGUEUR

ARMATURE SANS PROTECTION, TOTAL  =
ARMATURE GALVANISÉE, TOTAL  =

B

T2

1

A C

0 kg
29 kg

NOMBRE

4

81510

1650

15M

15M

(mm)
NO

19

10

(kg)
MASSE

TYPES D'ARMATURE
T21

FINI

G

G

ACIER D'ARMATURE NUANCE 400W (NORME CAN/CSA-G30.18)
G = ACIER D'ARMATURE GALVANISÉ
VOLUME DE BÉTON : 1,95 m.cu.

B

B

C

612 1270

B
- -

VUE EN PLAN

COUPE A-A

COUPE B-B VUE EN PROFIL

TIGE D'ANCRAGE, VOIR DÉTAIL (TYP.)

CHANFREIN 25 X 25 SUR POURTOUR

4-A1

TIGE D'ANCRAGE, VOIR DÉTAIL (TYP.)

COUDE À LONG RAYON (R610 mm)
NOMBRE, DIAMÈTRE ET ORIENTATION SELON

LE FEUILLET "MASSIFS ET CONDUITS"
(MINIMUM 8 CONDUITS)

BÉTON DE CIMENT 35 MPa
· COULÉ EN PLACE : TYPE V
· PRÉFABRIQUÉ : TYPE V-P, V-S, XIV-C OU XVII-P

1420

1370
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REGROUPER LES CONDUITS AU CENTRE DU MASSIF À
L'INTÉRIEUR D'UN RECTANGLE DE 889mm x 356mm

A
- -

APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

SOCLE POUR COFFRET SIMPLE (MS-1)
ÉCHELLE : 1 : 20

SOCLE POUR COFFRET DOUBLE (MS-2)
ÉCHELLE : 1 : 20

TIGE D'ANCRAGE POUR SOCLE (MS-1 ET MS-2)
ÉCHELLE : 1 : 5

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

76
 M

IN

40
6

51 MIN

19

FILETS 3/4" - 10 UNC-2A

TIGE D'ANCRAGE
ENTIÈREMENT GALVANISÉE

ASTM F1554 GRADE 55

NOTE :

CHAQUE TIGE D'ANCRAGE DOIT ÊTRE
FOURNIE AVEC UNE RONDELLE PLATE
GALVANISÉE ET DEUX ÉCROUS
3/4" - 10 UNC-2B, A563 GRADE DH,
GALVANISÉS

* * * PLAN TYPE A2 * * *

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : CONSTRUCTION DES OUVRAGES SOUTERRAINS (2 DE 2)
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TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : CONSTRUCTION DES OUVRAGES SOUTERRAINS (2 DE 2)



APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

COUPES DES TRANCHÉES
ÉCHELLE : 1 : 20

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

CES BOÎTES DE TIRAGE NE SONT PAS CONÇUES POUR ÊTRE
INSTALLÉES DANS DES ENDROITS AVEC PASSAGE RÉGULIER DE
VÉHICULES. LES BOÎTES "ANSI-SCTE TIER 15" PEUVENT ÊTRE
INSTALLÉES DANS DES TROTTOIRS, DES ENTRÉES PRIVÉES, DES
STATIONNEMENTS ET HORS CHAUSSÉE (CIRCULATION
VÉHICULAIRE OCCASIONNELLE ET INVOLONTAIRE SEULEMENT).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT VÉRIFIER LE TAUX DE REMPLISSAGE DE LA BOÎTE DE TIRAGE CONFORMÉMENT AU
CODE ÉLECTRIQUE (CSA C22.10) ET INDIQUER LES DIMENSIONS DE CHAQUE BOÎTE AU PLAN D'IMPLANTATION.

BOÎTE DE TIRAGE SANS FOND, EN POLYÉTHYLÈNE HAUTE DENSITÉ OU EN
FIBRE SMC MOULÉE AVEC COLLIER EN BÉTON POLYMÈRE HAUTE DENSITÉ,
ANSI TIER 15 MINIMUM

COUVERCLE POUR BOÎTE DE TIRAGE, EN COMPOSITE OU BÉTON
POLYMÈRE HAUTE DENSITÉ, FINI ANTI-DÉRAPANT, AVEC CROCHET DE
LEVAGE, ANSI TIER 15 MINIMUM

1
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SOL FINI

BOUCLE DE DÉTECTION

CONDUIT PVC 21mm (3/4")
VENANT DE LA 2e BOUCLE

CONDUIT PVC 21mm (3/4")

CONDUIT PVC (AVEC COUDE À LONG RAYON POUR CONDUITS
DE 53 mm DIA ET PLUS), EN NOMBRE REQUIS, VERS MASSIF DE
FONDATION OU PUITS D'ACCÈS (POSITIONNER LES CONDUITS
DANS LES COINS OPPOSÉS DE LA BOÎTE)

COUSSIN DE SUPPORT EN PIERRE MG-20
COMPACTÉE À 95% DE LA MVSM

2

1
MIN 300 (TERRAIN PLAT)

A

B

LOGO SUR LE COUVERCLE

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE TABLEAU INDIQUE LES DIMENSIONS MINIMALES DES BOÎTES POUR LES
BOUCLES ET POUR LES FIBRES OPTIQUES. LES DIMENSIONS INDIQUÉES
CI-DESSUS PEUVENT PARFOIS ÊTRE TROP PETITES : LE CONCEPTEUR DOIT
VÉRIFIER LES DIMENSIONS DE LA BOÎTE DE TIRAGE EN FONCTION DU NOMBRE
DE CÂBLES ET DU RAYON DE COURBURE DES CÂBLES (BOUCLES OU FIBRES)
ET SPÉCIFIER UNE BOÎTE PLUS GRANDE, AU BESOIN.

NOTES :
· DANS LA BOÎTE, PRÉVOIR 1 MÈTRE

SUPPLÉMENTAIRE PAR CONDUCTEUR
ÉLECTRIQUE ET 10 MÈTRES
SUPPLÉMENTAIRES POUR LES CÂBLES DE
FIBRES OPTIQUES

· AUCUNE ÉPISSURE N'EST PERMISE, SAUF
INDICATION CONTRAIRE

DIMENSIONS NOMINALES (mm)

BOUCLE DE DÉTECTION
FIBRES OPTIQUES

A B C
305 305 305
350 590 610

DÉTAIL - COUVERCLE
ÉCHELLE : 1 : 10

LAVAL
ÉLECTRIQUE

MIN 400 (AVANT TALUS)

* * * NOTE AU CONCEPTEUR ET AU SURVEILLANT * * *

BIEN QUE LES MANUFACTURIERS DE CES BOÎTES DE TIRAGE
PERMETTENT GÉNÉRALEMENT QU'ELLES SOIENT PERCÉES SUR
LE CÔTÉ POUR INSÉRER DES CONDUITS, CETTE PRATIQUE N'EST
PAS UTILISÉE PAR LA VILLE DE LAVAL. TOUS LES CONDUITS
DOIVENT ENTRER DANS LA BOÎTE PAR LE DESSOUS.

VOIR DÉTAIL DES TRANCHÉES

REMBLAIS TASSÉ AVEC MATÉRIAUX PROVENANT DE
L'EXCAVATION EXEMPTS DE BLOCS SUPÉRIEURS À 75mm (NE
PAS COMPACTER MÉCANIQUEMENT À PROXIMITÉ DE LA BOÎTE)

2

2 % 2 %

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR LE TERRASSEMENT POUR RESPECTER UNE SURFACE
PLANE DE 300 mm (EN TERRAIN PLAT) À 400 mm (ADJACENT À UN TALUS) AUTOUR DE LA
BOÎTE (AVEC PENTE DE 2% S'ÉLOIGNANT DE LA BOÎTE). LE REVÊTEMENT DE LA SURFACE
DOIT ÊTRE LE MÊME TOUT AUTOUR DE LA BOÎTE (i.e. LA BOÎTE DOIT ÊTRE ENTIÈREMENT
DANS UNE SURFACE BÉTONNÉE OU ENTIÈREMENT DANS UNE SURFACE GAZONNÉE). AU
BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR UN MUR DE SOUTÈNEMENT OU UN REPROFILAGE
DU TALUS. LE CONCEPTEUR DOIT SPÉCIFIER LES PENTES DU TALUS, MAXIMUM 1:2 (OU
MAXIMUM 1:4 DANS LE CAS DE PERTE DE CONTRÔLE POSSIBLE D'UN VÉHICULE).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR DES PLAQUETTES SIGNALÉTIQUES POUR LES BOÎTES DE TIRAGE ET LES
BOÎTES DE JONCTION SITUÉES AUX ENDROITS OÙ LE PAYSAGEMENT N'EST PAS RÉGULIÈREMENT
ENTRETENU (À DISCUTER ET CONFIRMER AVEC LA VILLE LORS DE LA CONCEPTION). LE CONCEPTEUR DOIT
IDENTIFIER, AU PLAN D'IMPLANTATION, LES BOÎTES QUI DOIVENT ÊTRE ACCOMPAGNÉES D'UNE PLAQUETTE
D'IDENTIFICATION.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LORSQUE LA BOÎTE DE DIMENSIONS PLUS GRANDES EST
UTILISÉE, LES CONDUITS À LONG RAYON ENTRAÎNENT
UNE PROFONDEUR PLUS GRANDE DES CONDUITS DANS
LA TRANCHÉE. LES CONDUITS DOIVENT REMONTER AVEC
UNE PENTE DOUCE (SANS COUDES) POUR REJOINDRE LA
PROFONDEUR STANDARD DE LA COUPE DE TRANCHÉE.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

AUX ENDROITS OÙ DES BOÎTIERS DE
FUSION SONT REQUIS, LE CONCEPTEUR
DOIT VALIDER AVEC LA VILLE S'IL EST
PRÉFÉRABLE D'UTILISER DES BOÎTES DE
JONCTION OU DES PUITS D'ACCÈS.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT EXPLICITEMENT INDIQUER AUX PLANS LES BOÎTES OÙ
DES ÉPISSURES SONT AUTORISÉES EN LES DÉSIGNANT COMME BOÎTE DE
JONCTION PLUTÔT QUE COMME BOÎTE DE TIRAGE. LA SEULE DISTINCTION
ENTRE LES BOÎTES DE TIRAGE ET LES BOÎTES DE JONCTION EST QUE LES
ÉPISSURES SONT AUTORISÉES DANS CES DERNIÈRES (LE CONCEPTEUR DOIT
PRÉALABLEMENT OBTENIR L'AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE LA VILLE
AVANT DE PERMETTRE DES ÉPISSURES DANS LES BOÎTES). BOÎTE DE TIRAGE

ÉCHELLE : 1 : 10

CONDUITS AVEC PROTECTION MÉCANIQUE SOUS LA CHAUSSÉE
(SUR APPROBATION DU PROFESSIONNEL POUR CROISEMENTS EN CONFLIT)

CONDUIT EN PVC
(NOMBRE ET DIAMÈTRE SELON LES PLANS D'IMPLANTATION)

CÂBLES ET CONDUCTEURS

RÉFECTION DU PAVAGE AU NIVEAU DE LA SURFACE EXISTANTE AVEC
RACCORDEMENT AU PAVAGE EXISTANT SELON DESSIN NORMALISÉ
IR-02 DU CAHIER DES CHARGES SPÉCIALES POUR LA CONSTRUCTION
ET LA RÉHABILITATION DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

RUBAN INDICATEUR

FONDATION SUPÉRIEURE EXISTANTE

FONDATION INFÉRIEURE EXISTANTE

REMPLISSAGE EN PIERRE CONCASSÉE MG-20 COMPACTÉE À 95 % DE LA MVSM
PAR COUCHES D'UNE ÉPAISSEUR MAXIMALE DE 300 mm

ASSISE ET ENROBEMENT EN SABLE COMPACTÉ
SUR TOUTE LA LARGEUR DE LA TRANCHÉE

GAINE EN PVC Ø200 mm, DR-35
(SAUF INDICATION CONTRAIRE)

BÉTON TYPE 20 MPa (SI RECOUVREMENT INFÉRIEUR À 600 mm)

1800
TRANSITION DE

PAVAGE 300 (TYP.)

25
0

45
0 

M
IN

75

75 600

1200

50

 CONDUITS DANS UNE GAINE SOUS LA CHAUSSÉE

40
0

RUBAN DE MARQUAGE

1950

2550

3150

TRANSITION DE
PAVAGE 300mm (TYP.)

90
0

10
0

10
0

600

REMPLISSAGE EN PIERRE CONCASSÉE MG-20 COMPACTÉE À 95 % DE
LA MVSM PAR COUCHES D'UNE ÉPAISSEUR MAXIMALE DE 300 mm

ASSISE ET ENROBEMENT EN SABLE COMPACTÉ SUR TOUTE LA LARGEUR DE LA TRANCHÉE

CONDUIT EN PVC
(NOMBRE ET DIAMÈTRE SELON LES PLANS D'IMPLANTATION)

CÂBLES ET CONDUCTEURS

GAINE EN PVC Ø200 mm, DR-35
(SAUF INDICATION CONTRAIRE)

PENTE 1 : 1 (MIN) DANS LA STRUCTURE DE CHAUSSÉE

RÉFECTION DU PAVAGE AU NIVEAU DE LA SURFACE EXISTANTE AVEC
RACCORDEMENT AU PAVAGE EXISTANT SELON DESSIN NORMALISÉ
IR-02 DU CAHIER DES CHARGES SPÉCIALES POUR LA CONSTRUCTION
ET LA RÉHABILITATION DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

FONDATION SUPÉRIEURE EXISTANTE

FONDATION INFÉRIEURE EXISTANTE

PENTE SELON LES EXIGENCES DE LA CNESST

 MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON

CONDUIT EN PVC 78 mm DIA

BÉTON 20 MPa

PLANCHE DE 20 x 150 SOUS
CHAQUE SÉPARATEUR

SÉPARATEUR À 1200 c/c

600

76

38

50

38

73

50

1200

MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON HORS CHAUSSÉE

10
0

RUBAN DE MARQUAGE

MATÉRIAU D'EXCAVATION

PENTE SELON LES
EXIGENCES DE LA CNESST

ENROBEMENT EN SABLE COMPACTÉ SUR
TOUTE LA LARGEUR DE LA TRANCHÉE

MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON
(NOMBRE ET DIAMÈTRE DES CONDUITS SELON
LES PLANS D'IMPLANTATION)

CÂBLES ET CONDUCTEURS

75
0 

M
IN

40
0

SOL NATUREL NON REMANIÉ OU ASSISE EN PIERRE
NETTE 10-20 SI PRÉSENCE D'EAU DANS LA TRANCHÉE

TROTTOIR

TROTTOIRTERRAIN
NATUREL

ENGAZONNEMENT PAR PLAQUES

TERRE VÉGÉTALE, ÉP. 100 mm

PIERRE CONCASSÉE MG-20
COMPACTÉE À 95 % DE LA MVSM

10
0

10
0

 CONDUITS DIRECTEMENTS ENFOUIS HORS CHAUSSÉE

RUBAN DE MARQUAGE

MATÉRIAU D'EXCAVATION

PENTE SELON LES
EXIGENCES DE LA CNESST

ASSISE ET ENROBEMENT EN SABLE
COMPACTÉ SUR TOUTE LA LARGEUR DE
LA TRANCHÉE

CONDUIT EN PVC (NOMBRE ET DIAMÈTRE
SELON LES PLANS D'IMPLANTATION)
CÂBLES ET CONDUCTEURS

850 (TYP.)

90
0

40
0

600

* * * NOTE AU SURVEILLANT * * *
LE SABLE DU COUSSIN ET DE L'ENROBEMENT NE
DOIT PAS AVOIR DE GRAINS SUPÉRIEURS À 4,75 mm
(VOIR DEVIS).

TROTTOIR

PIERRE CONCASSÉE MG-20
COMPACTÉE À 95 % DE LA MVSM

TROTTOIRTERRAIN
NATUREL

ENGAZONNEMENT PAR PLAQUES

TERRE VÉGÉTALE, ÉP. 100 mm

NOTES :

· LA RANGÉE DES CONDUITS DU HAUT DANS LE MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE
BÉTON DOIT AVOIR UNE PENTE DE 0,25 % VERS CHAQUE PUITS D'ACCÈS

· LE MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON DOIT ÊTRE COFFRÉ AVANT LE
BÉTONNAGE, ET LES COFFRAGES DOIVENT ÊTRE RETIRÉS AVANT LE REMBLAYAGE

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES COUPES DES MASSIFS DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON DOIVENT ÊTRE
INDIQUÉES AU PLAN D'IMPLANTATION POUR CHAQUE TRONÇON AYANT UNE
CONFIGURATION DIFFÉRENTE DE CONDUITS.

DANS LE BUT DE RÉDUIRE L'ESPACE HORIZONTAL UTILISÉ PAR LES MASSIFS DE
CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON (POUR MINIMISER LES POSSIBILITÉS DE CONFLITS
AVEC DES INFRASTRUCTURES FUTURES), LE CONCEPTEUR DOIT CHOISIR LES
CONFIGURATIONS DE CONDUIT DE MANIÈRE À CONSTRUIRE DES MASSIFS DE
CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON LES PLUS ÉTROITS POSSIBLE. EXEMPLE : À LA
SORTIE D'UN PUITS D'ACCÈS (3 CONDUITS DE LARGE PAR 2 CONDUITS DE HAUT),
UN ROULEMENT DES CONDUITS DOIT ÊTRE EFFECTUÉ POUR PASSER À 2
CONDUITS DE LARGE ET 3 CONDUITS DE HAUT DANS LA TRANCHÉE. LA
NUMÉROTATION DES CONDUITS DOIT ÊTRE FAITE SELON LE DESSIN 01-1010 DU
VOLUME B.41.21 D'HYDRO-QUÉBEC. LES CONFIGURATIONS DE CONDUITS SONT
ILLUSTRÉES AU DESSIN 01-1110 DU VOLUME B.41.21 D'HYDRO-QUÉBEC.

SI LE NOMBRE DE CONDUITS REQUIS (INCLUANT LES CONDUITS LAISSÉS VIDES)
DANS LE MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON EST INFÉRIEUR AU NOMBRE
D'OUVERTURES DANS LA FACE DU PUITS D'ACCÈS, LE CONCEPTEUR DOIT
PRÉVOIR UN MASSIF DE CONDUIT ENROBÉS DE BÉTON POUR TOUS LES
CONDUITS D'UNE FACE D'UN PUITS D'ACCÈS, ET CE, POUR UNE LONGUEUR
MINIMALE DE 1,5 MÈTRE POUR FACILITER UN PROLONGEMENT FUTUR.
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40
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300

2300

2900

3500

TRANSITION DE
PAVAGE 300mm (TYP.)

RÉFECTION DU PAVAGE AU NIVEAU DE LA SURFACE EXISTANTE AVEC
RACCORDEMENT AU PAVAGE EXISTANT SELON DESSIN NORMALISÉ
IR-02 DU CAHIER DES CHARGES SPÉCIALES POUR LA CONSTRUCTION
ET LA RÉHABILITATION DES INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

RUBAN DE MARQUAGE

REMPLISSAGE EN PIERRE CONCASSÉE MG-20 COMPACTÉE À 95 % DE LA MVSM
PAR COUCHES D'UNE ÉPAISSEUR MAXIMALE DE 300 mm

PENTE 1 : 1 (MIN) DANS LA STRUCTURE DE CHAUSSÉE

FONDATION SUPÉRIEURE EXISTANTE

FONDATION INFÉRIEURE EXISTANTE

PENTE SELON LES EXIGENCES DE LA CNESST

ENROBEMENT EN SABLE COMPACTÉ SUR
TOUTE LA LARGEUR DE LA TRANCHÉE

MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON
(NOMBRE ET DIAMÈTRE DES CONDUITS SELON
LES PLANS D'IMPLANTATION)

CÂBLES ET CONDUCTEURS

SOL NATUREL NON REMANIÉ OU ASSISE EN PIERRE
NETTE 10-20 SI PRÉSENCE D'EAU DANS LA TRANCHÉE

 MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON SOUS LA CHAUSSÉE

NOTES GÉNÉRALES :

· LES EXTRÉMITÉS DES GAINES DOIVENT ÊTRE
COLMATÉES APRÈS LA POSE DES CONDUITS AFIN
D'EMPÊCHER LES MATÉRIAUX D'ENROBEMENT DE
S'INFILTRER À L'INTÉRIEUR DES GAINES.

· LES GAINES VIDES DOIVENT ÊTRE COLMATÉES À
L'AIDE DE BOUCHONS APPROPRIÉS.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT S'ASSURER QUE LA LARGEUR DU
TROTTOIR OU DE LA BANDE MÉDIANE EST SUFFISANCE
POUR PERMETTRE L'INSTALLATION DU PUITS D'ACCÈS.

PUITS D'ACCÈS

LIT DE PIERRE NETTE Ø20 mm
(0,75 MÈTRE CUBE MINIMUM)

ASSISE EN PIERRE CONCASSÉE MG-20
COMPACTÉE À 95 % DE LA MVSM

300

30
0

300

180

200

ENROBEMENT DU CONDUIT DE
DRAINAGE EN SABLE CG-14

REMBLAIS ET TRANSITIONS SELON
DÉTAILS DES TRANCHÉES

DRAIN GALVANISÉ FILETÉ Ø50 mm NPT GÉOTEXTILE DE TYPE III

ISOLANT RIGIDE ÉP. 75 mm, LARG. 2,5 m
JUSQU'À 1,0 m AU-DELÀ DU CONDUIT

DE DRAINAGE

NIVEAU DU SOL FINI

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PUITS D'ACCÈS ÉLECTRIQUES DOIVENT ÊTRE
INSTALLÉS DANS UN TROTTOIR, UNE BANDE MÉDIANE
BÉTONNÉE OU DANS UNE SURFACE GAZONNÉE.
L'IMPLANTATION D'UN PUITS D'ACCÈS DANS LA CHAUSSÉ
OU DANS UNE PISTE CYCLABLE DOIT ÊTRE ÉVITÉE. SI UN
PUITS D'ACCÈS EST IMPLANTÉE DANS UNE CHAUSSÉE
(AVEC AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE LA VILLE),
ALORS LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR UN CADRE
AJUSTABLE PLUTÔT QU'UN CADRE STANDARD.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR ET AU SURVEILLANT * * *

AUCUNE ÉPISSURE N'EST PERMISE DANS LES PUITS
D'ACCÈS. VOIR NOTE À CET EFFET SUR LE DÉTAIL DES
ÉPISSURES.

20
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00

PUITS
SEC

INSTALLATION PUITS D'ACCÈS
ÉCHELLE : 1 : 20

POTEAU D'IDENTIFICATION
ÉCHELLE : 1 : 20

14
00

SOL FINI

10
40

BOÎTE DE TIRAGE
OU DE JONCTION

PLANTER LE POTEAU D'UN CÔTÉ DE LA BOÎTE OÙ
AUCUN CONDUIT SOUTERRAIN N'EST PRÉSENT

PLAQUETTE
D'IDENTIFICATION

POTEAU PROFILÉ
EN "U" DE TYPE L7X

90

13
0 8

14
 (T

YP
.)

94
18

45

25

25

TRAIT 4 mm

TRAIT 1 mm

PLAQUE EN ALIAGE D'ALUMINIUM 3003-H14,
ÉPAISSEUR 0,8 mm AVEC TRAITEMENT AU
CHROMATE ET COUCHE D'ÉMAIL
THERMODURCISSANT (PPG DURACRON 630)
DE COULEUR ROUGE, LUSTRE 15 %,
CUISSON À 232 °C

DÉTAIL - PLAQUETTE D'IDENTIFICATION
ÉCHELLE : 1 : 5

22

57

22
25

POTEAU PROFILÉ À SECTION
EN "U" DE TYPE L7X GALVANISÉ
À CHAUD CONFORMÉMENT À
LA NORME ASTM-A123

VUE EN PLAN

VUE EN ÉLÉVATION

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

TEL QUE POTEAU L7X "MINI-POST"
DE MARTECH (OU ÉQUIVALENT)

DÉTAIL - POTEAU L7X
ÉCHELLE : 1 : 2

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT
INDIQUER AU PLAN
D'IMPLANTATION QUELLES
BOÎTES DE TIRAGE DOIVENT
ÊTRE ACCOMPAGNÉES D'UNE
PLAQUETTE SIGNALÉTIQUE.

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : CONSTRUCTION DES OUVRAGES SOUTERRAINS (1 DE 2)
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* * * PLAN TYPE B1 * * *

* * * v01r00.03 * * *
* * * JUIN 2025 * * *

TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : IMPLANTATION DES OUVRAGES SOUTERRAINS (1 DE 2)
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision
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JOINT EXOTHERMIQUE (TYP.)
LE CONDUCTEUR NU DOIT ÊTRE CONTINU

NIVEAU DE LA SURFACE BÉTONNÉE OU GAZONNÉE
CONDUIT EN POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE M.A.L.T.

ASSISE EN PIERRE CONCASSÉE MG-20
COMPACTÉE À 95 % DE LA MVSM

PENTE D'EXCAVATION
SELON LES EXIGENCES

DE LA CNESST

PENTE D'EXCAVATION SELON
LES EXIGENCES DE LA CNESST

SOL EN PLACE
NON-REMANIÉ

CONDUCTEUR NU CALIBRE #6
POUR M.A.L.T.

MATÉRIAU D'ÉXCAVATION
TERRE VÉGÉTALE, ÉP. 100 mm

REMPLISSAGE EN PIERRE CONCASSÉE MG-20
COMPACTÉE À 95 % DE LA MVSM PAR COUCHES
D'UNE ÉPAISSEUR MAXIMALE DE 300 mm

10

VOIR DÉTAIL DES
TRANCHÉES

2 TIGES DE M.A.L.T. Ø19 mm (3/4 po) x 3 m (10 pi) À
REVÊTEMENT EN CUIVRE LIÉ (LES TIGES DOIVENT
ÊTRE PLANTÉES DANS UN SOL NON REMANIÉ)

BOÎTE D'ACCÈS POUR INSPECTION
DES TIGES DE M.A.L.T. (TYP.)

MASSIF DE FONDATION PYRAMIDAL MP-2

NOTE :

· IL EST INTERDIT DE LEVER LES MASSIFS DE
FONDATION AU MOYEN DES TIGES D'ANCRAGE

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE DOIT ÊTRE FIXÉ
AUX TIGES DE MALT À L'AIDE D'UN JOINT EXOTHERMIQUE
(i.e. CADWELD OU "THERMITE WELDING"). LES COLLETS
MÉCANIQUES ET LES CONNECTEURS À COMPRESSION NE
SONT PAS ACCEPTÉS.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR DES TIGES DE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTES SI LE COFFRET DE BRANCHEMENT EST À PLUS
DE 150 m DU COFFRET DE CONTRÔLE.

IMPLANTATION MASSIF DE FONDATION PYRAMIDAL MP-2
ÉCHELLE : 1 : 20

TERRAIN EN PENTE

R = 175±25 mm MP-2 DERRIÈRE UN TROTTOIR
R = 125±25 mm MF-2 DERRIÈRE UN TROTTOIR
R = 1650 mm DERRIÈRE UNE BORDURE

TERRAIN PLAT OU EN PENTE (HAUT DE TALUS)

TERRAIN EN PENTE (BAS DE TALUS)

NIVEAU DU TROTTOIR
DE BÉTON TERRAIN FINI

TERRAIN FINI

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ

NOTE :
SI LES COORDONNÉES "X" ET "Y" AUX PLANS
"MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS" NE
RESPECTENT PAS LES COTES "R" AU PRÉSENT
DÉTAIL, L'ENTREPRENEUR DOIT AVISER
L'INGÉNIEUR AVANT D'IMPLANTER LES
NOUVEAUX MASSIFS DE FONDATION

2
1

NIVEAU DU TROTTOIR
DE BÉTON

10

R

10

R
300

MASSIF DE FONDATION
(MP-2 OU MF-2)

MASSIF DE FONDATION
(MP-2 OU MF-2)

TÊTE DU MASSIF DE FONDATION
MP-2 OU MF-2 (ORIENTER LE
CÔTÉ DE LA TÊTE DU MASSIF
PARALLÈLEMENT AU DOS DU
TROTTOIR, SAUF INDICATION
CONTRAIRE)

BOUTON POUR PIÉTONS

45
0±

25

17
5±

25
 (M

P-2)

12
5±

25
 (M

F-2)

TROTTOIR

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

SI DES OBSTACLES EMPÊCHENT L'ENTREPRENEUR DE
POSITIONNER LE MASSIF DE FONDATION DE MANIÈRE À
RESPECTER LES COTES, LE CONCEPTEUR PEUT
AUTORISER L'ENTREPRENEUR À IMPLANTER LE MASSIF
DE FONDATION PLUS LOIN DU TROTTOIR À CONDITION
QU'AUCUN DES BOUTONS POUR PIÉTONS NE SOIT À UNE
DISTANCE SUPÉRIEURE À 600 mm DU DOS DU TROTTOIR
(POUR DES RAISONS D'ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE).

SEMELLE DU MASSIF
DE FONDATION MF-2

BASE DU MASSIF DE
FONDATION MP-2

FÛT

LOCALISATION LATÉRALE DES MASSIFS DE FONDATION MP-2 ET MF-2
DANS UN RAYON DE TROTTOIR

ÉCHELLE : AUCUNE

2
1

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *
LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR UN
MUR DE SOUTÈNEMENT S'IL EST
IMPOSSIBLE DE RATTRAPER LA
PENTE EXISTANTE AVEC UNE PENTE
MAXIMALE 1:2.

300

LOCALISATION LATÉRALE DES MASSIFS DE FONDATION
ÉCHELLE : 1 : 10

30
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20
25

JOINT EXOTHERMIQUE (TYP.)
LE CONDUCTEUR NU DOIT ÊTRE CONTINU

NIVEAU DE LA SURFACE BÉTONNÉE OU GAZONNÉE
CONDUIT DE POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE M.A.L.T.

ASSISE EN PIERRE CONCASSÉE MG-20
COMPACTÉE À 95 % DE LA MVSM

PENTE D'EXCAVATION
SELON LES EXIGENCES

DE LA CNESST

PENTE D'EXCAVATION SELON
LES EXIGENCES DE LA CNESST

300 300

SOL EN PLACE
NON-REMANIÉ

CONDUCTEUR NU CALIBRE #6
POUR M.A.L.T.

3000 MIN

MATÉRIAU D'ÉXCAVATION
TERRE VÉGÉTALE, ÉP. 100 mm

REMPLISSAGE EN PIERRE CONCASSÉE MG-20
COMPACTÉE À 95 % DE LA MVSM PAR COUCHES
D'UNE ÉPAISSEUR MAXIMALE DE 300 mm

75

MANCHON

VOIR DÉTAIL DES
TRANCHÉES

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

SI LE SOCLE N'EST PAS ADJACENT À UN TROTTOIR (DU CÔTÉ DE
LA PORTE DU COFFRET DE CONTRÔLE), LE CONCEPTEUR DOIT
PRÉVOIR UNE DALLE DE PROPRETÉ DEVANT LE COFFRET DE
CONTRÔLE (DALLE PRÉFABRIQUÉE 1000 x 1000 x 100 POUR
COFFRET SIMPLE ET 1500 X 1000 X 100 POUR COFFRET DOUBLE)

2 TIGES DE M.A.L.T. Ø19 mm (3/4 po) x 3 m (10 pi)
À REVÊTEMENT EN CUIVRE LIÉ (LES TIGES
DOIVENT ÊTRE PLANTÉES DANS UN SOL NON
REMANIÉ)

BOÎTE D'ACCÈS POUR INSPECTION
DES TIGES DE M.A.L.T. (TYP.)

SOCLE POUR COFFRET DE CONTRÔLE SIMPLE OU DOUBLE

30
0 

M
IN

NOTE :

· IL EST INTERDIT DE LEVER LES MASSIFS DE
FONDATION AU MOYEN DES TIGES D'ANCRAGE

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR DES TIGES DE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTES SI LE COFFRET DE BRANCHEMENT EST À PLUS
DE 150 m DU COFFRET DE CONTRÔLE.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE DOIT ÊTRE FIXÉ
AUX TIGES DE MALT À L'AIDE D'UN JOINT EXOTHERMIQUE
(i.e. CADWELD OU "THERMITE WELDING"). LES COLLETS
MÉCANIQUES ET LES CONNECTEURS À COMPRESSION NE
SONT PAS ACCEPTÉS.

INSTALLATION SOCLE POUR COFFRET DE CONTRÔLE
ÉCHELLE : 1 : 20

IMPLANTATION MASSIF DE FONDATION MF-2
ÉCHELLE : 1 : 20
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JOINT EXOTHERMIQUE (TYP.)
LE CONDUCTEUR NU DOIT ÊTRE CONTINU

NIVEAU DE LA SURFACE BÉTONNÉE OU GAZONNÉE
CONDUIT EN POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE M.A.L.T.

ASSISE EN PIERRE CONCASSÉE MG-20
COMPACTÉE À 95 % DE LA MVSM

PENTE D'EXCAVATION
SELON LES EXIGENCES

DE LA CNESST

PENTE D'EXCAVATION SELON
LES EXIGENCES DE LA CNESST

SOL EN PLACE
NON-REMANIÉ

CONDUCTEUR NU CALIBRE #6
POUR M.A.L.T.

MATÉRIAU D'ÉXCAVATION
TERRE VÉGÉTALE, ÉP. 100 mm

REMPLISSAGE EN PIERRE CONCASSÉE MG-20
COMPACTÉE À 95 % DE LA MVSM PAR COUCHES
D'UNE ÉPAISSEUR MAXIMALE DE 300 mm

10

VOIR DÉTAIL DES TRANCHÉES

2 TIGES DE M.A.L.T. Ø19 mm (3/4 po) x 3 m (10 pi) À
REVÊTEMENT EN CUIVRE LIÉ (LES TIGES DOIVENT
ÊTRE PLANTÉES DANS UN SOL NON REMANIÉ)

BOÎTE D'ACCÈS POUR INSPECTION
DES TIGES DE M.A.L.T. (TYP.)

MASSIF DE FONDATION MF-2

NOTE :

· IL EST INTERDIT DE LEVER LES MASSIFS DE
FONDATION AU MOYEN DES TIGES D'ANCRAGE

(ARMATURE NON ILLUSTRÉE)

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR DES TIGES DE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTES SI LE COFFRET DE BRANCHEMENT EST À PLUS
DE 150 m DU COFFRET DE CONTRÔLE.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE DOIT ÊTRE FIXÉ
AUX TIGES DE MALT À L'AIDE D'UN JOINT EXOTHERMIQUE
(i.e. CADWELD OU "THERMITE WELDING"). LES COLLETS
MÉCANIQUES ET LES CONNECTEURS À COMPRESSION NE
SONT PAS ACCEPTÉS.

BRANCHEMENT
DU

DISTRIBUTEUR

CÔTÉ CLIENT VERS
COFFRET DE BRANCHEMENT

(2 CONDUITS MAX.)

COUPE A-A

COUPE B-B

5050
0

300

20
45

 @
 2

22
5

30
0

Ø1155

C.B. Ø915 mm
ANCRAGE Ø12.7 mm
(4 REQUIS AUX 90°)

TUYAU DE DRAINAGE EN ABS (DWV) Ø50 mm

ASSISE EN PIERRE NETTE 10-20 mm COMPACTÉE

MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON (VOIR DÉTAIL DES TRANCHÉES)

COUDE PVC Ø78 mm À LONG RAYON (R914 mm)
(NOMBRE, DIAMÈTRE ET ORIENTATION SELON
LE FEUILLET "BASES ET CONDUITS")

VOIR DÉTAIL DES TRANCHÉES

REMPLISSAGE EN PIERRE MG-20 COMPACTÉE
À 95% DE LA MVSM PAR COUCHES D'UNE
ÉPAISSEUR MAXIMALE DE 300 mm

BÉTON 20 MPa COULÉ AU CHANTIER

TROTTOIR

PENTES D'EXCAVATION
SELON LES EXIGENCES
DE LA CNESST

PERCER OUVERTURE DÉFONÇABLE (TYP.)

MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON

TERRE VÉGÉTALE, ÉP. 100mm

GÉOTEXTILE DE TYPE III

BOUCHON CONIQUE Ø78 mm EN PLASTIQUE AVEC OEILLET (DURANT LA
COULÉE DU BÉTON ET LAISSÉ EN PLACE POUR LES CONDUITS VIDES)

MANCHON EN PVC À BOUT ÉVASÉ Ø78 mm (TYP.)

B
- -

A
- -

MANCHON EN PVC (TYP.)

CONDUIT EN PVC Ø78 mm (TYP.)

TUYAU DE DRAINAGE EN ABS (DWV)
Ø100 mm VERS UN PUITS SEC (VOIR
DÉTAIL DU PUITS D'ACCÈS) LORSQUE
REQUIS

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR UN TUYAU DE DRAINAGE SOIT SOIT VERS LE FOSSÉ, SOIT
VERS UN PUITS SEC (VOIR DÉTAIL DU PUITS SEC SUR LE DESSIN DU PUITS D'ACCÈS)
LORSQUE LA NAPPE PHRÉATIQUE EST ÉLEVÉE OU EN PRÉSENCE D'UN POINT BAS OU TOUT
AUTRE CONDITION QUI EMPÊCHERAIT L'EAU DE S'ÉVACUER SOUS LE PUITS DE
RACCORDEMENT. POUR LE CAS DU DRAINAGE VERS LE FOSSÉ, LE CONCEPTEUR DOIT SE
RÉFÉRER AU LIVRE VERT D'HQ. LE RACCORDEMENT VERS L'ÉGOUT N'EST PAS SUGGÉRÉ.

GRILLE DE VIDANGE
Ø100 mm ABS (DWV)

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

CE TYPE DE PUITS DE RACCORDEMENT PERMET UN MAXIMUM DE 6 CONDUITS AU
TOTAL. TOUTEFOIS, LE NOMBRE DE CONDUITS VERS LE CLIENT EST LIMITÉ À DEUX
(VOIR LIVRE BLEU (E.21-10) D'HYDRO-QUÉBEC): LE PUITS DE RACCORDEMENT
PERMET DONC LE RACCORDEMENT VERS DEUX COFFRETS DE BRANCHEMENT.

LE CONCEPTEUR DOIT VÉRIFIER L'ENCOMBREMENT DES CÂBLES PRINCIPAUX ET
DES CÂBLES DE BRANCHEMENT EN FONCTION DU VOLUME DISPONIBLE.

* * * NOTE AU SURVEILLANT * * *

TOUS LES MANCHONS, MANCHONS ÉVASÉS ET RACCORDS
DOIVENT ÊTRE COLLÉS AUX CONDUITS, CONFORMÉMENT AU DEVIS,
INCLUANT LES CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON.

* * * NOTE AU SURVEILLANT * * *

LE PUITS DE RACCORDEMENT PEUT ÊTRE REMBLAYÉ AVEC DE LA
PIERRE NETTE 10-20 SI L'ESPACE EST TROP ÉTROIT POUR PERMETTRE
LE COMPACTAGE DE LA PIERRE MG-20 (SOIT MOINS DE 300 mm).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

CÔTÉ HQ, LES COUDES À LONG RAYON DE R914 mm SONT EXIGÉS
PAR HQ. CÔTÉ CLIENT, ON POURRAIT ACCEPTER DES COUDES À
LONG RAYON DE R610 mm.
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50
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50

50

MANCHON EN PVC

PROTECTEUR TEMPORAIRE
POUR MASSIF DE FONDATION

ÉCHELLE : 1 : 10

VUE EN ÉLÉVATION

VUE ISOMÉTRIQUE

SECTION EN ACIER, RECOUVERTE
DE DEUX (2) COUCHES DE
PEINTURE JAUNE

60
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203

32
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79

34

NOTE :

· À INSTALLER IMMÉDIATEMENT APRÈS
L'INSTALLATION DES MASSIFS DE
FONDATION POUR PROTÉGER LES
CONDUITS ET LES TIGES D'ANCRAGE
JUSQU'À L'INSTALLATION DES FÛTS

VUE EN PLAN

Ø381
Ø292

CAPUCHON SOUDÉ

DALLE DE PROPRETÉ
ÉCHELLE : 1 : 20

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

INSTALLATION DU PUITS DE RACCORDEMENT
ÉCHELLE : 1 : 20

A
- -

A
- -

COUPE A-A

COFFRET SIMPLE COFFRET DOUBLE

75

20

15
00

10
00

1000
1000

10
0

DALLE EN BÉTON 32 MPa

TREILLIS 102 x 102 MW25,8 x MW25,8

ASSISE EN PIERRE NETTE 10-20 mm COMPACTÉE

10
0

COFFRET DE CONTRÔLE SIMPLE

DALLE DE PROPRETÉ
POUR COFFRET SIMPLE

COFFRET DE
CONTRÔLE DOUBLE

DALLE DE PROPRETÉ
POUR COFFRET DOUBLE

MASSIF DE FONDATION MS-1 OU MS-2

PENTE 2 %

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

ASSISE EN PIERRE NETTE POUR DALLE COULÉE EN PLACE.
REMPLACER ASSISE EN PIERRE NETTE PAR ASSISE EN MG20 SI DALLE
PRÉFABRIQUÉE.

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR UNE DALLE DE PROPRETÉ POUR LES
COFFRETS INSTALLÉS DANS UNE ZONE GAZONNÉE. AUX ENDROITS
OÙ LE COFFRET EST ADJACENT À UN TROTTOIR, LE CONCEPTEUR
DOIT PLUTÔT PRÉVOIR UNE SURLARGEUR DU TROTTOIR DE LARGEUR
ÉQUIVALENTE DEVANT LE COFFRET DE CONTRÔLE.

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : CONSTRUCTION DES OUVRAGES SOUTERRAINS (2 DE 2)
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* * * PLAN TYPE B2 * * *

* * * v01r00.03 * * *
* * * JUIN 2025 * * *

TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : IMPLANTATION DES OUVRAGES SOUTERRAINS (2 DE 2)



APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

Nom Rue

3000 MINIMUM

25
00

 (T
YP

IQ
U

E)
25

00
 M

IN
IM

U
M

30
00

 M
AX

IM
U

M37
50

 AX

50
00

 M
IN

IM
U

M

300

23
0

BY

BX

10
7015

00
90

0
75

0
60

0

AY

1

1 TÊTE DE FEUX HORIZONTALE

1 1

2

2 PANNEAU P-110-5, SI REQUIS

5 TÊTE DE FEUX VERTICALE POUR PIÉTONS

5

6 SUPPORT ARCHITECTURAL

6

7 POTENCE À RAYON 7

7

8 POTENCE DROITE

8

9

9 FÛT

9

10 10

10 CAISSON SERVICE DE ÉLECTRIQUE

11 11

11 PORTE D'ACCÈS

12

12 PLAQUE SIGNALÉTIQUE (SÉRIE I-395)

13 BOUTON LUMINEUX POUR PIÉTONS

13 1314 PANNEAU P-115-1 **

14

3 PANNEAU P-90-D **

4 PANNEAU D-290-D **

3

4

15 PANNEAU SÉRIE P-110 OU I-390 **

15

16 CHAUSSÉE 16

12

7

1

55
00

 (T
YP

IQ
U

E)
54

00
 M

IN
IM

U
M

58
00

 M
AX

IM
U

M

1718

16 TROTTOIR

16 BANDE MÉDIANE

15

25
00

 M
IN

IM
U

M
35

00
 M

AX
IM

U
M

17 TÊTE DE FEUX VERTICALE TRICOLORE

17

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT CHOISIR LES TYPES DE MONTAGE DES
SUPPORTS ARCHITECTURAUX ET L'ORIENTATION DE
L'INSTALLATION DE MANIÈRE QUE LE DÉGAGEMENT LATÉRAL
(300 mm MINIMUM) SOIT RESPECTÉ AVEC LA CHAUSSÉE, QUE LE
NOMBRE DE TROUS DANS LE FÛT SOIT LIMITÉ AU MINIMUM, QUE
LES TÊTES DE FEUX SOIENT VISIBLES PAR LES USAGERS ET QUE
LES SUPPORTS SOIENT POSITIONNÉS DE SORTE QU'ILS NE SE
FASSENT PAS ACCROCHER PAR DES VÉHICULES LOURDS QUI
EMPIÈTERAIENT SUR LE TROTTOIR.

NOTES :

· DANS LA MESURE DU POSSIBLE, LES TÊTES DE FEUX HORIZONTALES D'UNE
MÊME APPROCHE DOIVENT ÊTRE INSTALLÉES AU MÊME NIVEAU, MAIS SANS
JAMAIS DÉPASSER LES VALEURS MINIMUM ET MAXIMUM INDIQUÉES.

· LES TÊTES DE FEUX HORIZONTALES INSTALLÉES SUR LA MÊME STRUCTURE DE
SIGNALISATION LUMINEUSE DOIVENT ÊTRE À LA MÊME ÉLÉVATION.

· ** SAUF INDICATION CONTRAIRE

TABLEAU - DISTANCE DES PANNEAUX SUR POTENCE

PANNEAU

600 x 600

PRC - 2.0

900 x 600

500
1200
200
400

PRC - 3.0 PRC - 4.0

700
1225 1300

1000

200
150

200
200

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

S'IL EST REQUIS DE REMPLACER DES UNITÉS OPTIQUES À DEL DANS UNE TÊTE DE FEUX EXISTANTE
OU S'IL EST REQUIS DE RETOURNER LES PORTES DES TÊTES DE FEUX HORIZONTALES (TÊTE AVEC
MANCHON À GAUCHE VERSUS MANCHON À DROITE), LE CONCEPTEUR DOIT PRÉVOIR LE
REMPLACEMENT DE LA TÊTE DE FEUX, SAUF AVIS CONTRAIRE DE LA VILLE AU MOMENT DE LA
CONCEPTION. LES TÊTES ENLEVÉES DOIVENT ÊTRE RETOURNÉES AUX TRAVAUX PUBLICS
CONFORMÉMENT AU DEVIS.

DANS LE CAS OÙ LA VILLE DÉCIDE DE PROCÉDER AVEC UN REMPLACEMENT DES UNITÉS OPTIQUES
À DEL PLUTÔT QU'AU REMPLACEMENT DE LA TÊTE DE FEUX EN ENTIER, LE CONCEPTEUR DOIT
AJOUTER DES ITEMS AU BORDEREAU ET RÉDIGER LES CLAUSES CORRESPONDANTES DES
CONDITIONS PARTICULIÈRES.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LA BANDE MÉDIANE DOIT AVOIR UNE LARGEUR MINIMALE DE 1,45 m AFIN DE RESPECTER LE
DÉGAGEMENT MINIMUM DE 300 mm DE CHAQUE CÔTÉ D'UN PANNEAU DE DANGER D'UNE LARGEUR
DE 600 mm (S'IL N'Y AURA JAMAIS UN BESOIN D'INSTALLER UN PANNEAU DE DANGER ET QUE TOUS
LES PANNEAUX SONT RECTANGULAIRES ET D'UNE LARGEUR DE 600 mm, ALORS LA BANDE MÉDIANE
PEUT ÊTRE RÉDUITE À UN MINIMUM DE 1,2 m).

COTE

AX
AY
BX
BY

1200 x 600
200
250

200
0

200
50

BX
BY

ARRANGEMENT POUR SIGNAUX LUMINEUX
ÉCHELLE : 1 : 50

1

1 BRIDE D'ATTACHE LIBRE

2 BRIDE D'ATTACHE

2

3

3 FÛT, Ø203 mm (D.E.) AU SOMMET

4 BOULON ASTM F3125 GRADE A325 TYPE 1 GALVANISÉ 5/8" DIA x 7-1/2"
DE LONGUEUR (FILETÉS SUR 1-1/4") COMPLET AVEC ÉCROU ASTM
A563 GRADE DH GALVANISÉ, RONDELLES RÉGULIÈRES ASTM F844
GALVANISÉES ET RONDELLE DE BLOCAGE GALVANISÉE (TYP.)

4

5 PERCER FÛT Ø29 mm ET INSTALLER UN MANCHON D'ASSEMBLAGE

5

BOUTON LUMINEUX (PLAQUE
SIGNALÉTIQUE SANS FLÈCHE)

BOUTON LUMINEUX (PLAQUE
SIGNALÉTIQUE AVEC FLÈCHE)

ORIENTATION DES PORTES D'ACCÈS DU FÛT
ET DU CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUE

SENS DE LA CIRCULATION
DANS LA VOIE ADJACENTE

12

160

20
0

12

R25 (TYP.)

Ø5,0 (TYP.)

PLAQUE SIGNALÉTIQUE DE LA SÉRIE I-395
CONFORME AU RÉPERTOIRE DES DISPOSITIFS DE
SIGNALISATION ROUTIÈRE DU QUÉBEC (MODÈLE
MONTRÉ À TITRE D'EXEMPLE, VOIR PLAN DE
SIGNALISATION LUMINEUSE)

PELLICULE RÉTROFLÉCHISSANTE TYPE I
CONFORME À LA NORME 14101 DU MTQ

BOUTON D'APPEL POUR PIÉTONS

PLAQUE D'ALUMINIUM ÉP. 1,0

12

67

12

25

67

R128

PLAQUE EN ALUMINIUM INSTALLATIONPELLICULE RÉTRORÉFLÉCHISSANTE

VUE EN PLAN VUE EN PLAN

VUE EN ÉLÉVATION VUE EN ÉLÉVATION

BOULON EN ACIER INOXYDABLE
ANTI-VANDALISME À DEUX TROUS

PLAQUE SIGNALÉTIQUE (VOIR DÉTAILS
PLAQUE EN ALUMINIUM ET PELLICULE
RÉTRORÉFLÉCHISSANTE)

PERCER LE FÛT ET FILETER LE TROU
POUR BOULONS #8-32 UNC (TYP.)

FÛT

FÛT

PLAQUE D'ALUMINIUM

ASSEMBLAGE DES BRIDES D'ATTACHES SUR FÛT
ÉCHELLE : 1 : 5

ORIENTATION DES PORTES D'ACCÈS ET
DES BOUTONS LUMINEUX POUR PIÉTONS

ÉCHELLE : AUCUNE
PLAQUE SIGNALÉTIQUE DE LA SÉRIE I-395

ÉCHELLE : 1 : 5

1

1 ÉCROU 1-1/4" HEXAGONAL À RÉSISTANCE SUPÉRIEURE
EN ACIER ASTM A563, GRADE DH, GALV.

2

2 RONDELLE HÉLICOÏDALE EN ACIER Ø53 mm (D.E.) x Ø32 mm (D.I.) x 7,92 mm ÉP.
ASME B18.21.1, SAE J403 1055-1065, GALV.

3 RONDELLE ÉPAISSE Ø64 mm (D.E.) x Ø33 mm (D.I.) x 12,7 mm ÉP. CSA G40.21,
NUANCE 350W, GALV. OU ASTM A572, NUANCE 345 (50 ksi), GALV.

3

4

4 SEMELLE D'ANCRAGE DU FÛT

5 SEMELLE SUPÉRIEURE DU CAISSON

5

6

6 RONDELLE ÉPAISSE Ø70 mm (D.E.) x Ø33 mm (D.I.) x 12,7 mm ÉP.
AISI 1018/1020, GALV. (RONDELLE AF-W2 DE AKRON FOUNDRY)

7

7 BOULON Ø1-1/4", 5" LONG. EN ACIER ASTM F3125 GRADE A325 TYPE 1, GALV.

INSTALLATION DES FÛTS SUR LES
CAISSONS DE SERVICE ÉLECTRIQUE

INSTALLATION DES CAISSONS DE
SERVICE ÉLECTRIQUE SUR LES

MASSIFS DE FONDATION

1

2

6

8

8 SEMELLE INFÉRIEURE DU CAISSON

CALES DE NIVELLEMENT

9

9 CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUE

10 CALES SECONDAIRES Ø76 mm (D.E.) x Ø35 mm (D.I.) x 0,76 mm ÉP. ASTM A653/A653M
SS NUANCE 230, GALV. Z275 (G90), (MAXIMUM 6 CALES SECONDAIRES PAR TIGE
D'ANCRAGE ET MAXIMUM 12 CALES SECONDAIRES PAR MASSIF DE FONDATION

10

11 MASSIF DE FONDATION

11

12 CALE PRINCIPALE (UNE PAR TIGE D'ANCRAGE) Ø76 mm (D.E.) x Ø35 mm (D.I.) x 3,04 mm ÉP.
ASTM A653/A653M SS NUANCE 230, GALV. Z275 (G90)

12

13 TIGE D'ANCRAGE

11

13

ASSEMBLAGE DES CAISSONS
ÉCHELLE : 1 : 2,5

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : UNITÉS DE FEUX DE CIRCULATION (1 DE 3)
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* * * PLAN TYPE C1 * * *

* * * v01r00.03 * * *
* * * JUIN 2025 * * *

TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : UNITÉS DE FEUX DE CIRCULATION (1 DE 3)



APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant

FI
C

H
IE

R
 :

z:
\C

im
a-

21
0\

t_
ci

rc
ul

at
io

n\
_d

os
si

er
s\

lt0
01

66
g_

de
vi

sf
eu

xl
av

al
\4

00
_p

la
ns

\d
et

ai
ls

 ty
pe

s\
ve

rs
io

nc
le

an
\fi

ch
ie

rs
 s

ou
rc

e\
VL

-F
C

-2
02

4_
v0

1r
00

-0
3.

dw
g

N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

TYPES DE MONTAGE DES SUPPORTS ARCHITECTURAUX
ÉCHELLE : AUCUNE

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D1

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE D1

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE D1

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE D1-PV

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE D1-PV

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D1

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D1

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE D2

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE D2

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D2

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE D2-PV

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D2

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE D2-PV

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D1

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D2

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D2

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE D2-PV2

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE D2-PV2

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

2

3
4

5

6

7

8

9

10

11

14
7

6

15

ÉCROU HEXAGONAL EN ACIER INOXYDABLE 1/2" - 13NC

RONDELLE DE BLOCAGE EN ACIER INOXYDABLE Ø7/8" (D.E.), Ø9/16" (D.I.), 1/8" ÉP.

RONDELLE EN ACIER INOXYDABLE DE TYPE MALT
Ø1-1/4" (D.E.), Ø9/16" (D.I.), 5/64" ÉP.

BRIDE DE FIXATION DU SUPPORT ARCHITECTURAL

ÉCROU MOULÉ EN ALUMINIUM AVEC ÉPAULEMENT

BOÎTIER DE LA TÊTE DE FEUX

ATTACHE EN CUIVRE (MALT)

RONDELLE EN ALUMINIUM Ø3" (D.E.), Ø5/8" (D.I.), 1/4" ÉP.

COSSE Ø1/2" ET CONDUCTEUR 12 AWG, VERT, 300 mm LONG.
POUR CONTINUITÉ DES MASSES

BOULON HEXAGONAL EN ACIER INOXYDABLE Ø1/2" - 13NC, 2-1/2" LONG.

RACCORD FILETÉ Ø1-1/2" NPS (FILETS EXEMPTS DE PEINTURE)

ÉCROU HEXAGONAL EN ALUMINIUM Ø1-1/2" NPS

RONDELLE EN ALUMINIUM Ø3" (D.E.), Ø2" (D.I.), 1/8" ÉP.

BRIDE D'ALIMENTATION DU SUPPORT ARCHITECTURAL

1

1312

RONDELLE EN POLYCHLOROPRÈNE 60-70 DURO (SHORE A), Ø3" (D.E.), Ø2" (D.I), 1/8" ÉP.

TÊTE DE FEUX VERTICALE ASSEMBLAGE DU HAUT

TÊTE DE FEUX VERTICALE ASSEMBLAGE DU BAS

9

ÉCROU AVEC ÉPAULEMENT

47

76

TROU FILETÉ 1/2" - 13 NC

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

INSTALLATION DES TÊTES DE FEUX VERTICALES
ÉCHELLE : 1 : 2

BRIDE DE FIXATION POUR
MONTAGE D1 ALLONGÉ

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D1

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE D2

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE D3

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

BRIDE DE FIXATION POUR
MONTAGE D1 ALLONGÉ

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D1

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE D2-PV

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D1

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE D3-PV

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

BRIDE DE FIXATION POUR
MONTAGE D1 ALLONGÉ

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D1

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE D2-PV2

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D2

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE D3-PV2

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE T2

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE T2

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE T2

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE D1

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE T2

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE T2-PV

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE T2-PV

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE T2

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE T2-PV2

BRIDE DE FIXATION
POUR MONTAGE T2

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE T2-PV2

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0BRIDE DE FIXATION

POUR MONTAGE D1

ASSEMBLAGE ARCHITECTURAL
MONTAGE D1

BRIDE D'ALIMENTATION
POUR MONTAGE D1

VOIR DÉTAIL
D'INSTALLATION

INSTALLATION DES SUPPORTS ARCHITECTURAUX
ÉCHELLE : AUCUNE

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : UNITÉS DE FEUX DE CIRCULATION (2 DE 3)
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COURROIE DE CERCLAGE 25 mm
EN ACIER INOXYDABLE 201BRIDE DE FIXATION

BRIDE DE FIXATION

COURROIE DE CERCLAGE 25 mm
EN ACIER INOXYDABLE 201

BRIDE D'ALIMENTATION

BRIDE D'ALIMENTATION

ATTACHE À CRAMPONS EN
ACIER INOXYDABLE 201 (TYP.)

ATTACHE À CRAMPONS EN ACIER
INOXYDABLE 201 (TYP.)

* * * PLAN TYPE C2 * * *

* * * v01r00.03 * * *
* * * JUIN 2025 * * *

TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : UNITÉS DE FEUX DE CIRCULATION (2 DE 3)



APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

 PANNEAU POUR NOM DE RUE SOUS UNE TÊTE DE FEUX HORIZONTALE
ÉCHELLE : 1 : 20

ATTACHE POUR PANNEAU DE NOM DE RUE
ÉCHELLE : 1 : 10

SUPPORT ARCHITECTURAL POUR MONTAGE D1-XL
ÉCHELLE : 1 : 5

MANCHON D'ASSEMBLAGE 3/4" (POTENCES ET SUPPORTS)
ÉCHELLE : 1 : 2

ÉCRAN DE VISIBILITÉ DE LA TÊTE DE FEUX
(ÉPAISSEUR VARIABLE SELON LE

MANUFACTURIER)

PANNEAU DE NOM DE RUE

ATTACHE INFÉRIEURE EN ALUMINIUM CÂBLE DE SÛRETÉ EN ACIER
GALVANISÉ Ø1,6 mm

TÊTE DE FEUX HORIZONTALE
(FORME VARIABLE SELON LE
MANUFACTURIER)

LA BRIDE ARRIÈRE EN ALUMINIUM
DOIT ÉPOUSER LA FORME DE LA
TÊTE DE FEUX SELON LE MODÈLE

ATTACHE SUPÉRIEURE EN ALUMINIUM

25

5

10
10

85

13
0

40

1004

20

10

VIS 8-32UNC
(TYP.)

POINT D'ARRÊT FORMÉ PAR EMBOUTISSAGE (TYP.)

TROU POUR FIXATION DE L'ANTENNE RADIO-GSP
(FIXER AVEC BOULON HEX Ø1/4" PAR 3/4" LONG

c/a ÉCROU, RONDELLE ET RONDELLE DE BLOCAGE)
51

93

73
43

5125

89

Ø44

Ø7

TROU PASSE-CÂBLE DANS LA PARTIE
SUPÉRIEURE DU SUPPORTCOUPLEUR RIGIDE FILETÉ EN ACIER

GALVANISÉ Ø19 mm x 41 mm (Ø3/4" x 1-5/8")

PAROI DU FÛT 7,94 mm (5/16")
(CÔTÉ INTÉRIEUR)

EMBOUT FILETÉ COURT (short nipple) EN ACIER
GALVANISÉ Ø19 mm x 50 mm (Ø3/4" x 2")

RONDELLES EN ACIER GALVANISÉ
19 mm x 50 mm x 3,2 mm

(3/4" x 2" x 1/8")

CONTRE-ÉCROU EN ACIER
GALVANISÉ Ø19 mm (Ø3/4")

BAGUE RIGIDE EN MÉTAL
AVEC PROTECTION DE
PLASTIQUE Ø19 mm (Ø3/4")

TROU Ø29 mm (Ø1-1/8")

EMBOUT FILETÉ FERMÉ (close
nipple) EN ACIER GALVANISÉ
Ø19 mm x 38 mm (Ø3/4" x 1-1/2")

BAGUE RIGIDE EN MÉTAL AVEC
PROTECTION DE PLASTIQUE
Ø19 mm (Ø3/4")

R38

1500

PANNEAU EN TÔLE
D'ALUMINIUM ÉP. 3,2 mm

PELLICULE RÉTRORÉFLÉCHISSANTE
BLANCHE TYPE XI (GRADE DIAMANT)

FILM ACRYLIQUE TRANSPARENT BLEU AVEC
LETTRES DÉCOUPÉES (ELECTROCUT )

52

70

X

3838

X

Y Y

NOTES :

· LE PANNEAU DOIT ÊTRE RECTO-VERSO

· LES NUMÉROS CIVIQUES GAUCHE ET DROIT SONT INVERSÉS AU
VERSO DU PANNEAU

· X ≥ 55 mm (40 % DE LA HAUTEUR DE LA MAJUSCULE DU NOM DE RUE)

· LE NOM GÉNÉRIQUE ET LES NUMÉROS CIVIQUES DOIVENT ÊTRE
ÉCRITS EN LETTRES MAJUSCULES ET MINUSCULES AVEC LA POLICE
DE CARACTÈRES CLEARVIEW 4-W ET AVEC UNE MAJUSCULE D'UNE
HAUTEUR DE 57 mm

· LE NOM DE RUE DOIT ÊTRE ÉCRIT EN LETTRES MAJUSCULES ET
MINUSCULES AVEC LA POLICE DE CARACTÈRES CLEARVIEW 3-W ET
AVEC UNE MAJUSCULE D'UNE HAUTEUR DE 138 mm

· DANS LE CAS OÙ LA LONGUEUR DU NOM DE RUE EN CLEARVIEW 3-W
NE PERMET PAS DE RESPECTER LA DISTANCE MINIMALE X, LA POLICE
DE CARACTÈRES CLEARVIEW 2-W DOIT ÊTRE UTILISÉE

NOM CENTRÉ

GÉNÉRIQUE
CENTRÉ

VOIR DÉTAIL DE LA
BASE DES LETTRES

33
17

6

55

X X

X X

55

NOM ET FLÈCHE CENTRÉS

33

NOM ET FLÈCHE CENTRÉS

17
6

VOIR DÉTAIL DES TROUS
DE FIXATION

VOIR DÉTAIL DE LA FLÈCHE

30
0

69

52

69

90

47

13
8 54

DISPOSITION DES ÉLÉMENTS

AVEC FLÈCHE DIRECTIONNELLE AVEC EXPOSANT

52

280,2

14
,3

432,6

6,
4

17
6

136,6

88

162

R11,7

DÉTAIL - BASE DES LETTRES
ÉCHELLE : 1 : 4

DÉTAIL - TROUS DE FIXATION
ÉCHELLE : 1 : 4

DÉTAIL - FLÈCHE
ÉCHELLE : 1 : 4

TROU Ø9,5 mm POUR
BOULON DE L'ATTACHE
DE FIXATION

TROU Ø3,2 mm
POUR CÂBLE DE
SÛRETÉ

FABRICATION

SYSTÈME DE DÉTECTION DES VÉHICULES SPÉCIFIQUES
ÉCHELLE : 1 : 50

± 
20

0
(H

AU
TE

U
R

 À
 A

JU
ST

ER
 A

U
 C

H
AN

TI
ER

)

VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION

CÂBLE DU SYSTÈME DE DÉTECTION
DES VÉHICULES SPÉCIFIQUES
CONTINU (SANS ÉPISSURES)
JUSQU'AU COFFRET DE CONTRÔLE

DÉTAIL - INSTALLATION
ÉCHELLE : 1 : 20

FÛT

SUPPORT ARCHITECTURAL POUR
MONTAGE D1-XL

BLOC D'ANTENNES
RADIO ET GPS

RONDELLE PLATE (USS) EN ACIER
INOXYDABLE TYPE 316,

1/4", 0.312" Øint., 0.750" Øext.

BOULON À TÊTE HEXAGONALE EN
ACIER INOXYDABLE TYPE 316,

1/4"-20, 3/4" LONG

RONDELLE À RESSORT EN
ACIER INOXYDABLE TYPE 316
1/4", 0.260" Øint., 0.487" Øext.

ÉCROU HEXAGONAL EN ACIER
INOXYDABLE TYPE 316

1/4"-20, 7/16" LARGE x 7/32" HAUT

CÂBLE DU SYSTÈME DE DÉTECTION
DES VÉHICULES SPÉCIFIQUES

COURROIE 25 mm x 1,12 mm EN ACIER
INOXYDABLE TYPE 201 AVEC ATTACHE À
CRAMPONS ET BANDES EN POLYCHLOROPRÈNE

VOIR DÉTAIL D'ORIENTATION

PERCEMENT Ø29 mm POUR LE PASSAGE DU
CÂBLE AVEC MANCHON D'ASSEMBLAGE

DÉTAIL - ORIENTATION
ÉCHELLE : AUCUNE

LE DÉTECTEUR DOIT
POINTER VERS LE

CENTRE DU CARREFOUR

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

MANCHON D'ASSEMBLAGE 1/2" (ACCESSOIRES)
ÉCHELLE : 1 : 2

PAROI DU FÛT 7,94 mm (5/16")
(CÔTÉ INTÉRIEUR)

RONDELLES EN ACIER GALVANISÉ
12,5 mm x 47 mm x 2,0 mm

(1/2" x 1-7/8" x 1/16")

CONTRE-ÉCROU EN ACIER
GALVANISÉ Ø12,5 mm (Ø1/2")

BAGUE RIGIDE EN MÉTAL
AVEC PROTECTION DE
PLASTIQUE Ø12,5 mm (Ø1/2")

TROU Ø19 mm (Ø3/4")

EMBOUT FILETÉ FERMÉ (close
nipple) EN ACIER GALVANISÉ
Ø12,5 mm x 28 mm (Ø1/2" x 1-1/8")

BAGUE RIGIDE EN MÉTAL AVEC
PROTECTION DE PLASTIQUE
Ø12,5 mm (Ø1/2")

COUPLEUR RIGIDE FILETÉ EN ACIER
GALVANISÉ Ø12,5 mm x 41 mm (Ø1/2" x 1-5/8")

EMBOUT FILETÉ COURT (short nipple) EN ACIER
GALVANISÉ Ø12,5 mm x 28 mm (Ø1/2" x 1-1/8")

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : UNITÉS DE FEUX DE CIRCULATION (3 DE 3)
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* * * PLAN TYPE C3 * * *

* * * v01r00.03 * * *
* * * JUIN 2025 * * *

TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : UNITÉS DE FEUX DE CIRCULATION (3 DE 3)
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Préparé par

Dessiné par Échelle
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Projet / Dossier (ville)
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Approuvé par
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PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :
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Plan Clé
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Sceau - Signature - Notes limitatives
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

CONDUCTEUR EN CUIVRE DÉNUDÉ

CAPUCHON DE CONNEXION À TORSADER AVEC AGENT DE
SCELLEMENT AU SILICONE QUI EST MOU, QUI NE SÈCHE PAS
ET QUI EST DIÉLECTRIQUE (MODÈLE SELON LE NOMBRE ET
LE CALIBRE DES CONDUCTEURS CONFORMÉMENT AUX
RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER)

L

CONDUCTEURS EN CUIVRE (NOMBRE, CALIBRE ET
CODE DE COULEUR SELON LE PLAN D'IMPLANTATION)

DÉTAIL - ÉPISSURE AVEC CAPUCHON DE CONNEXION À TORSADER
ÉCHELLE: 1 : 2

MANUFACTURIER

IDEAL Industries

King Innovation Inc.

Modèle 62

Modèle 63

KR-AQUA/ROUGE

KR-AQUA/BLEU

16 mm

16 mm

16 mm

19 mm

MODÈLE L

NOTE :

· LES CAPUCHONS DE CONNEXION À TORDSADER SONT À USAGE
UNIQUE ET NE DOIVENT PAS ÊTRE RÉUTILISÉS (INCLUANT LES
NOUVEAUX CAPUCHONS QUI SONT ENLEVÉS PONCTUELLEMENT
OU MOMENTANÉMENT DURANT LA RÉALISATION DES TRAVAUX)

CAPUCHON DE CONNEXION À TORSADER (TYP.)

COUPER LE RUBAN D'ALUMINIUM ET LE CONDUCTEUR
NU PRÈS DE L'ISOLATION APRÈS LES ESSAIS
ÉLECTROTECHNIQUES

RUBAN ADHÉSIF

CONDUCTEURS D'AMENÉE DES BOUCLES DE
DÉTECTION, RWU90, CALIBRE 14 AWG,

TORSADÉS JUSQU'À UN MAXIMUM DE 100 mm
DES CAPUCHONS DE CONNEXION (NOMBRE
DE BOUCLES SELON PLAN D'IMPLANTATION)

DÉTAIL - ÉPISSURES ENTRE CÂBLES D'AMENÉE DES BOUCLES ET CÂBLE DE TRANSMISSION
ÉCHELLE: 1 : 2

CÂBLE DE TRANSMISSION À 2 CONDUCTEURS

PLAQUE DE MONTAGE SOUDÉE À
LA PAROI INTERNE DU FÛT

BOULON RONDELLE À RESSORT

ÉCROU

COSSE À COMPRESSION AVEC OEILLET THOMAS & BETTS
NO 54105, BURNDY NO YAL6CT14 OU ÉQUIVALENT

ÉCROU ET CONTRE-ÉCROU

CONDUCTEUR 8 AWG (vert)

MANCHON À COMPRESSION SERRÉ À
L'AIDE DE L'OUTIL APPROPRIÉ (LES
CONDUCTEURS NE DOIVENT PAS
EXCÉDER LE MANCHON DE PLUS DE 2mm)

CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES
ENTRE LES STRUCTURES (NOMBRE ET
CALIBRE SELON LE PLAN D'IMPLANTATION)

CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES VERS
LES ÉQUIPEMENTS (NOMBRE ET CALIBRE SELON
LES DÉTAILS D'INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS)

DÉTAIL - RACCORDEMENT DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES
ÉCHELLE: 1 : 2

CÂBLE DE DISTRIBUTION

VOIR DÉTAIL DE
RACCORDEMENT DES
CONDUCTEURS DE
CONTINUITÉ DES
MASSES

VOIR DÉTAIL DES ÉPISSURES
DES CÂBLES DE DISTRIBUTION

VOIR DÉTAIL DES ÉPISSURES
ENTRE DES CÂBLES D'AMENÉE
DE BOUCLES DE DÉTECTION ET
UN CÂBLE DE TRANSMISSION À
2 CONDUCTEURS

LAISSER UNE LONGUEUR SUFFISANTE DE
CÂBLE POUR PERMETTRE DE SORTIR LA
BOUCLE DU CÂBLE (SANS ÉPISSURE) SUR
UNE DISTANCE DE 1000 mm À L'EXTÉRIEUR
DU CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUE (TYP.)

AUCUNE ÉPISSURE (TYP.)

CÂBLE D'UN CAPTEUR NON INTRUSIF OU
D'UNE CAMÉRA DE SURVEILLANCE (TYP.)CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES ENTRE

LES STRUCTURES DE SIGNALISATION LUMINEUSE
(NOMBRE SELON PLAN D'IMPLANTATION)

CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES
VERS LES SUPPORTS ET ÉQUIPEMENTS
(NOMBRE SELON PLAN D'IMPLANTATION)

1000

CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES RELIÉ
À LA BORNE DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT

CÂBLE DE
TRANSMISSION À
2 CONDUCTEURS

CÂBLES D'AMENÉE DES BOUCLES À
PROXIMITÉ DE LA STRUCTURE DE

SIGNALISATION LUMINEUSE (NOMBRE
SELON LE PLAN D'IMPLANTATION)

CÂBLE DE TRANSMISSION À 2 CONDUCTEURS DES
BOUCLES SITUÉES À PROXIMITÉ D'UNE AUTRE
STRUCTURE DE SIGNALISATION LUMINEUSE
(NOMBRE SELON LE PLAN D'IMPLANTATION)

LAISSER UNE LONGUEUR SUFFISANTE DE
CÂBLE POUR PERMETTRE DE SORTIR LA
BOUCLE DU CÂBLE (SANS ÉPISSURE) SUR
UNE DISTANCE DE 1000 mm À L'EXTÉRIEUR
DU CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUE (TYP.)

VOIR DÉTAIL DES
ÉPISSURES ENTRE CÂBLES

DE TRANSMISSION À
4 CONDUCTEURS

CÂBLE DE
TRANSMISSION À
4 CONDUCTEURS
(TYP.)

CÂBLE DE REMONTÉE
VERS LE BOUTON (TYP.)

CONTINUITÉ DES MASSES CÂBLES DE TRANSMISSION À 2 CONDUCTEURS CÂBLES DE TRANSMISSION À 4 CONDUCTEURS CÂBLES POUR CAPTEUR NON INTRUSIF OU CAMÉRA DE SURVEILLANCE

1000 10001000

CÂBLE DE DISTRIBUTION IMSA 19-1

CÂBLE DE REMONTÉE
IMSA 19-1 À 7, 11 OU

15 CONDUCTEURS
14 AWG

(...) (...)

BOUCLE DE DÉTECTION (TYP.)

BOUCLES RELIÉES EN SÉRIE PAR VOIE (SAUF INDICATION
CONTRAIRE) DANS LA PREMIÈRE STRUCTURE DE
SIGNALISATION LUMINEUSE RENCONTRÉE

BOÎTE DE TIRAGE (NOMBRE ET EMPLACEMENT
SELON PLAN D'IMPLANTATION)

2 CONDUCTEURS RWU90
CALIBRE 14 AWG (TYP.)

STRUCTURE DE SIGNALISATION
LUMINEUSE (TYP.)

CÂBLE DE TRANSMISSION À 2 CONDUCTEURS, CALIBRE 18 AWG
(NOMBRE SELON PLAN D'IMPLANTATION)

ÉPISSURE AVEC MANCHON À
COMPRESSION (TYP.)

CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES CALIBRE 8 AWG (VERT)

CÂBLE DE DISTRIBUTION MULTICONDUCTEURS (TYPE ET NOMRE SELON PLAN D'IMPLANTATION)

CÂBLE DE TRANSMISSION À 4 CONDUCTEURS, CALIBRE 18 AWG (NOMBRE SELON PLAN D'IMPLANTATION),
UNE PAIRE POUR LES BOUTONS D'APPEL ET UNE PAIRE RÉSERVÉE POUR USAGE FUTUR

BOUTON D'APPEL LUMINEUX POUR PIÉTONS (RELIÉS PAR PASSAGE PIÉTONNIER)

ÉPISSURE AVEC CAPUCHON DE
CONNEXION À TORSADER (TYP.)

 DÉTAIL - SCHÉMA ÉLECTRIQUE TYPIQUE
ÉCHELLE: AUCUNE

ÉPISSER TOUS LES CONDUCTEURS DES CÂBLES DE DISTRIBUTION DANS CHAQUE
STRUCTURE DE SIGNALISATION LUMINEUSE, UTILISER LE CONDUCTEUR BLANC POUR

LE NEUTRE (VOIR TABLEAU DES CODES DE COULEUR AU PLAN D'IMPLANTATION)

BOUCLER LE CÂBLE DE TRANSMISSION DES
BOUCLES DE DÉTECTION SANS ÉPISSURE

VERS COFFRET DE CONTRÔLE OU PROCHAINE
STRUCTURE DE SIGNALISATION LUMINEUSE

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES POLARITÉS DES BOUCLES RELIÉES EN SÉRIE SUR UN MÊME CANAL
DOIVENT ÊTRE TELLES QU'AUCUNE ZONE MORTE NE SOIT CRÉÉE
ENTRE DEUX BOUCLES ADJACENTES.

SI DES SÉRIES DE BOUCLES ADJACENTES SONT BRANCHÉES À DES
CANAUX DE DIFFÉRENTES CARTES DE DÉTECTION, LA FRÉQUENCE
DES CANAUX DOIT ÊTRE CONFIGURÉE DE MANIÈRE À ÉVITER TOUTE
INTERFÉRENCE ENTRE DEUX BOUCLES DANS DES VOIES ADJACENTES.

VERS PROCHAINE STRUCTURE DE
SIGNALISATION LUMINEUSE

AUCUNE ÉPISSURE DANS
LES BOÎTES DE TIRAGE

VOIR DÉTAIL DES ÉPISSURES
ENTRE CÂBLES DE TRANSMISSION
À 4 CONDUCTEURS (TYP.)

NOTE :

· LES CONDUCTEURS INUTILISÉS DES CÂBLES MULTICONDUCTEURS
NE DOIVENT PAS ÊTRE COUPÉS. ILS DOIVENT ÊTRE SOIT ÉPISSÉS,
SOIT REPLIÉS ET ATTACHÉS À LA GAINE DU CÂBLE À L'AIDE DE 3
RANGS DE RUBAN ADHÉSIF ISOLANT, CONFORMÉMENT AUX
DESSINS DE DÉTAIL CI-CONTRE.

CAPUCHON DE CONNEXION À TORSADER (TYP.)

RUBAN ADHÉSIF ISOLANT
COUPER LE RUBAN D'ALUMINIUM PRÈS DE L'ISOLATION
APRÈS LES ESSAIS ÉLECTROTECHNIQUES

CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES DU
CÂBLE DE TRANSMISSION (NE PAS RELIER AU
BOULON DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT)

DÉTAIL - ÉPISSURES ENTRE CÂBLES DE TRANSMISSION À 4 CONDUCTEURS
ÉCHELLE: 1 : 2

CÂBLE DE REMONTÉE
VERS LE BOUTON D'APPEL

CÂBLE DE TRANSMISSION À 2 PAIRES (TYP.)

NOTES :

· L'ADJUDICATAIRE DOIT UTILISER UN CÂBLE DE
REMONTÉE IMSA 19-1 POUR CHAQUE TÊTE
HORIZONTALE ET POUR CHAQUE TÊTE VERTICALE
INSTALLÉE AVEC UN SUPPORT INDIVIDUEL (MONTAGE
D1 OU D1-A).

· L'ADJUDICATAIRE DOIT UTILISER UNE COMBINAISON DE
CÂBLES IMSA 19-1 À 7, 11 OU 15 CONDUCTEURS POUR
LES GROUPES DE TÊTES INSTALLÉES AVEC UN MÊME
SUPPORT (MONTAGES D2, D2-PV, D2-PV2, D3, ETC.)

· TOUS LES CONDUCTEURS DES CÂBLES DE
DISTRIBUTION DOIVENT ÊTRE ÉPISSÉS DANS CHAQUE
STRUCTURE DE SIGNALISATION LUMINEUSE, INCLUANT
LES CONDUCTEURS INUTILISÉS.

DÉTAIL - ÉPISSURES ENTRE CÂBLES DE DISTRIBUTION
ÉCHELLE: 1 : 2

CAPUCHON DE CONNEXION À TORSADER (TYP.)

ÉPISSER TOUS LES CONDUCTEURS
(NOMBRE DE CONDUCTEURS SELON
PLAN D'IMPLANTATION)

CÂBLE DE REMONTÉE  (NOMBRE
SELON PLAN D'IMPLANTATION)

CÂBLE DE DISTRIBUTION  (NOMBRE
SELON PLAN D'IMPLANTATION)

ÉPISSER LES CONDUCTEURS
NEUTRES (CONDUCTEURS BLANCS)

ENTRE-EUX

RUBAN ADHÉSIF ISOLANT

ÉPISSURES
ÉCHELLE : AUCUNE

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : ÉPISSURES
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* * * PLAN TYPE D1 * * *

* * * v01r00.03 * * *
* * * JUIN 2025 * * *

TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : ÉPISSURES



APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

 DÉTECTION NON INTRUSIVE
ÉCHELLE : AUCUNE

CAMÉRA DE SURVEILLANCE
ÉCHELLE : 1 : 50

SUPPORT AVEC BOITIER INTÉGRÉADAPTATEUR POUR INSTALLATION SUR FÛT

FIXATION DE LA CAMÉRA AU SUPPORT
SELON LES RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER

COURROIES EN ACIER
INOXYDABLE TYPE 201

DÉTAIL - SUPPORT DE CAMÉRA (TYPE 2)
ÉCHELLE : 1 : 20

FIXATION DE LA CAMÉRA AU SUPPORT
SELON LES RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER

COURROIES EN ACIER
INOXYDABLE TYPE 201

DÉTAIL - SUPPORT DE CAMÉRA (TYPE 1)
ÉCHELLE : 1 : 20

SUPPORT DE MONTAGE MURAL

ADAPTATEUR POUR CONDUIT

SUPPORT DE MONTAGE SUR FÛT

NOTE :
1: HAUTEUR D'INSTALLATION

À AJUSTER AU CHANTIER

±2
00

m
m

(N
O

TE
 1

)

VOIR DÉTAIL
SUPPORT DE CAMÉRA

DÉTAIL - SUPPORT POUR DÉTECTEUR RADAR (TYPE 1)
ÉCHELLE : 1 : 10

FÛT

COURROIES 19 mm x 0,76 mm EN ACIER
INOXYDABLE TYPE 201 C/A AVEC ATTACHE

À CRAMPONS (2 OU 3 COURROIES SELON
LE MODÈLE DE SUPPORT) ET BANDES DE

POLYCHLOROPRÈNE

CAPTEUR RADAR

BASE DU SUPPORT AVEC DEUX POINTS DE
CONTACT VERTICAUX POUR INSTALLATION
SUR FÛT ROND

ORIENTER LE BORD INFÉRIEUR DU CAPTEUR
HORIZONTALEMENT AVEC LA CHAUSSÉE

PERCEMMENT 29 mm DIA POUR LE PASSAGE DU CÂBLE ET OEILLET
EN CAOUTCHOUC AVEC OUVERTURE LIBRE Ø19 mm

SUPPORT ARTICULÉ RECOMMANDÉ PAR LE
MANUFACTURIER DU CAPTEUR RADAR

θ

* * *  NOTES AU CONCEPTEUR * * *

CE DESSIN DE DÉTAIL EST APPLICABLE POUR PLUSIEURS MODÈLES DE
DÉTECTEURS NON INTRUSIFS, NOTAMMENT :
· WAVETRONIX SMARTSENSOR MATRIX (RADAR)
· WAVETRONIX SMARTSENSOR HD (RADAR)
· WAVETRONIX SMARTSENSOR ADVANCE (RADAR)
· ECONOLITE EVO (RADAR)
· SMARTMICRO (RADAR)
· TRAFICAM (VIDÉO)
· TRAFISENSE (THERMIQUE)

LA MENTION DE MODÈLES DE SYSTÈMES DE DÉTECTION NON
INTRUSIFS DANS LA PRÉSENTE NOTE AU CONCEPTEUR NE DOIT PAS
ÊTRE INTERPRÉTÉE COMME CONCLUSION DE L'ACCEPTABILITÉ DE CES
SYSTÈMES.

LA CONFORMITÉ DES SYSTÈMES DE DÉTECTION NON INTRUSIFS DOIT
ÊTRE ÉVALUÉE SELON LES STIPULATIONS DES DEVIS, ET LE CHOIX DU
MODÈLE DOIT ÊTRE FAIT EN FONCTION DE L'UTILISATION PRÉVUE
(DÉTECTION À LA LIGNE D'ARRÊT, DÉTECTION ÉLOIGNÉE, COMPTAGE
ET CLASSIFICATION, ETC.)

COURROIES 19 mm x 0,76 mm EN ACIER
INOXYDABLE TYPE 201 C/A AVEC ATTACHE

À CRAMPONS (2 OU 3 COURROIES SELON
LE MODÈLE DE SUPPORT) ET BANDES DE

POLYCHLOROPRÈNE

BOÎTE DE JONCTION JBOX-010101

θ

PERCEMMENT 29 mm DIA POUR LE PASSAGE DU CÂBLE ET OEILLET
EN CAOUTCHOUC AVEC OUVERTURE LIBRE Ø19 mm

DÉTAIL - SUPPORT POUR DÉTECTEUR RADAR (TYPE 2)
ÉCHELLE : 1 : 10

DÉTAIL - SUPPORT POUR DÉTECTEUR VIDÉO OU THERMIQUE
ÉCHELLE : 1 : 10

COURROIES 19 mm x 0,76 mm EN ACIER
INOXYDABLE TYPE 201 C/A AVEC ATTACHE

À CRAMPONS (2 OU 3 COURROIES SELON
LE MODÈLE DE SUPPORT) ET BANDES DE

POLYCHLOROPRÈNE

CAPTEUR RADAR

ORIENTER LE BORD INFÉRIEUR DU CAPTEUR
HORIZONTALEMENT AVEC LA CHAUSSÉE

SUPPORT ARTICULÉ RECOMMANDÉ PAR LE
MANUFACTURIER DU CAPTEUR RADAR

CAPTEUR VIDÉO OU THERMIQUE

SUPPORT ARTICULÉ RECOMMANDÉ PAR LE
MANUFACTURIER DU CAPTEUR VIDÉO OU THERMIQUE

PERCEMMENT 29 mm DIA POUR LE PASSAGE DU CÂBLE ET OEILLET
EN CAOUTCHOUC AVEC OUVERTURE LIBRE Ø19 mm

θ

LIGNE DE RÉFÉRENCE PARALLÈLE
AUX VOIES DE CIRCULATION DE

L'APPROCHE DÉTECTÉE

INSTALLATION LATÉRALE (CÔTÉ
DROIT DE LA CHAUSSÉE)

INSTALLATION AÉRIENNE (AU
DESSUS DES VOIES)

INSTALLATION LATÉRALE
(CÔTÉ GAUCHE DE LA
CHAUSSÉE)

EMPLACEMENT SELON LE
PLAN D'IMPLANTATION

CAPTEUR POUR DÉTECTION DE FACE
ÉCHELLE : AUCUNE

CAPTEUR POUR DÉTECTION DE BIAIS
ÉCHELLE : AUCUNE

LIGNE DE RÉFÉRENCE PARALLÈLE
AUX VOIES DE CIRCULATION DE

L'APPROCHE DÉTECTÉE

INSTALLATION LATÉRALE (CÔTÉ
DROIT DE LA CHAUSSÉE)

INSTALLATION LATÉRALE
(CÔTÉ DROIT DE LA
CHAUSSÉE OPPOSÉE)

CAPTEUR POUR DÉTECTION DE CÔTÉ
ÉCHELLE : AUCUNE

α

α

α

MIN 1,8 m

20
0 

M
IN

VOIR DÉTAIL SUPPORT
POUR RADAR

H

CÂBLE DU CAPTEUR RADAR CONTINU
(SANS ÉPISSURES) JUSQU'AU

COFFRET DE CONTRÔLE

MODÈLE

Wavetronix SmartSensor Matrix

SmartMicro UMRR-12 TYPE 48

HAUTEUR h (m)

Typique Min Max

6,1±1,5 3,6 18,2

6 1 10

- - -

INCLINAISON θ (Degrés)

Typique Min Max

- -45°* 0°

-2° -9° 0°

- - -

AZIMUT α (Degrés)

Typique Min Max

50°** 45° 80°

10° -25° +25°

- - -

*AJUSTER L'INCLINAISON POUR POINTER AU CENTRE DE LA ZONE À DÉTECTER
**AJUSTER L'AZIMUT POUR QUE LE CHAMP DE VISION COUVRE LA ZONE À DÉTECTER EN AMONT DE LA LIGNE D'ARRÊT

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *
HAUTEUR D'INSTALLATION: LE CONCEPTEUR DOIT CONSIDÉRER LES PROBLÈMES
D'OCCLUSION AFIN DE DÉTERMINER LA HAUTEUR D'INSTALLATION PROPOSÉE. L'OCCLUSION
PEUT ÊTRE CAUSÉE PAR D'AUTRES VÉHICULES OU PAR D'AUTRES STRUCTURES (FÛTS,
POTENCES, TÊTES DE FEUX). PLUS LE CAPTEUR EST INSTALLÉ LOIN DE LA LIGNE D'ARRÊT,
PLUS IL DEVRAIT ÊTRE HAUT.

UN ANGLE D'INCLINAISON NÉGATIF INDIQUE QUE LE CAPTEUR POINTE VERS LE BAS.

INCLINAISON: LE CONCEPTEUR DOIT CONSIDÉRER QU'UN ANGLE D'INCLINAISON PLUS GRAND
RÉDUIT LA PORTÉE DE LA ZONE DE DÉTECTION.

L'EMPLACEMENT DES CAPTEURS DOIT ÊTRE CONFORME AUX RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER. LE CONCEPTEUR DOIT TENIR COMPTE DE LA LONGUEUR MAXIMALE DU
CÂBLE ENTRE LE COFFRET DE CONTRÔLE ET LE CAPTEUR.

TrafiCam ou TrafiSense 6 5 10 -45° -40° -55° 10° -25° +35°
90° 45° +135°

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

* * * PLAN TYPE D2 * * *

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : DÉTECTION NON INTRUSIVE ET CAMÉRAS DE SURVEILLANCE
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* * * v01r00.03 * * *
* * * JUIN 2025 * * *

TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : DÉTECTION NON INTRUSIVE ET CAMÉRAS DE SURVEILLANCE



APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

ALIMENTATION AÉRIENNE ET DISTRIBUTION (COFFRET DE CONTRÔLE SIMPLE) - SCHÉMA ÉLECTRIQUE
ÉCHELLE : AUCUNE

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

ALIMENTATION AÉRIENNE ET DISTRIBUTION (COFFRET DE CONTRÔLE SIMPLE) - ARRANGEMENT TYPIQUE
ÉCHELLE : 1 : 50

* * * PLAN TYPE D3-AAS * * *

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉPARER UNE SÉRIE DE PLANS PAR COFFRET DE CONTRÔLE DE FEUX DE CIRCULATION.

L'EMPLACEMENT DU COFFRET DE BRANCHEMENT DOIT ÊTRE ILLUSTRÉ AU PLAN D'IMPLANTATION. SI L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE PROVIENT D'UN AUTRE SYSTÈME (COMME UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE OU UN COFFRET DE
BRANCHEMENT FAISANT PARTIE D'UN AUTRE SYSTÈME), LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER LA RÉFÉRENCE VERS LES
PLANS DE CET AUTRE SYSTÈME.

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER CLAIREMENT SUR LE PLAN D'IMPLANTATION DANS QUELLE ORIENTATION LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HQ LA LOCALISATION DU POINT DE BRANCHEMENT ET DU POINT
D'ALIMENTATION ET LE LOCALISER AU PLAN D'IMPLANTATION. LE CONCEPTEUR DOIT AUSSI CONFIRMER ET
COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC LE CHOIX DU TYPE DE BRANCHEMENT (AÉRIEN, AVEC BOÎTE DE
RACCORDEMENT OU AVEC PUITS DE RACCORDEMENT) OU AVEC LA VILLE (VIA UN BOÎTIER D'ÉCLAIRAGE).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER EXPLICITEMENT AU PLAN D'IMPLANTATION LES ENDROITS OÙ UNE
MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE EST REQUISE.

L'EXPRESSION "MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE" DÉSIGNE UNE MISE À LA TERRE RELIÉE AU
CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES À UN ENDROIT AUTRE QUE CELUI OÙ LA CONTINUITÉ DES
MASSES ET LE NEUTRE SONT RELIÉS ENTRE EUX.

UNE MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE PEUT ÊTRE REQUISE, NOTAMMENT, PRÈS DES STRUCTURES DE
SIGNAUX LUMINEUX SITUÉES À PROXIMITÉ DE LIGNES ÉLECTRIQUES À HAUTE TENSION, PRÈS D'UNE
STRUCTURE SUPPORTANT CERTAINS ÉQUIPEMENTS QUI REQUIÈRENT UNE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE OU PRÈS DU COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX LORSQU'IL EST SITUÉ À PLUS DE 150 m
DU COFFRET DE BRANCHEMENT OU DE LA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE D'OÙ IL EST ALIMENTÉ.

NOTES :

· LES STRUCTURES ET LES ÉQUIPEMENTS SONT ILLUSTRÉS À TITRE
INDICATIF. VOIR LES PLANS D'IMPLANTATION ET LES DÉTAILS RESPECTIFS
POUR L'EMPLACEMENT, L'ÉLÉVATION ET L'ORIENTATION DES STRUCTURES,
ÉQUIPEMENTS, COFFRETS, BOÎTIERS ET PORTES D'ACCÈS.

· LES EXTRÉMITÉS DES CONDUITS AU SOMMET DES MASSIFS DE FONDATION
DOIVENT ÊTRE COLMATÉS AVEC DE LA FILASSE ET UNE COUCHE DE MASTIC
APRÈS LE TIRAGE DES CÂBLES ET DES CONDUCTEURS.

E

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE FÛT COMPORTANT LE COFFRET
DE BRANCHEMENT NE DOIT PAS
ÊTRE INSTALLÉ SUR UN CAISSON
FRAGILISÉ EN ALUMINIUM ET IL DOIT
ÊTRE INSTALLÉ À UNE DISTANCE
SÉCURITAIRE DES VOIES DE
CIRCULATION (POUR LES ROUTES
OÙ LA VITESSE AFFICHÉE EST
SUPÉRIEURE À 50 km/h, VOIR LES
NORMES SUR LES OUVRAGES
ROUTIERS DE TRANSPORTS
QUÉBEC, TOME VIII, CHAPITRE 2).

K2

FÛTA

CONDUIT EN PVC Ø78 mm EN NOMBRE REQUIS (VOIR PLAN DES MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS)E

MASSIF DE FONDATIOND

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUEC

SOL FINIF

PORTE D'ACCÈS DU FÛT (VOIR DÉTAIL POUR L'ORIENTATION DE LA PORTE)B

G

MISE À LA TERRE (VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION DU SOCLE OU DU MASSIF DE FONDATION)

J

MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE (SI REQUIS)

K

CONDUIT POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE

K2

H

EXTENSION DE SOCLE EN ALUMINIUMI

COFFRET DE BRANCHEMENTL

COURROIE 19 mm x 0,76 mm EN ACIER INOXYDABLE TYPE 201 AVEC BANDES DE POLYCHLOROPRÈNEM

FERRURE DE BRANCHEMENT (ISOLATEUR AVEC ATTACHES ET SUPPORTS)

TÊTE DE BRANCHEMENT (TYPE F) 27 mm

HAUTEUR FIXÉE PAR LE DISTRIBUTEUR

PINCE D'ANCRAGE POUR BRANCHEMENT

R

S

U

V

T

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

POUR LES BRANCHEMENTS D'UNE PUISSANCE SUPÉRIEURE À 2 kW, LES CONNECTEURS SONT GÉNÉRALEMENT
FOURNIS ET INSTALLÉS (ET LE RACCORDEMENT EST FAIT) PAR LE DISTRIBUTEUR (HQ). LE CONCEPTEUR DOIT
CONFIRMER AVEC HYDRO-QUÉBEC ET REMPLACER LA NOTE "U" PAR LA NOTE CI-DESSOUS POUR LES
BRANCHEMENTS À PLUS DE 2 kW.

RACCORDEMENT ET CONNECTEURS FOURNIS ET INSTALLÉS PAR LE
DISTRIBUTEUR (LONGUEUR MINIMALE DES CONDUCTEURS À LA SORTIE DE LA
TÊTE DE BRANCHEMENT : 750 mm)

U

CONDUCTEURS D'UNE LONGUEUR SUFFISANTE À LA SORTIE DE LA TÊTE DE
BRANCHEMENT (MAIS EN AUCUN CAS INFÉRIEURE À 750 mm) POUR REJOINDRE LE POINT
DE BRANCHEMENT SUR LA LIGNE DU DISTRIBUTEUR SANS ÉPISSURE NI RACCORD
(BRANCHEMENT INFÉRIEUR À 2 kW)

CONDUIT EN ALUMINIUM RIGIDE Ø27 mm (c/a RACCORDS D'ACCÈS) FIXÉ AU FÛT À TOUS LES MÈTRES À
L'AIDE DE COURROIES DE CERCLAGE AVEC ATTACHES À CRAMPONS EN ACIER INOXYDABLE 304 OU 316
D'UNE LARGEUR DE 19 mm, D'UNE ÉPAISSEUR DE 0,76 mm ET D'UNE LONGUEUR APPROPRIÉE

COFFRET DE CONTRÔLE POUR FEUX DE CIRCULATION

24
00

R

M

V

F

15
0 

M
IN

30
0 

M
AX

A

L

T

KJ

E

D

U

B

1

M

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

SAUF AUTORISATION SPÉCIALE DE
LA VILLE, LE BRANCHEMENT NE DOIT
PAS TRAVERSER UNE VOIE
PUBLIQUE NI UN ACCÈS À UN
DÉBARCADÈRE.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

GÉNÉRALEMENT, LA HAUTEUR "V"
SERA DE 5,6m MIN SUR UN FÛT DE
6,0m. TOUTEFOIS, LE CONCEPTEUR
DOIT CONFIRMER LA HAUTEUR DU
FÛT DE BRANCHEMENT EN
COHÉRENCE AVEC LE LIVRE BLEU
D'HQ.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

PAR DÉFAUT, UTILISER UN FÛT DE
6,0 m AVEC UNE HAUTEUR DE LA
FERRURE À 5,6 m. TOUTEFOIS, DANS
CERTAINS CAS, UN FÛT PLUS HAUT
POURRAIT ÊTRE REQUIS OU UN FÛT
PLUS COURT (5,5 m) POURRAIT ÊTRE
ACCEPTÉ.

LE CHOIX DE LA HAUTEUR DU FÛT
PAR LE CONCEPTEUR DOIT ÊTRE
FAIT AU MOMENT DE LA
CONCEPTION EN FONCTION DE
L'EMPLACEMENT DU POINT
D'ALIMENTATION ET
CONFORMÉMENT AU LIVRE BLEU
D'HYDRO-QUÉBEC.
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BORNIER DES CONDUCTEURS NEUTRES7

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

13

DISJONCTEUR 30 A, 1 PÔLE, 120 Volts (CONTRÔLE DES FEUX)5

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ACCESSOIRES DU COFFRET DE CONTRÔLE)6

BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES8

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 8 AWG (VERT) VERS LE BORNIER DES
CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT

10

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-14

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE TRANSMISSION3

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE (S'IL Y A LIEU)

9

11 CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-1

12 CÂBLES DE TRANSMISSION DES BOUCLES DE DÉTECTION, BOUTONS POUR
PIÉTONS ET AUTRES ACCESSOIRES

COFFRET DE CONTRÔLE POUR FEUX DE CIRCULATION (120 / 240 Volts)

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D'HYDRO-QUÉBEC

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT DÉTERMINER LE CALIBRE DES CABLES POUR LES ITEMS 13 ET 15,
NOTAMMENT SELON LES CRITÈRES DE CHUTE DE TENSION (MINIMUM 8 AWG, MAXIMUM 4 AWG). LE
CONCEPTEUR DOIT PORTER UNE ATTENTION AU CALIBRE MAXIMUM DES CONDUCTEURS QUE
PEUVENT ACCEPTER LES BORNIERS DANS LE COFFRET DE BRANCHEMENT ET DANS LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX.

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG POUR EXPOSITION DIRECTE AU SOLEIL (SR)
AVEC IDENTIFICATION SELON LA PHASE (ROUGE, NOIR ET BLANC) AU MOYEN DE
RUBAN ADHÉSIF OU D'UN TUBE THERMORÉTRACTABLE DE COULEUR APPROPRIÉE

15

COFFRET DE BRANCHEMENT16

DISJONCTEUR PRINCIPAL, 30 A, 2 PÔLES, 240 VOLTS18

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA TIGE DE MISE À LA TERRE14

PLAQUE DE MONTAGE17

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (VERT) ENTRE LE BORNIER DES CONDUCTEURS
NEUTRES ET LE BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES

20

EMBOUT AVEC BORNE DE CONTINUITÉ DES MASSES POUR CONDUIT
MÉTALLIQUE RELIÉ AU BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES
MASSES PAR UN CONDUCTEUR 6 AWG (VERT) SANS JOINT
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision
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ALIMENTATION AÉRIENNE ET DISTRIBUTION (COFFRET DE CONTRÔLE DOUBLE) - SCHÉMA ÉLECTRIQUE
ÉCHELLE : AUCUNE

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

ALIMENTATION AÉRIENNE ET DISTRIBUTION (COFFRET DE CONTRÔLE DOUBLE) - ARRANGEMENT TYPIQUE
ÉCHELLE : 1 : 50

* * * PLAN TYPE D3-AAD * * *

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉPARER UNE SÉRIE DE PLANS PAR COFFRET DE CONTRÔLE DE FEUX DE CIRCULATION.

L'EMPLACEMENT DU COFFRET DE BRANCHEMENT DOIT ÊTRE ILLUSTRÉ AU PLAN D'IMPLANTATION. SI L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE PROVIENT D'UN AUTRE SYSTÈME (COMME UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE OU UN COFFRET DE
BRANCHEMENT FAISANT PARTIE D'UN AUTRE SYSTÈME), LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER LA RÉFÉRENCE VERS LES
PLANS DE CET AUTRE SYSTÈME.

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER CLAIREMENT SUR LE PLAN D'IMPLANTATION DANS QUELLE ORIENTATION LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HQ LA LOCALISATION DU POINT DE BRANCHEMENT ET DU POINT
D'ALIMENTATION ET LE LOCALISER AU PLAN D'IMPLANTATION. LE CONCEPTEUR DOIT AUSSI CONFIRMER ET
COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC LE CHOIX DU TYPE DE BRANCHEMENT (AÉRIEN, AVEC BOÎTE DE
RACCORDEMENT OU AVEC PUITS DE RACCORDEMENT) OU AVEC LA VILLE (VIA UN BOÎTIER D'ÉCLAIRAGE).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER EXPLICITEMENT AU PLAN D'IMPLANTATION LES ENDROITS OÙ UNE
MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE EST REQUISE.

L'EXPRESSION "MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE" DÉSIGNE UNE MISE À LA TERRE RELIÉE AU
CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES À UN ENDROIT AUTRE QUE CELUI OÙ LA CONTINUITÉ DES
MASSES ET LE NEUTRE SONT RELIÉS ENTRE EUX.

UNE MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE PEUT ÊTRE REQUISE, NOTAMMENT, PRÈS DES STRUCTURES DE
SIGNAUX LUMINEUX SITUÉES À PROXIMITÉ DE LIGNES ÉLECTRIQUES À HAUTE TENSION, PRÈS D'UNE
STRUCTURE SUPPORTANT CERTAINS ÉQUIPEMENTS QUI REQUIÈRENT UNE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE OU PRÈS DU COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX LORSQU'IL EST SITUÉ À PLUS DE 150 m
DU COFFRET DE BRANCHEMENT OU DE LA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE D'OÙ IL EST ALIMENTÉ.

NOTES :

· LES STRUCTURES ET LES ÉQUIPEMENTS SONT ILLUSTRÉS À TITRE
INDICATIF. VOIR LES PLANS D'IMPLANTATION ET LES DÉTAILS RESPECTIFS
POUR L'EMPLACEMENT, L'ÉLÉVATION ET L'ORIENTATION DES STRUCTURES,
ÉQUIPEMENTS, COFFRETS, BOÎTIERS ET PORTES D'ACCÈS.

· LES EXTRÉMITÉS DES CONDUITS AU SOMMET DES MASSIFS DE FONDATION
DOIVENT ÊTRE COLMATÉS AVEC DE LA FILASSE ET UNE COUCHE DE MASTIC
APRÈS LE TIRAGE DES CÂBLES ET DES CONDUCTEURS.

E

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE FÛT COMPORTANT LE COFFRET
DE BRANCHEMENT NE DOIT PAS
ÊTRE INSTALLÉ SUR UN CAISSON
FRAGILISÉ EN ALUMINIUM ET IL DOIT
ÊTRE INSTALLÉ À UNE DISTANCE
SÉCURITAIRE DES VOIES DE
CIRCULATION (POUR LES ROUTES
OÙ LA VITESSE AFFICHÉE EST
SUPÉRIEURE À 50 km/h, VOIR LES
NORMES SUR LES OUVRAGES
ROUTIERS DE TRANSPORTS
QUÉBEC, TOME VIII, CHAPITRE 2).

K2

FÛTA

CONDUIT EN PVC Ø78 mm EN NOMBRE REQUIS (VOIR PLAN DES MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS)E

MASSIF DE FONDATIOND

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUEC

SOL FINIF

PORTE D'ACCÈS DU FÛT (VOIR DÉTAIL POUR L'ORIENTATION DE LA PORTE)B

G

MISE À LA TERRE (VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION DU SOCLE OU DU MASSIF DE FONDATION)

J

MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE (SI REQUIS)

K

CONDUIT POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE

K2

H

EXTENSION DE SOCLE EN ALUMINIUMI

COFFRET DE BRANCHEMENTL

COURROIE 19 mm x 0,76 mm EN ACIER INOXYDABLE TYPE 201 AVEC BANDES DE POLYCHLOROPRÈNEM

FERRURE DE BRANCHEMENT (ISOLATEUR AVEC ATTACHES ET SUPPORTS)

TÊTE DE BRANCHEMENT (TYPE F) 27 mm

HAUTEUR FIXÉE PAR LE DISTRIBUTEUR

PINCE D'ANCRAGE POUR BRANCHEMENT

R

S

U

V

T

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

POUR LES BRANCHEMENTS D'UNE PUISSANCE SUPÉRIEURE À 2 kW, LES CONNECTEURS SONT GÉNÉRALEMENT
FOURNIS ET INSTALLÉS (ET LE RACCORDEMENT EST FAIT) PAR LE DISTRIBUTEUR (HQ). LE CONCEPTEUR DOIT
CONFIRMER AVEC HYDRO-QUÉBEC ET REMPLACER LA NOTE "U" PAR LA NOTE CI-DESSOUS POUR LES
BRANCHEMENTS À PLUS DE 2 kW.

RACCORDEMENT ET CONNECTEURS FOURNIS ET INSTALLÉS PAR LE
DISTRIBUTEUR (LONGUEUR MINIMALE DES CONDUCTEURS À LA SORTIE DE LA
TÊTE DE BRANCHEMENT : 750 mm)

U

CONDUCTEURS D'UNE LONGUEUR SUFFISANTE À LA SORTIE DE LA TÊTE DE
BRANCHEMENT (MAIS EN AUCUN CAS INFÉRIEURE À 750 mm) POUR REJOINDRE LE POINT
DE BRANCHEMENT SUR LA LIGNE DU DISTRIBUTEUR SANS ÉPISSURE NI RACCORD
(BRANCHEMENT INFÉRIEUR À 2 kW)

CONDUIT EN ALUMINIUM RIGIDE Ø27 mm (c/a RACCORDS D'ACCÈS) FIXÉ AU FÛT À TOUS LES MÈTRES À
L'AIDE DE COURROIES DE CERCLAGE AVEC ATTACHES À CRAMPONS EN ACIER INOXYDABLE 304 OU 316
D'UNE LARGEUR DE 19 mm, D'UNE ÉPAISSEUR DE 0,76 mm ET D'UNE LONGUEUR APPROPRIÉE

COFFRET DE CONTRÔLE POUR FEUX DE CIRCULATION
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* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

SAUF AUTORISATION SPÉCIALE DE
LA VILLE, LE BRANCHEMENT NE DOIT
PAS TRAVERSER UNE VOIE
PUBLIQUE NI UN ACCÈS À UN
DÉBARCADÈRE.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

GÉNÉRALEMENT, LA HAUTEUR "V"
SERA DE 5,6m MIN SUR UN FÛT DE
6,0m. TOUTEFOIS, LE CONCEPTEUR
DOIT CONFIRMER LA HAUTEUR DU
FÛT DE BRANCHEMENT EN
COHÉRENCE AVEC LE LIVRE BLEU
D'HQ.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

PAR DÉFAUT, UTILISER UN FÛT DE
6,0 m AVEC UNE HAUTEUR DE LA
FERRURE À 5,6 m. TOUTEFOIS, DANS
CERTAINS CAS, UN FÛT PLUS HAUT
POURRAIT ÊTRE REQUIS OU UN FÛT
PLUS COURT (5,5 m) POURRAIT ÊTRE
ACCEPTÉ.

LE CHOIX DE LA HAUTEUR DU FÛT
PAR LE CONCEPTEUR DOIT ÊTRE
FAIT AU MOMENT DE LA
CONCEPTION EN FONCTION DE
L'EMPLACEMENT DU POINT
D'ALIMENTATION ET
CONFORMÉMENT AU LIVRE BLEU
D'HYDRO-QUÉBEC.
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1

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (VERT) ENTRE LE BORNIER DES CONDUCTEURS
NEUTRES ET LE BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES

EMBOUT AVEC BORNE DE CONTINUITÉ DES MASSES POUR CONDUIT
MÉTALLIQUE RELIÉ AU BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES
MASSES PAR UN CONDUCTEUR 6 AWG (VERT) SANS JOINT

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ALIMENTATION DU SYSTÈME DE RELÈVE)

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ALIMENTATION DES ACCESSOIRES)

SECTIONNEUR (ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE)

BORNIER POUR LA DISTRIBUTION AUX ACCESSOIRES DU SYSTÈME DE RELÈVE

2

BORNIER DES CONDUCTEURS NEUTRES7

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

13

DISJONCTEUR 30 A, 1 PÔLE, 120 Volts (CONTRÔLE DES FEUX)5

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ACCESSOIRES DU COFFRET DE CONTRÔLE)6

BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES8

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 8 AWG (VERT) VERS LE BORNIER DES
CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT

10

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-14

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE TRANSMISSION3

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE (S'IL Y A LIEU)

9

11 CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-1

12 CÂBLES DE TRANSMISSION DES BOUCLES DE DÉTECTION, BOUTONS POUR
PIÉTONS ET AUTRES ACCESSOIRES

24

23

COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE POUR FEUX DE CIRCULATION (120 / 240 Volts)

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D'HYDRO-QUÉBEC

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT DÉTERMINER LE CALIBRE DES CABLES POUR LES ITEMS 13 ET 15,
NOTAMMENT SELON LES CRITÈRES DE CHUTE DE TENSION (MINIMUM 8 AWG, MAXIMUM 4 AWG). LE
CONCEPTEUR DOIT PORTER UNE ATTENTION AU CALIBRE MAXIMUM DES CONDUCTEURS QUE
PEUVENT ACCEPTER LES BORNIERS DANS LE COFFRET DE BRANCHEMENT ET DANS LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX.

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG POUR EXPOSITION DIRECTE AU SOLEIL (SR)
AVEC IDENTIFICATION SELON LA PHASE (ROUGE, NOIR ET BLANC) AU MOYEN DE
RUBAN ADHÉSIF OU D'UN TUBE THERMORÉTRACTABLE DE COULEUR APPROPRIÉE

15

COFFRET DE BRANCHEMENT16

DISJONCTEUR PRINCIPAL, 30 A, 2 PÔLES, 240 VOLTS18

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA TIGE DE MISE À LA TERRE14

PLAQUE DE MONTAGE17
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

ALIMENTATION AÉRIENNE ET DISTRIBUTION (COFFRET DE CONTRÔLE SIMPLE) - SCHÉMA ÉLECTRIQUE
ÉCHELLE : AUCUNE

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

ALIMENTATION AÉRIENNE ET DISTRIBUTION (COFFRET DE CONTRÔLE SIMPLE) - ARRANGEMENT TYPIQUE
ÉCHELLE : 1 : 50
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* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

SAUF AUTORISATION SPÉCIALE DE
LA VILLE, LE BRANCHEMENT NE DOIT
PAS TRAVERSER UNE VOIE
PUBLIQUE NI UN ACCÈS À UN
DÉBARCADÈRE.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

GÉNÉRALEMENT, LA HAUTEUR "V"
SERA DE 5,6m MIN SUR UN FÛT DE
6,0m. TOUTEFOIS, LE CONCEPTEUR
DOIT CONFIRMER LA HAUTEUR DU
FÛT DE BRANCHEMENT EN
COHÉRENCE AVEC LE LIVRE BLEU
D'HQ.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

PAR DÉFAUT, UTILISER UN FÛT DE
6,0 m AVEC UNE HAUTEUR DE LA
FERRURE À 5,6 m. TOUTEFOIS, DANS
CERTAINS CAS, UN FÛT PLUS HAUT
POURRAIT ÊTRE REQUIS OU UN FÛT
PLUS COURT (5,5 m) POURRAIT ÊTRE
ACCEPTÉ.

LE CHOIX DE LA HAUTEUR DU FÛT
PAR LE CONCEPTEUR DOIT ÊTRE
FAIT AU MOMENT DE LA
CONCEPTION EN FONCTION DE
L'EMPLACEMENT DU POINT
D'ALIMENTATION ET
CONFORMÉMENT AU LIVRE BLEU
D'HYDRO-QUÉBEC.

ATTACHER LES
CONDUCTEURS ENSEMBLE
AVEC DU RUBAN ADHÉSIF À
TOUS LES 300 mm ENTRE LA
TÊTE DE BRANCHEMENT ET
LE DISJONCTEUR PRINCIPAL

E

1

D

C

A

B

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HQ LA LOCALISATION DU POINT DE BRANCHEMENT ET DU POINT
D'ALIMENTATION ET LE LOCALISER AU PLAN D'IMPLANTATION. LE CONCEPTEUR DOIT AUSSI CONFIRMER ET
COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC LE CHOIX DU TYPE DE BRANCHEMENT (AÉRIEN, AVEC BOÎTE DE
RACCORDEMENT OU AVEC PUITS DE RACCORDEMENT) OU AVEC LA VILLE (VIA UN BOÎTIER D'ÉCLAIRAGE).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER EXPLICITEMENT AU PLAN D'IMPLANTATION LES ENDROITS OÙ UNE
MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE EST REQUISE.

L'EXPRESSION "MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE" DÉSIGNE UNE MISE À LA TERRE RELIÉE AU
CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES À UN ENDROIT AUTRE QUE CELUI OÙ LA CONTINUITÉ DES
MASSES ET LE NEUTRE SONT RELIÉS ENTRE EUX.

UNE MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE PEUT ÊTRE REQUISE, NOTAMMENT, PRÈS DES STRUCTURES DE
SIGNAUX LUMINEUX SITUÉES À PROXIMITÉ DE LIGNES ÉLECTRIQUES À HAUTE TENSION, PRÈS D'UNE
STRUCTURE SUPPORTANT CERTAINS ÉQUIPEMENTS QUI REQUIÈRENT UNE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE OU PRÈS DU COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX LORSQU'IL EST SITUÉ À PLUS DE 150 m
DU COFFRET DE BRANCHEMENT OU DE LA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE D'OÙ IL EST ALIMENTÉ.

NOTES :

· LES STRUCTURES ET LES ÉQUIPEMENTS SONT ILLUSTRÉS À TITRE
INDICATIF. VOIR LES PLANS D'IMPLANTATION ET LES DÉTAILS RESPECTIFS
POUR L'EMPLACEMENT, L'ÉLÉVATION ET L'ORIENTATION DES STRUCTURES,
ÉQUIPEMENTS, COFFRETS, BOÎTIERS ET PORTES D'ACCÈS.

· LES EXTRÉMITÉS DES CONDUITS AU SOMMET DES MASSIFS DE FONDATION
DOIVENT ÊTRE COLMATÉS AVEC DE LA FILASSE ET UNE COUCHE DE MASTIC
APRÈS LE TIRAGE DES CÂBLES ET DES CONDUCTEURS.

E

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE FÛT COMPORTANT LE COFFRET
DE BRANCHEMENT NE DOIT PAS
ÊTRE INSTALLÉ SUR UN CAISSON
FRAGILISÉ EN ALUMINIUM ET IL DOIT
ÊTRE INSTALLÉ À UNE DISTANCE
SÉCURITAIRE DES VOIES DE
CIRCULATION (POUR LES ROUTES
OÙ LA VITESSE AFFICHÉE EST
SUPÉRIEURE À 50 km/h, VOIR LES
NORMES SUR LES OUVRAGES
ROUTIERS DE TRANSPORTS
QUÉBEC, TOME VIII, CHAPITRE 2).
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FÛTA

CONDUIT EN PVC Ø78 mm EN NOMBRE REQUIS (VOIR PLAN DES MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS)E

MASSIF DE FONDATIOND

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUEC

SOL FINIF

PORTE D'ACCÈS DU FÛT (VOIR DÉTAIL POUR L'ORIENTATION DE LA PORTE)B

G

MISE À LA TERRE (VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION DU SOCLE OU DU MASSIF DE FONDATION)

J

MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE (SI REQUIS)

K

CONDUIT POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE

K2

H

EXTENSION DE SOCLE EN ALUMINIUMI

COFFRET DE BRANCHEMENTL

COURROIE 19 mm x 0,76 mm EN ACIER INOXYDABLE TYPE 201 AVEC BANDES DE POLYCHLOROPRÈNEM

FERRURE DE BRANCHEMENT (ISOLATEUR AVEC ATTACHES ET SUPPORTS)

TÊTE DE BRANCHEMENT (TYPE F) 32 mm

HAUTEUR FIXÉE PAR LE DISTRIBUTEUR

PINCE D'ANCRAGE POUR BRANCHEMENT
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* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

POUR LES BRANCHEMENTS D'UNE PUISSANCE SUPÉRIEURE À 2 kW, LES CONNECTEURS SONT GÉNÉRALEMENT
FOURNIS ET INSTALLÉS (ET LE RACCORDEMENT EST FAIT) PAR LE DISTRIBUTEUR (HQ). LE CONCEPTEUR DOIT
CONFIRMER AVEC HYDRO-QUÉBEC ET REMPLACER LA NOTE "U" PAR LA NOTE CI-DESSOUS POUR LES
BRANCHEMENTS À PLUS DE 2 kW.

RACCORDEMENT ET CONNECTEURS FOURNIS ET INSTALLÉS PAR LE
DISTRIBUTEUR (LONGUEUR MINIMALE DES CONDUCTEURS À LA SORTIE DE LA
TÊTE DE BRANCHEMENT : 750 mm)

U

CONDUCTEURS D'UNE LONGUEUR SUFFISANTE À LA SORTIE DE LA TÊTE DE
BRANCHEMENT (MAIS EN AUCUN CAS INFÉRIEURE À 750 mm) POUR REJOINDRE LE POINT
DE BRANCHEMENT SUR LA LIGNE DU DISTRIBUTEUR SANS ÉPISSURE NI RACCORD
(BRANCHEMENT INFÉRIEUR À 2 kW)

CONDUIT EN PVC Ø53 mm POUR L'ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE

COFFRET DE CONTRÔLE POUR FEUX DE CIRCULATION
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BORNIER DES CONDUCTEURS NEUTRES7

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

13

DISJONCTEUR 30 A, 1 PÔLE, 120 Volts (CONTRÔLE DES FEUX)5

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ACCESSOIRES DU COFFRET DE CONTRÔLE)6

BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES8

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 8 AWG (VERT) VERS LE BORNIER DES
CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT

10

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-14

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE TRANSMISSION3

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE (S'IL Y A LIEU)

9

11 CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-1

12 CÂBLES DE TRANSMISSION DES BOUCLES DE DÉTECTION, BOUTONS POUR
PIÉTONS ET AUTRES ACCESSOIRES

COFFRET DE CONTRÔLE POUR FEUX DE CIRCULATION (120 / 240 Volts)

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D'HYDRO-QUÉBEC

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT DÉTERMINER LE CALIBRE DES CÂBLES, PARTICULIÈREMENT (MAIS SANS
S'Y LIMITER) POUR LES ITEMS 13 ET 15, NOTAMMENT SELON LES CRITÈRES DE CHUTE DE TENSION
(MINIMUM 8 AWG). LE CONCEPTEUR DOIT PORTER UNE ATTENTION AU CALIBRE MAXIMUM DES
CONDUCTEURS QUE PEUVENT ACCEPTER LES BORNIERS DANS LE COFFRET DE BRANCHEMENT
ET DANS LE COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX.

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG POUR EXPOSITION DIRECTE AU SOLEIL (SR)
AVEC IDENTIFICATION SELON LA PHASE (ROUGE, NOIR ET BLANC) AU MOYEN DE
RUBAN ADHÉSIF OU D'UN TUBE THERMORÉTRACTABLE DE COULEUR APPROPRIÉE

15

COFFRET DE BRANCHEMENT16

DISJONCTEUR PRINCIPAL, 30 A, 2 PÔLES, 240 VOLTS18

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA TIGE DE MISE À LA TERRE14

PLAQUE DE MONTAGE17

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (VERT) ENTRE LE BORNIER DES CONDUCTEURS
NEUTRES ET LE BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES

20

EMBOUT AVEC BORNE DE CONTINUITÉ DES MASSES POUR CONDUIT
MÉTALLIQUE RELIÉ AU BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES
MASSES PAR UN CONDUCTEUR 6 AWG (VERT) SANS JOINT

19

19

20

19

* * * PLAN TYPE D3-ARS * * *

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉPARER UNE SÉRIE DE PLANS PAR COFFRET DE CONTRÔLE DE FEUX DE CIRCULATION.

L'EMPLACEMENT DU COFFRET DE BRANCHEMENT DOIT ÊTRE ILLUSTRÉ AU PLAN D'IMPLANTATION. SI L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE PROVIENT D'UN AUTRE SYSTÈME (COMME UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE OU UN COFFRET DE
BRANCHEMENT FAISANT PARTIE D'UN AUTRE SYSTÈME), LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER LA RÉFÉRENCE VERS LES
PLANS DE CET AUTRE SYSTÈME.

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER CLAIREMENT SUR LE PLAN D'IMPLANTATION DANS QUELLE ORIENTATION LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

ALIMENTATION AÉRIENNE ET DISTRIBUTION (COFFRET DE CONTRÔLE DOUBLE) - SCHÉMA ÉLECTRIQUE
ÉCHELLE : AUCUNE

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

ALIMENTATION AÉRIENNE ET DISTRIBUTION (COFFRET DE CONTRÔLE DOUBLE) - ARRANGEMENT TYPIQUE
ÉCHELLE : 1 : 50
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* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HQ LA LOCALISATION DU POINT DE BRANCHEMENT ET DU POINT
D'ALIMENTATION ET LE LOCALISER AU PLAN D'IMPLANTATION. LE CONCEPTEUR DOIT AUSSI CONFIRMER ET
COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC LE CHOIX DU TYPE DE BRANCHEMENT (AÉRIEN, AVEC BOÎTE DE
RACCORDEMENT OU AVEC PUITS DE RACCORDEMENT) OU AVEC LA VILLE (VIA UN BOÎTIER D'ÉCLAIRAGE).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER EXPLICITEMENT AU PLAN D'IMPLANTATION LES ENDROITS OÙ UNE
MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE EST REQUISE.

L'EXPRESSION "MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE" DÉSIGNE UNE MISE À LA TERRE RELIÉE AU
CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES À UN ENDROIT AUTRE QUE CELUI OÙ LA CONTINUITÉ DES
MASSES ET LE NEUTRE SONT RELIÉS ENTRE EUX.

UNE MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE PEUT ÊTRE REQUISE, NOTAMMENT, PRÈS DES STRUCTURES DE
SIGNAUX LUMINEUX SITUÉES À PROXIMITÉ DE LIGNES ÉLECTRIQUES À HAUTE TENSION, PRÈS D'UNE
STRUCTURE SUPPORTANT CERTAINS ÉQUIPEMENTS QUI REQUIÈRENT UNE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE OU PRÈS DU COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX LORSQU'IL EST SITUÉ À PLUS DE 150 m
DU COFFRET DE BRANCHEMENT OU DE LA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE D'OÙ IL EST ALIMENTÉ.

NOTES :

· LES STRUCTURES ET LES ÉQUIPEMENTS SONT ILLUSTRÉS À TITRE
INDICATIF. VOIR LES PLANS D'IMPLANTATION ET LES DÉTAILS RESPECTIFS
POUR L'EMPLACEMENT, L'ÉLÉVATION ET L'ORIENTATION DES STRUCTURES,
ÉQUIPEMENTS, COFFRETS, BOÎTIERS ET PORTES D'ACCÈS.

· LES EXTRÉMITÉS DES CONDUITS AU SOMMET DES MASSIFS DE FONDATION
DOIVENT ÊTRE COLMATÉS AVEC DE LA FILASSE ET UNE COUCHE DE MASTIC
APRÈS LE TIRAGE DES CÂBLES ET DES CONDUCTEURS.

E

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE FÛT COMPORTANT LE COFFRET
DE BRANCHEMENT NE DOIT PAS
ÊTRE INSTALLÉ SUR UN CAISSON
FRAGILISÉ EN ALUMINIUM ET IL DOIT
ÊTRE INSTALLÉ À UNE DISTANCE
SÉCURITAIRE DES VOIES DE
CIRCULATION (POUR LES ROUTES
OÙ LA VITESSE AFFICHÉE EST
SUPÉRIEURE À 50 km/h, VOIR LES
NORMES SUR LES OUVRAGES
ROUTIERS DE TRANSPORTS
QUÉBEC, TOME VIII, CHAPITRE 2).
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* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

SAUF AUTORISATION SPÉCIALE DE
LA VILLE, LE BRANCHEMENT NE DOIT
PAS TRAVERSER UNE VOIE
PUBLIQUE NI UN ACCÈS À UN
DÉBARCADÈRE.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

GÉNÉRALEMENT, LA HAUTEUR "V"
SERA DE 5,6m MIN SUR UN FÛT DE
6,0m. TOUTEFOIS, LE CONCEPTEUR
DOIT CONFIRMER LA HAUTEUR DU
FÛT DE BRANCHEMENT EN
COHÉRENCE AVEC LE LIVRE BLEU
D'HQ.

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

PAR DÉFAUT, UTILISER UN FÛT DE
6,0 m AVEC UNE HAUTEUR DE LA
FERRURE À 5,6 m. TOUTEFOIS, DANS
CERTAINS CAS, UN FÛT PLUS HAUT
POURRAIT ÊTRE REQUIS OU UN FÛT
PLUS COURT (5,5 m) POURRAIT ÊTRE
ACCEPTÉ.

LE CHOIX DE LA HAUTEUR DU FÛT
PAR LE CONCEPTEUR DOIT ÊTRE
FAIT AU MOMENT DE LA
CONCEPTION EN FONCTION DE
L'EMPLACEMENT DU POINT
D'ALIMENTATION ET
CONFORMÉMENT AU LIVRE BLEU
D'HYDRO-QUÉBEC.

ATTACHER LES
CONDUCTEURS ENSEMBLE
AVEC DU RUBAN ADHÉSIF À
TOUS LES 300 mm ENTRE LA
TÊTE DE BRANCHEMENT ET
LE DISJONCTEUR PRINCIPAL

FÛTA

CONDUIT EN PVC Ø78 mm EN NOMBRE REQUIS (VOIR PLAN DES MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS)E

MASSIF DE FONDATIOND

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUEC

SOL FINIF

PORTE D'ACCÈS DU FÛT (VOIR DÉTAIL POUR L'ORIENTATION DE LA PORTE)B

G

MISE À LA TERRE (VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION DU SOCLE OU DU MASSIF DE FONDATION)

J

MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE (SI REQUIS)

K

CONDUIT POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE

K2

H

EXTENSION DE SOCLE EN ALUMINIUMI

COFFRET DE BRANCHEMENTL

COURROIE 19 mm x 0,76 mm EN ACIER INOXYDABLE TYPE 201 AVEC BANDES DE POLYCHLOROPRÈNEM

FERRURE DE BRANCHEMENT (ISOLATEUR AVEC ATTACHES ET SUPPORTS)

TÊTE DE BRANCHEMENT (TYPE F) 32 mm

HAUTEUR FIXÉE PAR LE DISTRIBUTEUR

PINCE D'ANCRAGE POUR BRANCHEMENT

R

S

U

V

T

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

POUR LES BRANCHEMENTS D'UNE PUISSANCE SUPÉRIEURE À 2 kW, LES CONNECTEURS SONT GÉNÉRALEMENT
FOURNIS ET INSTALLÉS (ET LE RACCORDEMENT EST FAIT) PAR LE DISTRIBUTEUR (HQ). LE CONCEPTEUR DOIT
CONFIRMER AVEC HYDRO-QUÉBEC ET REMPLACER LA NOTE "U" PAR LA NOTE CI-DESSOUS POUR LES
BRANCHEMENTS À PLUS DE 2 kW.

RACCORDEMENT ET CONNECTEURS FOURNIS ET INSTALLÉS PAR LE
DISTRIBUTEUR (LONGUEUR MINIMALE DES CONDUCTEURS À LA SORTIE DE LA
TÊTE DE BRANCHEMENT : 750 mm)

U

CONDUCTEURS D'UNE LONGUEUR SUFFISANTE À LA SORTIE DE LA TÊTE DE
BRANCHEMENT (MAIS EN AUCUN CAS INFÉRIEURE À 750 mm) POUR REJOINDRE LE POINT
DE BRANCHEMENT SUR LA LIGNE DU DISTRIBUTEUR SANS ÉPISSURE NI RACCORD
(BRANCHEMENT INFÉRIEUR À 2 kW)

CONDUIT EN PVC Ø53 mm POUR L'ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE

COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE POUR FEUX DE CIRCULATION
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1

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (VERT) ENTRE LE BORNIER DES CONDUCTEURS
NEUTRES ET LE BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES

EMBOUT AVEC BORNE DE CONTINUITÉ DES MASSES POUR CONDUIT
MÉTALLIQUE RELIÉ AU BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES
MASSES PAR UN CONDUCTEUR 6 AWG (VERT) SANS JOINT

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ALIMENTATION DU SYSTÈME DE RELÈVE)

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ALIMENTATION DES ACCESSOIRES)

SECTIONNEUR (ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE)

BORNIER POUR LA DISTRIBUTION AUX ACCESSOIRES DU SYSTÈME DE RELÈVE

2

BORNIER DES CONDUCTEURS NEUTRES7

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

13

DISJONCTEUR 30 A, 1 PÔLE, 120 Volts (CONTRÔLE DES FEUX)5

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ACCESSOIRES DU COFFRET DE CONTRÔLE)6

BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES8

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 8 AWG (VERT) VERS LE BORNIER DES
CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT

10

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-14

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE TRANSMISSION3

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE (S'IL Y A LIEU)

9

11 CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-1

12 CÂBLES DE TRANSMISSION DES BOUCLES DE DÉTECTION, BOUTONS POUR
PIÉTONS ET AUTRES ACCESSOIRES

24

23

COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE POUR FEUX DE CIRCULATION (120 / 240 Volts)

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D'HYDRO-QUÉBEC

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT DÉTERMINER LE CALIBRE DES CÂBLES, PARTICULIÈREMENT (MAIS SANS
S'Y LIMITER) POUR LES ITEMS 13 ET 15, NOTAMMENT SELON LES CRITÈRES DE CHUTE DE TENSION
(MINIMUM 8 AWG). LE CONCEPTEUR DOIT PORTER UNE ATTENTION AU CALIBRE MAXIMUM DES
CONDUCTEURS QUE PEUVENT ACCEPTER LES BORNIERS DANS LE COFFRET DE BRANCHEMENT
ET DANS LE COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX.

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG POUR EXPOSITION DIRECTE AU SOLEIL (SR)
AVEC IDENTIFICATION SELON LA PHASE (ROUGE, NOIR ET BLANC) AU MOYEN DE
RUBAN ADHÉSIF OU D'UN TUBE THERMORÉTRACTABLE DE COULEUR APPROPRIÉE

15

COFFRET DE BRANCHEMENT16

DISJONCTEUR PRINCIPAL, 30 A, 2 PÔLES, 240 VOLTS18

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA TIGE DE MISE À LA TERRE14

PLAQUE DE MONTAGE17

19

20

21

22

21

20

22

19

23

24

23

* * * PLAN TYPE D3-ARD * * *

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉPARER UNE SÉRIE DE PLANS PAR COFFRET DE CONTRÔLE DE FEUX DE CIRCULATION.

L'EMPLACEMENT DU COFFRET DE BRANCHEMENT DOIT ÊTRE ILLUSTRÉ AU PLAN D'IMPLANTATION. SI L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE PROVIENT D'UN AUTRE SYSTÈME (COMME UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE OU UN COFFRET DE
BRANCHEMENT FAISANT PARTIE D'UN AUTRE SYSTÈME), LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER LA RÉFÉRENCE VERS LES
PLANS DE CET AUTRE SYSTÈME.

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER CLAIREMENT SUR LE PLAN D'IMPLANTATION DANS QUELLE ORIENTATION LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION



APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

ALIMENTATION VIA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE ET DISTRIBUTION (COFFRET DE CONTRÔLE SIMPLE) - SCHÉMA ÉLECTRIQUE
ÉCHELLE : AUCUNE

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

ALIMENTATION VIA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE ET DISTRIBUTION (COFFRET DE CONTRÔLE SIMPLE) - ARRANGEMENT TYPIQUE
ÉCHELLE : 1 : 50

E

1

D

C

A

B

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HQ LA LOCALISATION DU POINT DE BRANCHEMENT ET DU POINT
D'ALIMENTATION ET LE LOCALISER AU PLAN D'IMPLANTATION. LE CONCEPTEUR DOIT AUSSI CONFIRMER ET
COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC LE CHOIX DU TYPE DE BRANCHEMENT (AÉRIEN, AVEC BOÎTE DE
RACCORDEMENT OU AVEC PUITS DE RACCORDEMENT) OU AVEC LA VILLE (VIA UN BOÎTIER D'ÉCLAIRAGE).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER EXPLICITEMENT AU PLAN D'IMPLANTATION LES ENDROITS OÙ UNE
MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE EST REQUISE.

L'EXPRESSION "MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE" DÉSIGNE UNE MISE À LA TERRE RELIÉE AU
CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES À UN ENDROIT AUTRE QUE CELUI OÙ LA CONTINUITÉ DES
MASSES ET LE NEUTRE SONT RELIÉS ENTRE EUX.

UNE MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE PEUT ÊTRE REQUISE, NOTAMMENT, PRÈS DES STRUCTURES DE
SIGNAUX LUMINEUX SITUÉES À PROXIMITÉ DE LIGNES ÉLECTRIQUES À HAUTE TENSION, PRÈS D'UNE
STRUCTURE SUPPORTANT CERTAINS ÉQUIPEMENTS QUI REQUIÈRENT UNE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE OU PRÈS DU COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX LORSQU'IL EST SITUÉ À PLUS DE 150 m
DU COFFRET DE BRANCHEMENT OU DE LA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE D'OÙ IL EST ALIMENTÉ.

NOTES :

· LES STRUCTURES ET LES ÉQUIPEMENTS SONT ILLUSTRÉS À TITRE
INDICATIF. VOIR LES PLANS D'IMPLANTATION ET LES DÉTAILS RESPECTIFS
POUR L'EMPLACEMENT, L'ÉLÉVATION ET L'ORIENTATION DES STRUCTURES,
ÉQUIPEMENTS, COFFRETS, BOÎTIERS ET PORTES D'ACCÈS.

· LES EXTRÉMITÉS DES CONDUITS AU SOMMET DES MASSIFS DE FONDATION
DOIVENT ÊTRE COLMATÉS AVEC DE LA FILASSE ET UNE COUCHE DE MASTIC
APRÈS LE TIRAGE DES CÂBLES ET DES CONDUCTEURS.

E

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE FÛT COMPORTANT LE COFFRET
DE BRANCHEMENT NE DOIT PAS
ÊTRE INSTALLÉ SUR UN CAISSON
FRAGILISÉ EN ALUMINIUM ET IL DOIT
ÊTRE INSTALLÉ À UNE DISTANCE
SÉCURITAIRE DES VOIES DE
CIRCULATION (POUR LES ROUTES
OÙ LA VITESSE AFFICHÉE EST
SUPÉRIEURE À 50 km/h, VOIR LES
NORMES SUR LES OUVRAGES
ROUTIERS DE TRANSPORTS
QUÉBEC, TOME VIII, CHAPITRE 2).
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FÛTA

CONDUIT EN PVC Ø78 mm EN NOMBRE REQUIS (VOIR PLAN DES MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS)E

MASSIF DE FONDATIOND

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUEC

SOL FINIF

PORTE D'ACCÈS DU FÛT (VOIR DÉTAIL POUR L'ORIENTATION DE LA PORTE)B

G

MISE À LA TERRE (VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION DU SOCLE OU DU MASSIF DE FONDATION)

J

MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE (SI REQUIS)

K

CONDUIT POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE

K2

H

EXTENSION DE SOCLE EN ALUMINIUMI

CONDUIT EN PVC Ø53 mm POUR L'ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE

COFFRET DE CONTRÔLE POUR FEUX DE CIRCULATION

2

4

5 6 7 8

3

9 1211

B

13

11

12

10

VV VNR

1

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LORSQUE LE COFFRET DE CONTRÔLE DES
FEUX EST ALIMENTÉ PAR UNE BOÎTE DE
CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE, LE CONCEPTEUR
DOIT ILLUSTRER SON EMPLACEMENT AU PLAN
D'IMPLANTATION ET INDIQUER SON NUMÉRO
D'IDENTIFICATION. IL DOIT AUSSI RÉVISER LES
PLANS D'ÉCLAIRAGE POUR INDIQUER LE
BRANCHEMENT DES FEUX ET FAIRE LES
AJUSTEMENTS REQUIS.

1

2

BORNIER DES CONDUCTEURS NEUTRES7

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

13

DISJONCTEUR 30 A, 1 PÔLE, 120 Volts (CONTRÔLE DES FEUX)5

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ACCESSOIRES DU COFFRET DE CONTRÔLE)6

BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES8

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 8 AWG (VERT) VERS LE BORNIER DES
CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT

10

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-14

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE TRANSMISSION3

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE (S'IL Y A LIEU)

9

11 CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-1

12 CÂBLES DE TRANSMISSION DES BOUCLES DE DÉTECTION, BOUTONS POUR
PIÉTONS ET AUTRES ACCESSOIRES

COFFRET DE CONTRÔLE POUR FEUX DE CIRCULATION (120 / 240 Volts)

RACCORDEMENT DANS UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE
(VOIR PLANS D'ÉCLAIRAGE)* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT DÉTERMINER LE CALIBRE DES CÂBLES, PARTICULIÈREMENT (MAIS SANS
S'Y LIMITER) POUR L'ITEM 13, NOTAMMENT SELON LES CRITÈRES DE CHUTE DE TENSION
(MINIMUM 8 AWG). LE CONCEPTEUR DOIT PORTER UNE ATTENTION AU CALIBRE MAXIMUM DES
CONDUCTEURS QUE PEUVENT ACCEPTER LES BORNIERS DANS LA BOÎTE DE CONTRÔLE
D'ÉCLAIRAGE ET DANS LE COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX.

* * * PLAN TYPE D3-BCS * * *

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉPARER UNE SÉRIE DE PLANS PAR COFFRET DE CONTRÔLE DE FEUX DE CIRCULATION.

L'EMPLACEMENT DU COFFRET DE BRANCHEMENT DOIT ÊTRE ILLUSTRÉ AU PLAN D'IMPLANTATION. SI L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE PROVIENT D'UN AUTRE SYSTÈME (COMME UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE OU UN COFFRET DE
BRANCHEMENT FAISANT PARTIE D'UN AUTRE SYSTÈME), LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER LA RÉFÉRENCE VERS LES
PLANS DE CET AUTRE SYSTÈME.

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER CLAIREMENT SUR LE PLAN D'IMPLANTATION DANS QUELLE ORIENTATION LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION



APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

ALIMENTATION VIA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE ET DISTRIBUTION (COFFRET DOUBLE) - SCHÉMA ÉLECTRIQUE
ÉCHELLE : AUCUNE

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

ALIMENTATION VIA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE ET DISTRIBUTION (COFFRET DOUBLE) - ARRANGEMENT TYPIQUE
ÉCHELLE : 1 : 50

1C

G

H
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D

E

K2J

F
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C
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B

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HQ LA LOCALISATION DU POINT DE BRANCHEMENT ET DU POINT
D'ALIMENTATION ET LE LOCALISER AU PLAN D'IMPLANTATION. LE CONCEPTEUR DOIT AUSSI CONFIRMER ET
COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC LE CHOIX DU TYPE DE BRANCHEMENT (AÉRIEN, AVEC BOÎTE DE
RACCORDEMENT OU AVEC PUITS DE RACCORDEMENT) OU AVEC LA VILLE (VIA UN BOÎTIER D'ÉCLAIRAGE).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER EXPLICITEMENT AU PLAN D'IMPLANTATION LES ENDROITS OÙ UNE
MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE EST REQUISE.

L'EXPRESSION "MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE" DÉSIGNE UNE MISE À LA TERRE RELIÉE AU
CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES À UN ENDROIT AUTRE QUE CELUI OÙ LA CONTINUITÉ DES
MASSES ET LE NEUTRE SONT RELIÉS ENTRE EUX.

UNE MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE PEUT ÊTRE REQUISE, NOTAMMENT, PRÈS DES STRUCTURES DE
SIGNAUX LUMINEUX SITUÉES À PROXIMITÉ DE LIGNES ÉLECTRIQUES À HAUTE TENSION, PRÈS D'UNE
STRUCTURE SUPPORTANT CERTAINS ÉQUIPEMENTS QUI REQUIÈRENT UNE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE OU PRÈS DU COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX LORSQU'IL EST SITUÉ À PLUS DE 150 m
DU COFFRET DE BRANCHEMENT OU DE LA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE D'OÙ IL EST ALIMENTÉ.

NOTES :

· LES STRUCTURES ET LES ÉQUIPEMENTS SONT ILLUSTRÉS À TITRE
INDICATIF. VOIR LES PLANS D'IMPLANTATION ET LES DÉTAILS RESPECTIFS
POUR L'EMPLACEMENT, L'ÉLÉVATION ET L'ORIENTATION DES STRUCTURES,
ÉQUIPEMENTS, COFFRETS, BOÎTIERS ET PORTES D'ACCÈS.

· LES EXTRÉMITÉS DES CONDUITS AU SOMMET DES MASSIFS DE FONDATION
DOIVENT ÊTRE COLMATÉS AVEC DE LA FILASSE ET UNE COUCHE DE MASTIC
APRÈS LE TIRAGE DES CÂBLES ET DES CONDUCTEURS.

E

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE FÛT COMPORTANT LE COFFRET
DE BRANCHEMENT NE DOIT PAS
ÊTRE INSTALLÉ SUR UN CAISSON
FRAGILISÉ EN ALUMINIUM ET IL DOIT
ÊTRE INSTALLÉ À UNE DISTANCE
SÉCURITAIRE DES VOIES DE
CIRCULATION (POUR LES ROUTES
OÙ LA VITESSE AFFICHÉE EST
SUPÉRIEURE À 50 km/h, VOIR LES
NORMES SUR LES OUVRAGES
ROUTIERS DE TRANSPORTS
QUÉBEC, TOME VIII, CHAPITRE 2).

K2

FÛTA

CONDUIT EN PVC Ø78 mm EN NOMBRE REQUIS (VOIR PLAN DES MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS)E

MASSIF DE FONDATIOND

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUEC

SOL FINIF

PORTE D'ACCÈS DU FÛT (VOIR DÉTAIL POUR L'ORIENTATION DE LA PORTE)B

G

MISE À LA TERRE (VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION DU SOCLE OU DU MASSIF DE FONDATION)

J

MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE (SI REQUIS)

K

CONDUIT POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE

K2

H

EXTENSION DE SOCLE EN ALUMINIUMI

CONDUIT EN PVC Ø53 mm POUR L'ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE

COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE POUR FEUX DE CIRCULATION

* * * PLAN TYPE D3-BCD * * *

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉPARER UNE SÉRIE DE PLANS PAR COFFRET DE CONTRÔLE DE FEUX DE CIRCULATION.

L'EMPLACEMENT DU COFFRET DE BRANCHEMENT DOIT ÊTRE ILLUSTRÉ AU PLAN D'IMPLANTATION. SI L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE PROVIENT D'UN AUTRE SYSTÈME (COMME UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE OU UN COFFRET DE
BRANCHEMENT FAISANT PARTIE D'UN AUTRE SYSTÈME), LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER LA RÉFÉRENCE VERS LES
PLANS DE CET AUTRE SYSTÈME.

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER CLAIREMENT SUR LE PLAN D'IMPLANTATION DANS QUELLE ORIENTATION LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

1

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LORSQUE LE COFFRET DE CONTRÔLE DES
FEUX EST ALIMENTÉ PAR UNE BOÎTE DE
CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE, LE CONCEPTEUR
DOIT ILLUSTRER SON EMPLACEMENT AU PLAN
D'IMPLANTATION ET INDIQUER SON NUMÉRO
D'IDENTIFICATION. IL DOIT AUSSI RÉVISER LES
PLANS D'ÉCLAIRAGE POUR INDIQUER LE
BRANCHEMENT DES FEUX ET FAIRE LES
AJUSTEMENTS REQUIS.

2

5 6 7 8

R N V VB

13

NN R B R V VBB

7 8

13

V

4
3

11

12

B

9 121110

1

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ALIMENTATION DU SYSTÈME DE RELÈVE)

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ALIMENTATION DES ACCESSOIRES)

SECTIONNEUR (ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE)

BORNIER POUR LA DISTRIBUTION AUX ACCESSOIRES DU SYSTÈME DE RELÈVE

2

BORNIER DES CONDUCTEURS NEUTRES7

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

13

DISJONCTEUR 30 A, 1 PÔLE, 120 Volts (CONTRÔLE DES FEUX)5

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ACCESSOIRES DU COFFRET DE CONTRÔLE)6

BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES8

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 8 AWG (VERT) VERS LE BORNIER DES
CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT

10

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-14

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE TRANSMISSION3

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE (S'IL Y A LIEU)

9

11 CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-1

12 CÂBLES DE TRANSMISSION DES BOUCLES DE DÉTECTION, BOUTONS POUR
PIÉTONS ET AUTRES ACCESSOIRES

COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE POUR FEUX DE CIRCULATION (120 / 240 Volts)

RACCORDEMENT DANS UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE
(VOIR PLANS D'ÉCLAIRAGE)

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT DÉTERMINER LE CALIBRE DES CÂBLES, PARTICULIÈREMENT (MAIS SANS
S'Y LIMITER) POUR L'ITEM 13, NOTAMMENT SELON LES CRITÈRES DE CHUTE DE TENSION
(MINIMUM 8 AWG). LE CONCEPTEUR DOIT PORTER UNE ATTENTION AU CALIBRE MAXIMUM DES
CONDUCTEURS QUE PEUVENT ACCEPTER LES BORNIERS DANS LA BOÎTE DE CONTRÔLE
D'ÉCLAIRAGE ET DANS LE COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX.

16

15

17

14

14

15

16

17

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant

FI
C

H
IE

R
 :

z:
\C

im
a-

21
0\

t_
ci

rc
ul

at
io

n\
_d

os
si

er
s\

lt0
01

66
g_

de
vi

sf
eu

xl
av

al
\4

00
_p

la
ns

\d
et

ai
ls

 ty
pe

s\
ve

rs
io

nc
le

an
\fi

ch
ie

rs
 s

ou
rc

e\
VL

-F
C

-2
02

4_
v0

1r
00

-0
3.

dw
g

N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

ALIMENTATION (BOÎTE DE RACCORDEMENT) ET DISTRIBUTION (COFFRET SIMPLE) - SCHÉMA ÉLECTRIQUE
ÉCHELLE : AUCUNE

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

ALIMENTATION (BOÎTE DE RACCORDEMENT) ET DISTRIBUTION (COFFRET SIMPLE) - ARRANGEMENT TYPIQUE
ÉCHELLE : 1 : 50

91
2

24
00

T

Q

U

COMPARTIMENT CLIENT

COMPARTIMENT HQ AVEC
DISPOSITIF DE SCELLEMENT

L

KJ

D

M

F

A

FOND DU BOITIER

SOUDURE À
L'USINE

RONDELLE D'ÉTANCHÉITÉ À BAGUE
DE RETENUE, EN CAOUTCHOUC
THERMOPLASTIQUE, SÉRIE 53002 DE
THOMAS & BETT OU ÉQUIVALENT

PLAQUE DE MONTAGE

MANCHON EN
PLASTIQUE SÉRIE 222
DE THOMAS & BETTS
OU ÉQUIVALENT

MANCHON FILETÉ MÂLE
Ø38 mm, 53 mm LONG.
(VOIR DÉTAIL FÛT
D'ALIMENTATION)

CONTRE-ÉCROU EN ALUMINIUM,
SÉRIE 141AL DE THOMAS & BETTS
OU ÉQUIVALENT

PAROI DU FÛT

DÉTAIL "A" - MANCHON D'ALIMENTATION

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC ET INDIQUER AU PLAN
D'IMPLANTATION L'ENDROIT OÙ INTERCEPTER LE MASSIF DE CONDUITS HQ, INDIQUER LE NUMÉRO
DU CONDUIT À INTERCEPTER, ILLUSTRER LA COUPE DU MASSIF DE CONDUITS À INTERCEPTER
AVEC LES NUMÉROS DES CONDUITS ET INDIQUER LES PUITS D'ACCÈS HQ ET/OU CHAMBRES DE
TRANSFORMATION HQ (AVEC NUMÉRO D'INDENTIFICATION) AUXQUELS SE RACCORDENT LES
CONDUITS DU MASSIF DE CONDUITS INTERCEPTÉ.

R

S B

1A

M

G

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

BOÎTE DE RACCORDEMENT POUR ABONNEMENT
AU TARIF À FORFAIT TEL QUE COFFRET "HD1
MICROELECTRIC" DE ABB (100 A, 1 PHASE,
120 / 240 VOLTS), OU ÉQUIVALENT

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

L'EMPLACEMENT DU FÛT 1A DOIT ÊTRE CHOISI DE
MANIÈRE QUE LA BOÎTE DE RACCORDEMENT
SOIT À UNE DISTANCE MINIMALE DE 1,5 m DE LA
LIMITE DE L'EMPRISE AFIN D'EN ASSURER
L'ACCESSIBILITÉ POUR LA VILLE ET POUR HQ.

FOND DU BOITIER

SOUDURE À
L'USINE

RONDELLE D'ÉTANCHÉITÉ À BAGUE DE
RETENUE, EN CAOUTCHOUC
THERMOPLASTIQUE, SÉRIE 53002 DE
THOMAS & BETT OU ÉQUIVALENT

MANCHON EN
PLASTIQUE SÉRIE 222
DE THOMAS & BETTS

OU ÉQUIVALENT

MANCHON FILETÉ MÂLE
Ø38 mm, 53 mm LONG.
(VOIR DÉTAIL FÛT
D'ALIMENTATION)

CONTRE-ÉCROU EN ALUMINIUM,
SÉRIE 141AL DE THOMAS & BETTS
OU ÉQUIVALENT

PAROI DU FÛT

DÉTAIL "B" - MANCHON D'ALIMENTATION

E

1

D

C

A

B

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HQ LA LOCALISATION DU POINT DE BRANCHEMENT ET DU POINT
D'ALIMENTATION ET LE LOCALISER AU PLAN D'IMPLANTATION. LE CONCEPTEUR DOIT AUSSI CONFIRMER ET
COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC LE CHOIX DU TYPE DE BRANCHEMENT (AÉRIEN, AVEC BOÎTE DE
RACCORDEMENT OU AVEC PUITS DE RACCORDEMENT) OU AVEC LA VILLE (VIA UN BOÎTIER D'ÉCLAIRAGE).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER EXPLICITEMENT AU PLAN D'IMPLANTATION LES ENDROITS OÙ UNE
MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE EST REQUISE.

L'EXPRESSION "MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE" DÉSIGNE UNE MISE À LA TERRE RELIÉE AU
CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES À UN ENDROIT AUTRE QUE CELUI OÙ LA CONTINUITÉ DES
MASSES ET LE NEUTRE SONT RELIÉS ENTRE EUX.

UNE MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE PEUT ÊTRE REQUISE, NOTAMMENT, PRÈS DES STRUCTURES DE
SIGNAUX LUMINEUX SITUÉES À PROXIMITÉ DE LIGNES ÉLECTRIQUES À HAUTE TENSION, PRÈS D'UNE
STRUCTURE SUPPORTANT CERTAINS ÉQUIPEMENTS QUI REQUIÈRENT UNE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE OU PRÈS DU COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX LORSQU'IL EST SITUÉ À PLUS DE 150 m
DU COFFRET DE BRANCHEMENT OU DE LA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE D'OÙ IL EST ALIMENTÉ.

NOTES :

· LES STRUCTURES ET LES ÉQUIPEMENTS SONT ILLUSTRÉS À TITRE
INDICATIF. VOIR LES PLANS D'IMPLANTATION ET LES DÉTAILS RESPECTIFS
POUR L'EMPLACEMENT, L'ÉLÉVATION ET L'ORIENTATION DES STRUCTURES,
ÉQUIPEMENTS, COFFRETS, BOÎTIERS ET PORTES D'ACCÈS.

· LES EXTRÉMITÉS DES CONDUITS AU SOMMET DES MASSIFS DE FONDATION
DOIVENT ÊTRE COLMATÉS AVEC DE LA FILASSE ET UNE COUCHE DE MASTIC
APRÈS LE TIRAGE DES CÂBLES ET DES CONDUCTEURS.

E

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE FÛT COMPORTANT LE COFFRET
DE BRANCHEMENT NE DOIT PAS
ÊTRE INSTALLÉ SUR UN CAISSON
FRAGILISÉ EN ALUMINIUM ET IL DOIT
ÊTRE INSTALLÉ À UNE DISTANCE
SÉCURITAIRE DES VOIES DE
CIRCULATION (POUR LES ROUTES
OÙ LA VITESSE AFFICHÉE EST
SUPÉRIEURE À 50 km/h, VOIR LES
NORMES SUR LES OUVRAGES
ROUTIERS DE TRANSPORTS
QUÉBEC, TOME VIII, CHAPITRE 2).

K2

1C

G

H

I

D

E

K2J

F

FÛTA

CONDUIT EN PVC Ø78 mm EN NOMBRE REQUIS (VOIR PLAN DES MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS)E

MASSIF DE FONDATIOND

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUEC

SOL FINIF

PORTE D'ACCÈS DU FÛT (VOIR DÉTAIL POUR L'ORIENTATION DE LA PORTE)B

G

MISE À LA TERRE (VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION DU SOCLE OU DU MASSIF DE FONDATION)

J

MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE (SI REQUIS)

K

CONDUIT POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE

K2

H

EXTENSION DE SOCLE EN ALUMINIUMI

COFFRET DE BRANCHEMENTL

COURROIE 19 mm x 0,76 mm EN ACIER INOXYDABLE TYPE 201 AVEC BANDES DE POLYCHLOROPRÈNEM

BOÎTE DE RACCORDEMENT POUR ABONNEMENT AU TARIF À FORFAIT
CONFORME À LA NORME E.21-10 D'HYDRO-QUÉBEC (FIGURE 3.10)

U

CONDUIT BÉTONNÉ Ø78 mm AVEC COUDE À LONG RAYON (R914 mm)T

CONDUIT EN ALUMINIUM Ø78 mmR

ADAPTATEUR PVC / ALUS

MASSIF DE CONDUITS Ø78 mm ENROBÉS DE BÉTON (CÔTÉ HYDRO-QUÉBEC)Q

CONDUIT EN PVC Ø53 mm POUR L'ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE

COFFRET DE CONTRÔLE POUR FEUX DE CIRCULATION

2

4

5 6 7 8

3

9 1211

B
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V
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26

27

14 23
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B
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B
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16

17

18

7

8

1

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (VERT) ENTRE LE BORNIER DES CONDUCTEURS
NEUTRES ET LE BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 6 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

23

24 BOÎTE DE RACCORDEMENT POUR ABONNEMENT AU TARIF À FORFAIT
CONFORME À LA NORME E.21-10 D'HYDRO-QUÉBEC (FIGURE 3.10)

25 DISJONCTEUR PRINCIPAL 50 A, 2 PÔLES, 240 Volts

26 COMPARTIMENT CLIENT (SECTION DU HAUT)

27 COMPARTIMENT HYDRO-QUÉBEC (SECTION DU BAS)

2

BORNIER DES CONDUCTEURS NEUTRES7

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

13

DISJONCTEUR 30 A, 1 PÔLE, 120 Volts (CONTRÔLE DES FEUX)5

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ACCESSOIRES DU COFFRET DE CONTRÔLE)6

BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES8

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 8 AWG (VERT) VERS LE BORNIER DES
CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT

10

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-14

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE TRANSMISSION3

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE (S'IL Y A LIEU)

9

11 CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-1

12 CÂBLES DE TRANSMISSION DES BOUCLES DE DÉTECTION, BOUTONS POUR
PIÉTONS ET AUTRES ACCESSOIRES

CONDUCTEURS PAR HYDRO-QUÉBEC15

COFFRET DE BRANCHEMENT16

DISJONCTEUR PRINCIPAL, 30 A, 2 PÔLES, 240 Volts18

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA TIGE DE MISE À LA TERRE14

PLAQUE DE MONTAGE17

29

COFFRET DE CONTRÔLE POUR FEUX DE CIRCULATION (120 / 240 Volts)

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D'HYDRO-QUÉBEC

EMBOUT AVEC BORNE DE CONTINUITÉ DES MASSES POUR CONDUIT
MÉTALLIQUE RELIÉ AU BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES
MASSES PAR UN CONDUCTEUR 6 AWG (VERT) SANS JOINT

28

28

29

28

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT DÉTERMINER LE CALIBRE DES CÂBLES, PARTICULIÈREMENT (MAIS SANS
S'Y LIMITER) POUR L'ITEM 13, NOTAMMENT SELON LES CRITÈRES DE CHUTE DE TENSION
(MINIMUM 8 AWG). LE CONCEPTEUR DOIT PORTER UNE ATTENTION AU CALIBRE MAXIMUM DES
CONDUCTEURS QUE PEUVENT ACCEPTER LES BORNIERS DANS LA BOÎTE DE CONTRÔLE
D'ÉCLAIRAGE ET DANS LE COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX.

* * * PLAN TYPE D3-BRS * * *

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉPARER UNE SÉRIE DE PLANS PAR COFFRET DE CONTRÔLE DE FEUX DE CIRCULATION.

L'EMPLACEMENT DU COFFRET DE BRANCHEMENT DOIT ÊTRE ILLUSTRÉ AU PLAN D'IMPLANTATION. SI L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE PROVIENT D'UN AUTRE SYSTÈME (COMME UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE OU UN COFFRET DE
BRANCHEMENT FAISANT PARTIE D'UN AUTRE SYSTÈME), LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER LA RÉFÉRENCE VERS LES
PLANS DE CET AUTRE SYSTÈME.

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER CLAIREMENT SUR LE PLAN D'IMPLANTATION DANS QUELLE ORIENTATION LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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TITRE SUGGÉRÉ POUR CE FEUILLET (À INSCRIRE VIA LE JEU DE FEUILLES) :
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION



APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

ALIMENTATION (BOÎTE DE RACCORDEMENT) ET DISTRIBUTION (COFFRET DOUBLE) - SCHÉMA ÉLECTRIQUE
ÉCHELLE : AUCUNE

2

5 6 7 8

R N V VB

13

NN R B R V VBB

7 8

13

V

4
3

11

12

B

9 121110

24

1

15

RN

RN

N R

N R
B

23

V

VB

VB

V

725

26

27

14 23

14

B

RN

B

RN

16

17

18

7

8

1

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ALIMENTATION DU SYSTÈME DE RELÈVE)

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ALIMENTATION DES ACCESSOIRES)

SECTIONNEUR (ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE)

BORNIER POUR LA DISTRIBUTION AUX ACCESSOIRES DU SYSTÈME DE RELÈVE

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 6 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

23

24 BOÎTE DE RACCORDEMENT POUR ABONNEMENT AU TARIF À FORFAIT
CONFORME À LA NORME E.21-10 D'HYDRO-QUÉBEC (FIGURE 3.10)

25 DISJONCTEUR PRINCIPAL 50 A, 2 PÔLES, 240 Volts

26 COMPARTIMENT CLIENT (SECTION DU HAUT)

27 COMPARTIMENT HYDRO-QUÉBEC (SECTION DU BAS)

2

BORNIER DES CONDUCTEURS NEUTRES7

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

13

DISJONCTEUR 30 A, 1 PÔLE, 120 Volts (CONTRÔLE DES FEUX)5

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ACCESSOIRES DU COFFRET DE CONTRÔLE)6

BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES8

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 8 AWG (VERT) VERS LE BORNIER DES
CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT

10

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-14

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE TRANSMISSION3

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE (S'IL Y A LIEU)

9

11 CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-1

12 CÂBLES DE TRANSMISSION DES BOUCLES DE DÉTECTION, BOUTONS POUR
PIÉTONS ET AUTRES ACCESSOIRES

CONDUCTEURS PAR HYDRO-QUÉBEC15

COFFRET DE BRANCHEMENT16

DISJONCTEUR PRINCIPAL, 30 A, 2 PÔLES, 240 Volts18

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA TIGE DE MISE À LA TERRE14

PLAQUE DE MONTAGE17

COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE POUR FEUX DE CIRCULATION (120 / 240 Volts)

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D'HYDRO-QUÉBEC

19

20

21

22

21

20

22

19

28

29

28

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (VERT) ENTRE LE BORNIER DES CONDUCTEURS
NEUTRES ET LE BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES

29

EMBOUT AVEC BORNE DE CONTINUITÉ DES MASSES POUR CONDUIT
MÉTALLIQUE RELIÉ AU BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES
MASSES PAR UN CONDUCTEUR 6 AWG (VERT) SANS JOINT

28

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT DÉTERMINER LE CALIBRE DES CÂBLES, PARTICULIÈREMENT (MAIS SANS
S'Y LIMITER) POUR L'ITEM 13, NOTAMMENT SELON LES CRITÈRES DE CHUTE DE TENSION
(MINIMUM 8 AWG). LE CONCEPTEUR DOIT PORTER UNE ATTENTION AU CALIBRE MAXIMUM DES
CONDUCTEURS QUE PEUVENT ACCEPTER LES BORNIERS DANS LA BOÎTE DE CONTRÔLE
D'ÉCLAIRAGE ET DANS LE COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX.

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0
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* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HQ LA LOCALISATION DU POINT DE BRANCHEMENT ET DU POINT
D'ALIMENTATION ET LE LOCALISER AU PLAN D'IMPLANTATION. LE CONCEPTEUR DOIT AUSSI CONFIRMER ET
COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC LE CHOIX DU TYPE DE BRANCHEMENT (AÉRIEN, AVEC BOÎTE DE
RACCORDEMENT OU AVEC PUITS DE RACCORDEMENT) OU AVEC LA VILLE (VIA UN BOÎTIER D'ÉCLAIRAGE).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER EXPLICITEMENT AU PLAN D'IMPLANTATION LES ENDROITS OÙ UNE
MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE EST REQUISE.

L'EXPRESSION "MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE" DÉSIGNE UNE MISE À LA TERRE RELIÉE AU
CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES À UN ENDROIT AUTRE QUE CELUI OÙ LA CONTINUITÉ DES
MASSES ET LE NEUTRE SONT RELIÉS ENTRE EUX.

UNE MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE PEUT ÊTRE REQUISE, NOTAMMENT, PRÈS DES STRUCTURES DE
SIGNAUX LUMINEUX SITUÉES À PROXIMITÉ DE LIGNES ÉLECTRIQUES À HAUTE TENSION, PRÈS D'UNE
STRUCTURE SUPPORTANT CERTAINS ÉQUIPEMENTS QUI REQUIÈRENT UNE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE OU PRÈS DU COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX LORSQU'IL EST SITUÉ À PLUS DE 150 m
DU COFFRET DE BRANCHEMENT OU DE LA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE D'OÙ IL EST ALIMENTÉ.

NOTES :

· LES STRUCTURES ET LES ÉQUIPEMENTS SONT ILLUSTRÉS À TITRE
INDICATIF. VOIR LES PLANS D'IMPLANTATION ET LES DÉTAILS RESPECTIFS
POUR L'EMPLACEMENT, L'ÉLÉVATION ET L'ORIENTATION DES STRUCTURES,
ÉQUIPEMENTS, COFFRETS, BOÎTIERS ET PORTES D'ACCÈS.

· LES EXTRÉMITÉS DES CONDUITS AU SOMMET DES MASSIFS DE FONDATION
DOIVENT ÊTRE COLMATÉS AVEC DE LA FILASSE ET UNE COUCHE DE MASTIC
APRÈS LE TIRAGE DES CÂBLES ET DES CONDUCTEURS.

E

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE FÛT COMPORTANT LE COFFRET
DE BRANCHEMENT NE DOIT PAS
ÊTRE INSTALLÉ SUR UN CAISSON
FRAGILISÉ EN ALUMINIUM ET IL DOIT
ÊTRE INSTALLÉ À UNE DISTANCE
SÉCURITAIRE DES VOIES DE
CIRCULATION (POUR LES ROUTES
OÙ LA VITESSE AFFICHÉE EST
SUPÉRIEURE À 50 km/h, VOIR LES
NORMES SUR LES OUVRAGES
ROUTIERS DE TRANSPORTS
QUÉBEC, TOME VIII, CHAPITRE 2).
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COMPARTIMENT CLIENT

COMPARTIMENT HQ AVEC
DISPOSITIF DE SCELLEMENT

L

KJ
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A

FOND DU BOITIER

SOUDURE À
L'USINE

RONDELLE D'ÉTANCHÉITÉ À BAGUE
DE RETENUE, EN CAOUTCHOUC
THERMOPLASTIQUE, SÉRIE 53002 DE
THOMAS & BETT OU ÉQUIVALENT

PLAQUE DE MONTAGE

MANCHON EN
PLASTIQUE SÉRIE 222
DE THOMAS & BETTS
OU ÉQUIVALENT

MANCHON FILETÉ MÂLE
Ø38 mm, 53 mm LONG.
(VOIR DÉTAIL FÛT
D'ALIMENTATION)

CONTRE-ÉCROU EN ALUMINIUM,
SÉRIE 141AL DE THOMAS & BETTS
OU ÉQUIVALENT

PAROI DU FÛT

DÉTAIL "A" - MANCHON D'ALIMENTATION

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC ET INDIQUER AU PLAN
D'IMPLANTATION L'ENDROIT OÙ INTERCEPTER LE MASSIF DE CONDUITS HQ, INDIQUER LE NUMÉRO
DU CONDUIT À INTERCEPTER, ILLUSTRER LA COUPE DU MASSIF DE CONDUITS À INTERCEPTER
AVEC LES NUMÉROS DES CONDUITS ET INDIQUER LES PUITS D'ACCÈS HQ ET/OU CHAMBRES DE
TRANSFORMATION HQ (AVEC NUMÉRO D'INDENTIFICATION) AUXQUELS SE RACCORDENT LES
CONDUITS DU MASSIF DE CONDUITS INTERCEPTÉ.

R

S B

1A

M

G

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

BOÎTE DE RACCORDEMENT POUR ABONNEMENT
AU TARIF À FORFAIT TEL QUE COFFRET "HD1
MICROELECTRIC" DE ABB (100 A, 1 PHASE,
120 / 240 VOLTS), OU ÉQUIVALENT

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

L'EMPLACEMENT DU FÛT 1A DOIT ÊTRE CHOISI DE
MANIÈRE QUE LA BOÎTE DE RACCORDEMENT
SOIT À UNE DISTANCE MINIMALE DE 1,5 m DE LA
LIMITE DE L'EMPRISE AFIN D'EN ASSURER
L'ACCESSIBILITÉ POUR LA VILLE ET POUR HQ.

FOND DU BOITIER

SOUDURE À
L'USINE

RONDELLE D'ÉTANCHÉITÉ À BAGUE DE
RETENUE, EN CAOUTCHOUC
THERMOPLASTIQUE, SÉRIE 53002 DE
THOMAS & BETT OU ÉQUIVALENT

MANCHON EN
PLASTIQUE SÉRIE 222
DE THOMAS & BETTS

OU ÉQUIVALENT

MANCHON FILETÉ MÂLE
Ø38 mm, 53 mm LONG.
(VOIR DÉTAIL FÛT
D'ALIMENTATION)

CONTRE-ÉCROU EN ALUMINIUM,
SÉRIE 141AL DE THOMAS & BETTS
OU ÉQUIVALENT

PAROI DU FÛT

DÉTAIL "B" - MANCHON D'ALIMENTATION

FÛTA

CONDUIT EN PVC Ø78 mm EN NOMBRE REQUIS (VOIR PLAN DES MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS)E

MASSIF DE FONDATIOND

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUEC

SOL FINIF

PORTE D'ACCÈS DU FÛT (VOIR DÉTAIL POUR L'ORIENTATION DE LA PORTE)B

G

MISE À LA TERRE (VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION DU SOCLE OU DU MASSIF DE FONDATION)

J

MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE (SI REQUIS)

K

CONDUIT POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE

K2

H

EXTENSION DE SOCLE EN ALUMINIUMI

COFFRET DE BRANCHEMENTL

COURROIE 19 mm x 0,76 mm EN ACIER INOXYDABLE TYPE 201 AVEC BANDES DE POLYCHLOROPRÈNEM

BOÎTE DE RACCORDEMENT POUR ABONNEMENT AU TARIF À FORFAIT
CONFORME À LA NORME E.21-10 D'HYDRO-QUÉBEC (FIGURE 3.10)

U

CONDUIT BÉTONNÉ Ø78 mm AVEC COUDE À LONG RAYON (R914 mm)T

CONDUIT EN ALUMINIUM Ø78 mmR

ADAPTATEUR PVC / ALUS

MASSIF DE CONDUITS Ø78 mm ENROBÉS DE BÉTON (CÔTÉ HYDRO-QUÉBEC)Q

CONDUIT EN PVC Ø53 mm POUR L'ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE

COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE POUR FEUX DE CIRCULATION

ALIMENTATION (BOÎTE DE RACCORDEMENT) ET DISTRIBUTION (COFFRET DOUBLE) - ARRANGEMENT TYPIQUE
ÉCHELLE : 1 : 50

* * * PLAN TYPE D3-BRD * * *

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉPARER UNE SÉRIE DE PLANS PAR COFFRET DE CONTRÔLE DE FEUX DE CIRCULATION.

L'EMPLACEMENT DU COFFRET DE BRANCHEMENT DOIT ÊTRE ILLUSTRÉ AU PLAN D'IMPLANTATION. SI L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE PROVIENT D'UN AUTRE SYSTÈME (COMME UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE OU UN COFFRET DE
BRANCHEMENT FAISANT PARTIE D'UN AUTRE SYSTÈME), LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER LA RÉFÉRENCE VERS LES
PLANS DE CET AUTRE SYSTÈME.

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER CLAIREMENT SUR LE PLAN D'IMPLANTATION DANS QUELLE ORIENTATION LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

ALIMENTATION (PUITS DE RACCORDEMENT) ET DISTRIBUTION (COFFRET SIMPLE) - SCHÉMA ÉLECTRIQUE
ÉCHELLE : AUCUNE

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

ALIMENTATION (PUITS DE RACCORDEMENT) ET DISTRIBUTION (COFFRET SIMPLE) - ARRANGEMENT TYPIQUE
ÉCHELLE : 1 : 50

2

4

5 6 7 8

3

9 1211

B

13

11

12

10

VV VNR

16

17

18

7

8

1415

B

V

RN

B

RN

1

1

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (VERT) ENTRE LE BORNIER DES CONDUCTEURS
NEUTRES ET LE BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES

2

BORNIER DES CONDUCTEURS NEUTRES7

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

13

DISJONCTEUR 30 A, 1 PÔLE, 120 Volts (CONTRÔLE DES FEUX)5

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ACCESSOIRES DU COFFRET DE CONTRÔLE)6

BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES8

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 8 AWG (VERT) VERS LE BORNIER DES
CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT

10

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-14

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE TRANSMISSION3

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE (S'IL Y A LIEU)

9

11 CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-1

12 CÂBLES DE TRANSMISSION DES BOUCLES DE DÉTECTION, BOUTONS POUR
PIÉTONS ET AUTRES ACCESSOIRES

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 6 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC)15

COFFRET DE BRANCHEMENT16

DISJONCTEUR PRINCIPAL, 30 A, 2 PÔLES, 240 Volts18

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA TIGE DE MISE À LA TERRE14

PLAQUE DE MONTAGE17

20

COFFRET DE CONTRÔLE POUR FEUX DE CIRCULATION (120 / 240 Volts)

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D'HYDRO-QUÉBEC

19

20

19

EMBOUT AVEC BORNE DE CONTINUITÉ DES MASSES POUR CONDUIT
MÉTALLIQUE RELIÉ AU BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES
MASSES PAR UN CONDUCTEUR 6 AWG (VERT) SANS JOINT

19

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT DÉTERMINER LE CALIBRE DES CÂBLES, PARTICULIÈREMENT (MAIS SANS
S'Y LIMITER) POUR LES ITEMS 13 ET 15, NOTAMMENT SELON LES CRITÈRES DE CHUTE DE TENSION
(MINIMUM 6 AWG). LE CONCEPTEUR DOIT PORTER UNE ATTENTION AU CALIBRE MAXIMUM DES
CONDUCTEURS QUE PEUVENT ACCEPTER LES BORNIERS DANS LE COFFRET DE BRANCHEMENT
ET DANS LE COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX.
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FOND DU BOITIER

SOUDURE À
L'USINE

RONDELLE D'ÉTANCHÉITÉ À BAGUE
DE RETENUE, EN CAOUTCHOUC
THERMOPLASTIQUE, SÉRIE 53002 DE
THOMAS & BETT OU ÉQUIVALENT

PLAQUE DE MONTAGE

MANCHON EN
PLASTIQUE SÉRIE 222
DE THOMAS & BETTS
OU ÉQUIVALENT

MANCHON FILETÉ MÂLE
Ø38 mm, 53 mm LONG.
(VOIR DÉTAIL FÛT
D'ALIMENTATION)

CONTRE-ÉCROU EN ALUMINIUM,
SÉRIE 141AL DE THOMAS & BETTS
OU ÉQUIVALENT

PAROI DU FÛT

DÉTAIL "A" - MANCHON D'ALIMENTATION
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* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER AU PLAN D'IMLANTATION (MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS) LE
POINT OÙ LE MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON DU DISTRIBUTEUR DOIT ÊTRE INTERCEPTÉ AFIN
DE CONSTUIRE LE MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON (ITEM Q) JUSQU'AU PUITS DE
RACCORDEMENT CLIENT (ITEM P).

LE PLAN DOIT AUSSI INDIQUER LE NUMÉRO DU PUITS D'ACCÈS OU DE LA CHAMBRE DE TRANSFORMATEUR
DU DISTRIBUTEUR OÙ SE TERMINE LE OU LES CONDUITS RELIÉS AU PUITS DE RACCORDEMENT.

E

1

D

C

A

B

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HQ LA LOCALISATION DU POINT DE BRANCHEMENT ET DU POINT
D'ALIMENTATION ET LE LOCALISER AU PLAN D'IMPLANTATION. LE CONCEPTEUR DOIT AUSSI CONFIRMER ET
COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC LE CHOIX DU TYPE DE BRANCHEMENT (AÉRIEN, AVEC BOÎTE DE
RACCORDEMENT OU AVEC PUITS DE RACCORDEMENT) OU AVEC LA VILLE (VIA UN BOÎTIER D'ÉCLAIRAGE).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER EXPLICITEMENT AU PLAN D'IMPLANTATION LES ENDROITS OÙ UNE
MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE EST REQUISE.

L'EXPRESSION "MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE" DÉSIGNE UNE MISE À LA TERRE RELIÉE AU
CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES À UN ENDROIT AUTRE QUE CELUI OÙ LA CONTINUITÉ DES
MASSES ET LE NEUTRE SONT RELIÉS ENTRE EUX.

UNE MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE PEUT ÊTRE REQUISE, NOTAMMENT, PRÈS DES STRUCTURES DE
SIGNAUX LUMINEUX SITUÉES À PROXIMITÉ DE LIGNES ÉLECTRIQUES À HAUTE TENSION, PRÈS D'UNE
STRUCTURE SUPPORTANT CERTAINS ÉQUIPEMENTS QUI REQUIÈRENT UNE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE OU PRÈS DU COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX LORSQU'IL EST SITUÉ À PLUS DE 150 m
DU COFFRET DE BRANCHEMENT OU DE LA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE D'OÙ IL EST ALIMENTÉ.

NOTES :

· LES STRUCTURES ET LES ÉQUIPEMENTS SONT ILLUSTRÉS À TITRE
INDICATIF. VOIR LES PLANS D'IMPLANTATION ET LES DÉTAILS RESPECTIFS
POUR L'EMPLACEMENT, L'ÉLÉVATION ET L'ORIENTATION DES STRUCTURES,
ÉQUIPEMENTS, COFFRETS, BOÎTIERS ET PORTES D'ACCÈS.

· LES EXTRÉMITÉS DES CONDUITS AU SOMMET DES MASSIFS DE FONDATION
DOIVENT ÊTRE COLMATÉS AVEC DE LA FILASSE ET UNE COUCHE DE MASTIC
APRÈS LE TIRAGE DES CÂBLES ET DES CONDUCTEURS.

E

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE FÛT COMPORTANT LE COFFRET
DE BRANCHEMENT NE DOIT PAS
ÊTRE INSTALLÉ SUR UN CAISSON
FRAGILISÉ EN ALUMINIUM ET IL DOIT
ÊTRE INSTALLÉ À UNE DISTANCE
SÉCURITAIRE DES VOIES DE
CIRCULATION (POUR LES ROUTES
OÙ LA VITESSE AFFICHÉE EST
SUPÉRIEURE À 50 km/h, VOIR LES
NORMES SUR LES OUVRAGES
ROUTIERS DE TRANSPORTS
QUÉBEC, TOME VIII, CHAPITRE 2).
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FÛTA

CONDUIT EN PVC Ø78 mm EN NOMBRE REQUIS (VOIR PLAN DES MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS)E

MASSIF DE FONDATIOND

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUEC

SOL FINIF

PORTE D'ACCÈS DU FÛT (VOIR DÉTAIL POUR L'ORIENTATION DE LA PORTE)B

G

MISE À LA TERRE (VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION DU SOCLE OU DU MASSIF DE FONDATION)

J

MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE (SI REQUIS)

K

CONDUIT POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE

K2

H

EXTENSION DE SOCLE EN ALUMINIUMI

COFFRET DE BRANCHEMENTL

COURROIE 19 mm x 0,76 mm EN ACIER INOXYDABLE TYPE 201 AVEC BANDES DE POLYCHLOROPRÈNEM

PUITS DE RACCORDEMENT Ø915 mmP

MASSIF DE CONDUITS Ø78 mm ENROBÉS DE BÉTON (CÔTÉ CLIENT)O

CONDUIT PVC Ø78 mm (À L'INTÉRIEUR DU FÛT)N

MASSIF DE CONDUITS Ø78 mm ENROBÉS DE BÉTON (CÔTÉ HYDRO-QUÉBEC)Q

CONDUIT EN PVC Ø53 mm POUR L'ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE

COFFRET DE CONTRÔLE POUR FEUX DE CIRCULATION

* * * PLAN TYPE D3-PRS * * *

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉPARER UNE SÉRIE DE PLANS PAR COFFRET DE CONTRÔLE DE FEUX DE CIRCULATION.

L'EMPLACEMENT DU COFFRET DE BRANCHEMENT DOIT ÊTRE ILLUSTRÉ AU PLAN D'IMPLANTATION. SI L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE PROVIENT D'UN AUTRE SYSTÈME (COMME UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE OU UN COFFRET DE
BRANCHEMENT FAISANT PARTIE D'UN AUTRE SYSTÈME), LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER LA RÉFÉRENCE VERS LES
PLANS DE CET AUTRE SYSTÈME.

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER CLAIREMENT SUR LE PLAN D'IMPLANTATION DANS QUELLE ORIENTATION LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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APPROUVÉNO

ÉMISSIONS ET RÉVISIONS

NATURE PAR

Préparé par

Dessiné par Échelle

District

Projet / Dossier (ville)

Date

Référence (firme)

Approuvé par

Titre

PROFIL HORIZONTAL :
PLAN :

PROFIL VERTICAL :

DATE

Plan Clé

Financement

Sceau - Signature - Notes limitatives

Vérifié par

Consultant
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N.B. : L'adjudicataire devra, avant de commencer tout travail :

a) Vérifier toutes les dimensions des dessins et les conditions
existantes sur le chantier;

b) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur et/ou omission;
c) Avant de creuser, appeler INFO-EXCAVATION : (514) 286-9228.

Numéro de plan FeuilletRévision

/

ALIMENTATION (PUITS DE RACCORDEMENT) ET DISTRIBUTION (COFFRET DOUBLE) - SCHÉMA ÉLECTRIQUE
ÉCHELLE : AUCUNE

NOTES :
- TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN MILLIMÈTRES, SAUF

INDICATION CONTRAIRE
- AUCUNE DIMENSION NE DOIT ÊTRE MESURÉE À L'ÉCHELLE

DIRECTEMENT SUR LE PLAN

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LES PLANS TYPES SONT FOURNIS PAR LA VILLE DE LAVAL DANS
LE BUT D'ASSURER UN MINIMUM D'UNIFORMITÉ DANS LA
RÉALISATION DES PROJETS ET DE FACILITER LA PRÉPARATION
DES PLANS POUR DES OUVRAGES SUR LE TERRITOIRE DE LA
VILLE DE LAVAL.

LA VILLE NE GARANTI PAS QUE LES PLANS TYPES NE
CONTIENNENT AUCUNE ERREUR NI QU'ILS SONT À JOUR PAR
RAPPORT AUX NORMES EN VIGUEUR. LE CONCEPTEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE RÉALISER SES PROPRES CALCULS DE
CONCEPTION, DE VÉRIFIER LA CONFORMITÉ AUX DIFFÉRENTES
NORMES APPLICABLES ET DE VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS
AVANT DE LES UTILISER. LE CONCEPTEUR DEMEURE LE SEUL
RESPONSABLE DE SA CONCEPTION ET DES PLANS QU'IL A
PRÉPARÉ. AU BESOIN, LE CONCEPTEUR DOIT CORRIGER ET/OU
METTRE À JOUR LES DESSINS DE DÉTAIL SELON LES NORMES
EN VIGUEUR ET LES RÈGLES DE L'ART ET ADAPTER LES
DESSINS EN FONCTION DE SON PROJET. TOUTES LES
MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS DE DÉTAIL
TYPIQUES DOIVENT ÊTRE DISCUTÉES AVEC LA VILLE ET
ANNOTÉES À L'AIDE D'UN NUAGE SUR LES VERSIONS DES
PLANS ÉMIS POUR COMMENTAIRES.

* * * NOTE AU DESSINATEUR * * *
LES NOTES AU CONCEPTEUR, LES NOTES AU SURVEILLANT ET
LES NOTES AU DESSINATEUR NE DOIVENT PAS ÊTRE
IMPRIMÉES LORS DE L'ÉMISSION DES PLANS.
IMPRIMER AVEC LTSCALE = 1.0

ALIMENTATION (PUITS DE RACCORDEMENT) ET DISTRIBUTION (COFFRET DOUBLE) - ARRANGEMENT TYPIQUE
ÉCHELLE : 1 : 50

2

5 6 7 8

R N V VB
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7 8
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9 121110

16

17
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7

8

1415

B

V

RN

B

RN

1

1

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (VERT) ENTRE LE BORNIER DES CONDUCTEURS
NEUTRES ET LE BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES

EMBOUT AVEC BORNE DE CONTINUITÉ DES MASSES POUR CONDUIT
MÉTALLIQUE RELIÉ AU BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES
MASSES PAR UN CONDUCTEUR 6 AWG (VERT) SANS JOINT

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ALIMENTATION DU SYSTÈME DE RELÈVE)

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ALIMENTATION DES ACCESSOIRES)

SECTIONNEUR (ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE)

BORNIER POUR LA DISTRIBUTION AUX ACCESSOIRES DU SYSTÈME DE RELÈVE

2

BORNIER DES CONDUCTEURS NEUTRES7

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 8 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC) ET
1 CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (VERT)

13

DISJONCTEUR 30 A, 1 PÔLE, 120 Volts (CONTRÔLE DES FEUX)5

DISJONCTEUR 15 A, 1 PÔLE, 120 Volts (ACCESSOIRES DU COFFRET DE CONTRÔLE)6

BORNIER DES CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES8

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 8 AWG (VERT) VERS LE BORNIER DES
CONDUCTEURS DE CONTINUITÉ DES MASSES DU FÛT

10

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-14

BORNIERS POUR LES CÂBLES DE TRANSMISSION3

CONDUCTEUR RWU90 CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE (S'IL Y A LIEU)

9

11 CÂBLES DE DISTRIBUTION IMSA 19-1

12 CÂBLES DE TRANSMISSION DES BOUCLES DE DÉTECTION, BOUTONS POUR
PIÉTONS ET AUTRES ACCESSOIRES

3 CONDUCTEURS RWU90 CALIBRE 6 AWG (ROUGE, NOIR ET BLANC)15

COFFRET DE BRANCHEMENT16

DISJONCTEUR PRINCIPAL, 30 A, 2 PÔLES, 240 Volts18

CONDUCTEUR CALIBRE 6 AWG (NU) VERS LA TIGE DE MISE À LA TERRE14

PLAQUE DE MONTAGE17

24

23

COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE POUR FEUX DE CIRCULATION (120 / 240 Volts)

RACCORDEMENT AU RÉSEAU D'HYDRO-QUÉBEC

23

24

23

19

20

21

22

21

20

22

19

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT DÉTERMINER LE CALIBRE DES CÂBLES, PARTICULIÈREMENT (MAIS SANS
S'Y LIMITER) POUR LES ITEMS 13 ET 15, NOTAMMENT SELON LES CRITÈRES DE CHUTE DE TENSION
(MINIMUM 6 AWG). LE CONCEPTEUR DOIT PORTER UNE ATTENTION AU CALIBRE MAXIMUM DES
CONDUCTEURS QUE PEUVENT ACCEPTER LES BORNIERS DANS LE COFFRET DE BRANCHEMENT
ET DANS LE COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX.
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* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT COORDONNER AVEC HQ LA LOCALISATION DU POINT DE BRANCHEMENT ET DU POINT
D'ALIMENTATION ET LE LOCALISER AU PLAN D'IMPLANTATION. LE CONCEPTEUR DOIT AUSSI CONFIRMER ET
COORDONNER AVEC HYDRO-QUÉBEC LE CHOIX DU TYPE DE BRANCHEMENT (AÉRIEN, AVEC BOÎTE DE
RACCORDEMENT OU AVEC PUITS DE RACCORDEMENT) OU AVEC LA VILLE (VIA UN BOÎTIER D'ÉCLAIRAGE).

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER EXPLICITEMENT AU PLAN D'IMPLANTATION LES ENDROITS OÙ UNE
MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE EST REQUISE.

L'EXPRESSION "MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE" DÉSIGNE UNE MISE À LA TERRE RELIÉE AU
CONDUCTEUR DE CONTINUITÉ DES MASSES À UN ENDROIT AUTRE QUE CELUI OÙ LA CONTINUITÉ DES
MASSES ET LE NEUTRE SONT RELIÉS ENTRE EUX.

UNE MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE PEUT ÊTRE REQUISE, NOTAMMENT, PRÈS DES STRUCTURES DE
SIGNAUX LUMINEUX SITUÉES À PROXIMITÉ DE LIGNES ÉLECTRIQUES À HAUTE TENSION, PRÈS D'UNE
STRUCTURE SUPPORTANT CERTAINS ÉQUIPEMENTS QUI REQUIÈRENT UNE MISE À LA TERRE
INDÉPENDANTE OU PRÈS DU COFFRET DE CONTRÔLE DES FEUX LORSQU'IL EST SITUÉ À PLUS DE 150 m
DU COFFRET DE BRANCHEMENT OU DE LA BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE D'OÙ IL EST ALIMENTÉ.

NOTES :

· LES STRUCTURES ET LES ÉQUIPEMENTS SONT ILLUSTRÉS À TITRE
INDICATIF. VOIR LES PLANS D'IMPLANTATION ET LES DÉTAILS RESPECTIFS
POUR L'EMPLACEMENT, L'ÉLÉVATION ET L'ORIENTATION DES STRUCTURES,
ÉQUIPEMENTS, COFFRETS, BOÎTIERS ET PORTES D'ACCÈS.

· LES EXTRÉMITÉS DES CONDUITS AU SOMMET DES MASSIFS DE FONDATION
DOIVENT ÊTRE COLMATÉS AVEC DE LA FILASSE ET UNE COUCHE DE MASTIC
APRÈS LE TIRAGE DES CÂBLES ET DES CONDUCTEURS.

E

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE FÛT COMPORTANT LE COFFRET
DE BRANCHEMENT NE DOIT PAS
ÊTRE INSTALLÉ SUR UN CAISSON
FRAGILISÉ EN ALUMINIUM ET IL DOIT
ÊTRE INSTALLÉ À UNE DISTANCE
SÉCURITAIRE DES VOIES DE
CIRCULATION (POUR LES ROUTES
OÙ LA VITESSE AFFICHÉE EST
SUPÉRIEURE À 50 km/h, VOIR LES
NORMES SUR LES OUVRAGES
ROUTIERS DE TRANSPORTS
QUÉBEC, TOME VIII, CHAPITRE 2).

K2

24
00

1A

FOND DU BOITIER

SOUDURE À
L'USINE

RONDELLE D'ÉTANCHÉITÉ À BAGUE
DE RETENUE, EN CAOUTCHOUC
THERMOPLASTIQUE, SÉRIE 53002 DE
THOMAS & BETT OU ÉQUIVALENT

PLAQUE DE MONTAGE

MANCHON EN
PLASTIQUE SÉRIE 222
DE THOMAS & BETTS
OU ÉQUIVALENT

MANCHON FILETÉ MÂLE
Ø38 mm, 53 mm LONG.
(VOIR DÉTAIL FÛT
D'ALIMENTATION)

CONTRE-ÉCROU EN ALUMINIUM,
SÉRIE 141AL DE THOMAS & BETTS
OU ÉQUIVALENT

PAROI DU FÛT

DÉTAIL "A" - MANCHON D'ALIMENTATION
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* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER AU PLAN D'IMLANTATION (MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS) LE
POINT OÙ LE MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON DU DISTRIBUTEUR DOIT ÊTRE INTERCEPTÉ AFIN
DE CONSTUIRE LE MASSIF DE CONDUITS ENROBÉS DE BÉTON (ITEM Q) JUSQU'AU PUITS DE
RACCORDEMENT CLIENT (ITEM P).

LE PLAN DOIT AUSSI INDIQUER LE NUMÉRO DU PUITS D'ACCÈS OU DE LA CHAMBRE DE TRANSFORMATEUR
DU DISTRIBUTEUR OÙ SE TERMINE LE OU LES CONDUITS RELIÉS AU PUITS DE RACCORDEMENT.

FÛTA

CONDUIT EN PVC Ø78 mm EN NOMBRE REQUIS (VOIR PLAN DES MASSIFS DE FONDATION ET CONDUITS)E

MASSIF DE FONDATIOND

CAISSON DE SERVICE ÉLECTRIQUEC

SOL FINIF

PORTE D'ACCÈS DU FÛT (VOIR DÉTAIL POUR L'ORIENTATION DE LA PORTE)B

G

MISE À LA TERRE (VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION DU SOCLE OU DU MASSIF DE FONDATION)

J

MISE À LA TERRE INDÉPENDANTE (SI REQUIS)

K

CONDUIT POLYÉTHYLÈNE Ø16 mm POUR CONDUCTEUR DE MISE À LA TERRE

K2

H

EXTENSION DE SOCLE EN ALUMINIUMI

COFFRET DE BRANCHEMENTL

COURROIE 19 mm x 0,76 mm EN ACIER INOXYDABLE TYPE 201 AVEC BANDES DE POLYCHLOROPRÈNEM

PUITS DE RACCORDEMENT Ø915 mmP

MASSIF DE CONDUITS Ø78 mm ENROBÉS DE BÉTON (CÔTÉ CLIENT)O

CONDUIT PVC Ø78 mm (À L'INTÉRIEUR DU FÛT)N

MASSIF DE CONDUITS Ø78 mm ENROBÉS DE BÉTON (CÔTÉ HYDRO-QUÉBEC)Q

CONDUIT EN PVC Ø53 mm POUR L'ALIMENTATION DU COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE

COFFRET DE CONTRÔLE ET DE RELÈVE POUR FEUX DE CIRCULATION

* * * PLAN TYPE D3-PRD * * *

* * * NOTE AU CONCEPTEUR * * *

LE CONCEPTEUR DOIT PRÉPARER UNE SÉRIE DE PLANS PAR COFFRET DE CONTRÔLE DE FEUX DE CIRCULATION.

L'EMPLACEMENT DU COFFRET DE BRANCHEMENT DOIT ÊTRE ILLUSTRÉ AU PLAN D'IMPLANTATION. SI L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE PROVIENT D'UN AUTRE SYSTÈME (COMME UNE BOÎTE DE CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE OU UN COFFRET DE
BRANCHEMENT FAISANT PARTIE D'UN AUTRE SYSTÈME), LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER LA RÉFÉRENCE VERS LES
PLANS DE CET AUTRE SYSTÈME.

LE CONCEPTEUR DOIT INDIQUER CLAIREMENT SUR LE PLAN D'IMPLANTATION DANS QUELLE ORIENTATION LE COFFRET
DE CONTRÔLE DES FEUX DOIT ÊTRE INSTALLÉ.

SERVICE DE L'INGÉNIERIE
DIVISION CIRCULATION ET TRANSPORT

TITRE DU PROJET

FEUX DE CIRCULATION FC-XXX : 1er Axe / 2e Axe
DESSINS DE DÉTAIL : ALIMENTATION ET DISTRIBUTION
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